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Dépôt de plus de 1.500 demandes
de brevets d’invention depuis 

le début de 2023
Pas moins de 1.530
demandes de brevets
d’invention ont été
déposées, depuis le début
de l’année en cours, par
des étudiants et
chercheurs indépendants
et d’innovateurs du pays
auprès de l’Institut
national algérien de la
propriété industrielle
(INAPI), a-t-on appris,
jeudi à Mascara, du
Directeur général de cette
instance. Abdelhafid
Belmehdi a indiqué à l’APS
en marge du Salon
national de l’innovation,
qui a pris fin jeudi soir à
l’université Mustapha
Stambouli de Mascara,
que 1.530 demandes de
brevets d’invention ont
été déposées auprès de
l’INAPI par des étudiants
universitaires, des
chercheurs indépendants
et d’innovateurs au niveau
national, depuis le début
de l’année à ce jour. P. 6

P. 17
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BÉCHAR
Décès du moudjahid et
officier de l'ALN Ahmed
Kermoud

Le moudjahid et officier de l'Armée de libération
nationale (ALN) à la wilaya 5 historique, Ahmed Ker-
moud, dit Redha, est décédé la nuit du jeudi à ven-
dredi, a l’âge de 91 ans à Bechar, a-t-on appris
vendredi auprès de sa famille. Le défunt faisait partie
du mouvement national dans la région de Bechar et
fut un des moudjahidine de la première heure ayant
rejoint la glorieuse Révolution du 1er Novembre 1954
à partir de la zone huit de la wilaya 5 historique. Le re-
gretté, Ahmed Kermoud, a pris part à plusieurs accro-
chages et batailles livrés par la glorieuse armée de
libération nationale contre les forces coloniales à tra-
vers la même zone huit, notamment la bataille du
Grand Erg-Occidental (25 novembre au 2 décembre
1957) livrée par l’ALN contre les forces d’occupation
françaises dans la région de Timimoun. Le défunt a
été enterré après la prière du vendredi au cimetière
de Sidi-Bachir de Bechar.

ASPHYXIE AU MONOXYDE DE CARBONE
17 décès depuis le
début d'octobre dernier

Les services de la Protection civile ont enregistré
depuis le début du mois d'octobre dernier, 17 décès par
asphyxie au monoxyde de carbone émanant des fuites
du gaz, a-t-on appris, jeudi, des mêmes services. Le
chargé de l'information à la Direction générale de la
Protection civile, le lieutenant Youcef Abdat a précisé
dans une déclaration à l'APS que les services de la Pro-
tection civile ont enregistré depuis le premier octobre
dernier le décès de 17 personnes, et secouru 446 autres
d'une mort certaine suite à l'inhalation du monoxyde
de carbone ou des incendies causés par les fuites du
gaz. Pour prévenir ces risques mortels, la Direction gé-
nérale de la Protection civile organise chaque année
des campagnes de sensibilisation sous forme de cara-
vanes dans toutes les régions du pays à travers la dis-
tribution de dépliants contenant des informations et
des conseils sur la prévention contre les risques du
monoxyde de carbone ainsi que par des spots de sensi-
bilisation sur les réseaux sociaux et l'organisation
d'émissions télévisées et radiophoniques à cet effet.
Ces campagnes qui se poursuivent jusqu'à la fin de la
saison hivernale visent à "s'enquérir des erreurs de
prévention notamment la mauvaise évacuation des gaz
brûlés, l'installation des chauffe-eau à l'intérieur des
salles de bain et l'absence d'aération".

CRA
Une campagne de don
de sang à Alger

Le Croissant-Rouge algérien (CRA) organise, sa-
medi à Alger, une campagne de don de sang, dans le
cadre de la célébration de la Journée mondiale du bé-
névolat, qui coïncide avec le 5 décembre de chaque
année, indique un communiqué du CRA. La même
source a indiqué que "le CRA invite toutes les catégo-
ries de la société algérienne à participer à la campagne
de don de sang au niveau de la salle Harcha-Hassan à
Alger, à partir de 08:30". Le communiqué a, égale-
ment, rappelé les bienfaits du don de sang, tels que la
stimulation de la circulation sanguine, le don régulier
réduisant le risque de contracter des maladies san-
guines et le cancer du sang, en plus de la possibilité
pour le donneur de bénéficier d'analyses gratuites
pour détecter certaines maladies.
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ACCIDENTS DE LA ROUTE
12 morts et 402 blessés
en une semaine

Douze (12) personnes ont trouvé la mort et 402 autres
ont été blessées dans 355 accidents de la route survenus
en zones urbaines entre le 28 novembre et le 4 décembre
2023, selon un bilan rendu public jeudi par les services de
la Sûreté nationale.  Le bilan fait état d'une augmentation
du nombre d'accidents (+43), de blessés (+43) et de morts
(+5) par rapport aux chiffres enregistrés la semaine pré-
cédente. Le facteur humain reste la principale cause de
ces accidents (+96%), notamment en raison du nonres-
pect du code de la route et de la distance de sécurité, de
l'excès de vitesse et du manque de concentration au vo-
lant, outre l'état du véhicule, selon la même source. Dans
ce cadre, la Direction générale de la Sûreté nationale
(DGSN) appelle les usagers de la voie publique à la pru-
dence et au respect du code de la route, rappelant les nu-
méros vert 1548 et de secours 17 mis à la disposition des
citoyens pour tout signalement 24h/24.

IRAK
Un incendie dans des
logements universitaires
fait 14 morts

Au moins 14 personnes ont péri vendredi au Kurdistan
autonome d'Irak dans un incendie qui s'est déclaré dans
un immeuble abritant des logements universitaires réser-
vés aux étudiants et aux professeurs, ont rapporté les auto-
rités sanitaires locales. Selon des "informations
préliminaires", l'incendie aurait été provoqué par un
"court-circuit électrique", précise la chaîne sur son site In-
ternet. "Un incendie s'est déclaré dans un immeuble utilisé
pour l'hébergement des étudiants et des professeurs de
l'Université de Soran", selon les autorités sanitaires locales,
citées par l'agence de presse étatique INA. Au moins "14
personnes ont péri et 18 autres ont été blessées", d'après la
même source. L'incendie, qui s'est déclaré au troisième et
quatrième étages du bâtiment, "a été maîtrisé", selon la dé-
fense civile locale, citée par INA. Le Premier ministre de la
région autonome Masrour Barzani a réclamé une enquête
pour déterminer les causes du drame.

TUNISIE
Près de 70.000
émigrants clandestins
interceptés depuis le
début de l'année

Depuis le début de l'année en cours, les unités de la
garde côtière tunisienne ont pu déjouer de nombreuses
tentatives de migration irrégulière,  69.000 émigrants
clandestins ayant été arrêtés avant de pouvoir atteindre
les côtes italiennes, a indiqué vendredi le porte-parole of-
ficiel de la Garde nationale, Houcemeddine Jbabli. Lors
de leurs tentatives, 80% des émigrants illégaux ont été se-
courus, dont 55% ont la nationalité de pays d'Afrique sub-
saharienne, a précisé le porte-parole. Plus de 1.600
organisateurs de périples maritimes illégaux ont égale-
ment été arrêtés depuis janvier 2023, a affirmé M. Jbabli.
Au cours des dernières années, les tentatives d'émigration
irrégulière envers l'Italie, depuis la côte tunisienne, se
sont sensiblement multipliées, puisque les données offi-
cielles italiennes montraient une augmentation du nom-
bre d'immigrants clandestins qui ont afflué vers l'Italie au
cours de l'année 2023.

ALGER
Squat des trottoirs : 
la police mène une
opération pour
désengorger les voies
publiques

Les services de la Sûreté d'Alger ont mené une
opération sur le terrain afin de procéder à l'enlève-
ment des barricades, des chaînes, des caisses de
marchandises et des cônes utilisés par les proprié-
taires des magasins et les commerçants pour squat-
ter les trottoirs et les voies publiques, a indiqué
vendredi un communiqué de ce corps de sécurité.
"Menée en coordination avec les autorités munici-
pales, cette opération s'inscrit dans le cadre de l'éra-
dication de divers phénomènes négatifs, la
préservation de l'aspect esthétique de la ville et la
protection de l'environnement", précise le commu-
niqué. Les services de la Sûreté d'Alger rappelle aux
citoyens les numéros verts 15-48 et 17 ainsi que l'ap-
plication "Allo Chorta" mis à leur disposition pour
tout renseignement ou signalement. 

FRANCE
12 enfants en urgence
absolue après
l'intoxication au
monoxyde de carbone
dans une école

Douze enfants sont en urgence absolue en raison
d'une intoxication au monoxyde de carbone surve-
nue vendredi dans une école dans le département
français des Côtes-d'Armor (ouest), selon la presse
locale. Un important dispositif de secours a été dé-
clenché. Selon le site d'information Ouest-France,
il y avait en tout 76 enfants et cinq adultes dans
l'école, tous ont été évacués.

L'incident serait causé par un début d'incendie
dans une chaufferie, indique la même source. 

INDONÉSIE
Le volcan Merapi entre
en éruption

Le volcan indonésien Merapi est entré en érup-
tion vendredi, projetant d'épaisses cendres jusqu'à
une altitude de 3.500 mètres, selon le Centre de re-
cherche et de développement de la technologie des
catastrophes géologiques. "Les nuages de cendres
tombant vers le sud-ouest, il est conseillé à la popu-
lation de rester à l'écart de la zone dangereuse", a dé-
claré le responsable de la surveillance, M. Triyono.
Le porte-parole de l'Agence nationale de gestion des
catastrophes, Abdul Muhari, a déclaré que les cen-
dres volcaniques accompagnées de fortes pluies se
sont déversées sur les villages autour du Merapi, en
particulier dans les districts de Boyolali et de Mage-
lang. Les fortes pluies au sommet du Merapi ont éga-
lement fait tomber de la lave froide et les autorités
ont conseillé à la population de rester à l'écart des
zones situées dans un rayon de 7 km autour du cra-
tère. Situé à cheval sur les provinces de Yogyakarta
et de Java central, ce volcan de 2.968 mètres d'alti-
tude est classé au troisième niveau de danger.

TIZI-OUZOU
Saisie de 83 grammes de cocaïne

Une quantité de 83
grammes de cocaïne et 136
capsules de comprimés psy-
chotropes a été saisie cette se-
maine à Tizi-Ouzou lors de 2
opérations distinctes, indique

vendredi un communiqué de
la sûreté de wilaya. Les ser-
vices de la même sûreté ont,
également, procédé, lors de
ces opérations, à l'arrestation
de 03 individus et la saisie

d'armes blanches de 6e caté-
gorie ainsi que des sommes
d'argent de 116.000 DA et
16.000 DA. Présentés devant
les juridictions compétentes,
les individus arrêtés ont été

placés en détention provi-
soire pour possession et com-
mercialisation de produits
stupéfiants, constitution
d'une bande de malfaiteurs et
blanchiment d'argent. 
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Les recommandations de la rencontre
qui a consacré cette édition aux résistances
populaires du 19e siècle jusqu'à la lutte
armée en 1954, ont insisté sur "l’importance
de l’accès pour les historiens et chercheurs
algériens aux archives sur l’histoire de
l’Algérie quel que soit le lieu de leur conser-
vation".

Ils ont également appelé à poursuivre les
recherches sur les résistances populaires
locales et à créer un laboratoire de recherche
sur ce thème à la faculté des sciences sociales
et humaines de l’université de Skikda.

Les participants ont également recom-
mandé d’orienter les étudiants en master à
étudier les manuscrits des zaouïas et confré-
ries soufies et les questions de la mémoire
nationale de ces résistances.

Le Séminaire de deux jours a connu la
présentation de près de 70 communications
par des intervenants de 22 universités algé-
riennes ainsi que de Tunisie, d’Egypte et des

Emirats arabes unis abordant, notamment la
résistance à l’occupation à Sidi Fredj et

Staoueli, les relations des chefs des résis-
tances dont l’Emir Abdelkader et Salah Bey

avec les pays limitrophes, le niveau des stra-
tégies des résistances et de l’armée française
et les résistances à l’Est, l’Ouest et au Sud.

Au second jour des travaux de la rencon-
tre, Pr. Ahmed Menghouz de l’université de
Skikda a analysé la résistance populaire sur
les monts El Goufi et alentours à l’Ouest de
Skikda, relevant que l’union des tribus de la
région et la résistance de Si Zeghdoud de
1851 à 1863 ont contribué à retarder la péné-
tration coloniale française dans la région
Ouest de Skikda.

Organisée par le département des
sciences humaines de l’université de Skikda,
la rencontre a pour but de favoriser une lec-
ture critique des résistances militaires par la
diversification des sources historiques
(mémoires des chefs des résistances et des
officiers français et autres) de tenter d’en
saisir les causes de leur éclatement et les
causes de leur échec, selon les organisa-
teurs.

HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION ALGÉRIENNE 
Exploiter les archives nationales en Algérie et à l'étranger

(Séminaire)

62e anniversaire du décès de Frantz Fanon : son militantisme 
et son soutien à la Révolution mis en avant 

Les participants au "Forum de la mémoire" ont mis en
avant, mercredi à Alger, le parcours exceptionnel du penseur
et médecin, feu Frantz Fanon, ainsi que sa position coura-
geuse en faveur de la Révolution algérienne, et ce à l'occasion
du 62e anniversaire de son décès. Le Forum a été organisé par
le quotidien El Moudjahid en collaboration avec l'association
"Mechaal Echahid" sous le slogan "Contribution de Frantz
Fanon à la Révolution de libération à travers le quotidien El
Moudjahid et dans les fora internationaux". Intervenant à
cette occasion, le directeur général d'El Moudjahid, Mohamed
Koursi a mis l'accent sur "le parcours militantiste exception-
nel de feu Frantz Fanon et son courage face à l'occupant", le
qualifiant de "symbole du sacrifice pour la liberté et de la lutte
contre les idées colonialistes et racistes".  Le penseur qui a
"saisi très jeune le visage hideux du colonialisme français en

Algérie, a décidé de se mettre aux côtés de la justice", a expli-
qué M. Koursi, ajoutant qu'il avait subi le racisme et la margi-
nalisation de la part de ses compatriotes. Rappelant que
Frantz Fanon était imbibé des valeurs de la révolution algé-
rienne basées sur la justice, l'équité, la liberté et l'indépen-
dance, le DG d'El Moudjahid a mis en avant son "militantisme
pour la liberté de l'Algérie et celle de tous les peuples opprimés
à travers ses articles dans le quotidien El Moudjahid et son
action diplomatique". De son côté, le chercheur et écrivain,
Mohamed Rebah, a évoqué la personnalité de Frantz Fanon
comme un exemple de personnalités ayant projeté la lumière
sur ce qui s'est passé en Algérie durant la colonisation, et ce
selon ses écrits et des témoignages vivants de gens qui l'ont
fréquenté, d'autant plus qu'il a exercé comme psychiatre dans
la wilaya de Blida, car "il était humaniste, épris de la liberté et

farouchement opposé aux idées colonialistes et racistes".
Rebah a relevé dans ce cadre qu'en tant que psychiatre, Frantz
Fanon soignait autant les Algériens que les Français, voire
même les moudjahidine secrètement. Il a également abordé
son rapport avec l'artiste Abderrahmane Aziz auquel il a eu
recours "en vue de soigner ses patients par la musique". Quant
au président de l'Association " Mechaâl Echahid", Mohamed
Abad, il a mis en avant "le rôle important" joué par Frantz
Fanon dans le soutien à la Révolution algérienne. Il a contri-
bué à sa défense par ses écrits et sa présence dans les foras
internationaux, a-t-il dit, ajoutant que "l'Algérie lui a été
depuis toujours fidèle, comme en témoignent l'hommage qui
lui a été rendu, ainsi que les nombreux établissements sani-
taires et éducatifs et les rues qui portent son nom, en recon-
naissance de son soutien à l'indépendance de l'Algérie".

Le 11 décembre 1960 "un moment glorieux duquel les Algériens puiseront
force et détermination" (Revue El Djeich) 

La commémoration du 63e anniversaire
des manifestations du 11 décembre 1960
constitue un moment glorieux duquel les
Algériens puiseront la force et la détermina-
tion pour poursuivre l'édification de l'Algérie
nouvelle qui, quatre années après l'élection
du Président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, "avance à pas sûrs" et
dans un climat de sécurité, de stabilité et de
quiétude, a affirmé la revue El Djeïch dans
son dernier numéro.

La journée du 11 décembre 1960 constitue
aussi une occasion pour "renouveler à nos
ancêtres le serment et suivre la voie qu'ils ont
tracée et préserver le legs afin de faire en sorte
que notre mémoire et celle des jeunes, en
particulier, invoque à tout moment le glo-
rieux passé de notre pays duquel nous puise-
rons la force et la détermination nécessaires
pour poursuivre l'édification de l'Algérie nou-
velle qui, quatre années après l'élection de
Monsieur le Président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, à la magistrature
suprême, avance à pas sûrs dans la bonne
direction à différents niveaux et dans tous les
domaines dans un climat de sécurité, de sta-

bilité et de quiétude", a souligné El Djeïch.
Dans son éditorial intitulé "Algérie nou-

velle, orientation nationale et positions hono-
rables", la revue observe que "rien ne pourra
freiner sa marche, comme l'a souligné
Monsieur le Président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, dans son allocution
prononcée lors de la rencontre qu’il a prési-
dée avec des acteurs économiques à l'issue
des Journées de l'entrepreneuriat, organisées
le mois dernier".

Pour la publication, "notre pays qui a tou-
jours agi conformément aux principes de la
souveraineté nationale et de l'intérêt
suprême de la Nation, qui a su surmonter de
nombreuses crises et des tournants décisifs
dont il en est sorti encore plus fort et plus
résolu, saura plus que jamais relever les diffé-
rents défis, quelles qu'en soient la nature et
l'origine, grâce à la force et à la foi de ses
hommes, parmi lesquels les personnels de
l'Armée nationale populaire".

Ces derniers qui "n'ont eu de cesse de don-
ner le plus bel exemple de résistance, de
détermination et de cohésion, continuent,
aujourd'hui, avec le même esprit d'engage-

ment et de dévouement, de s'acquitter de
leurs nobles missions de préservation de la
sécurité et de la stabilité de l'Algérie", poursuit
l'édito d'El Djeïch.

D'autre part, la publication a relevé que
"dans un monde caractérisé par l'instabilité,
dans un contexte international et régional
empreint de craintes et de tensions que
reflète une situation exceptionnelle, com-
plexe et sensible, ce mois de décembre coïn-
cide également avec le 75e anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de
l'Homme que le monde commémore cette
année en assistant, dans un mutisme assour-
dissant, aux crimes odieux et aux massacres
immondes perpétrés par l'entité sioniste à
l'encontre du peuple palestinien sans
défense".

"En totale violation du droit international
et du droit international humanitaire, elle
(l'entité sioniste) cible les enfants, les
femmes, les personnes âgées et les hôpitaux,
dans une véritable guerre d'extermination,
avec pour finalité l'exil forcé du peuple pales-
tinien, au mépris des droits les plus élémen-
taires", déplore la revue. "Il s'agit là de vérita-

bles crimes contre l'humanité et de crimes de
guerre qui appellent à la traduction de leurs
auteurs devant les tribunaux compétents,
comme plaidé par Monsieur le Président de la
République qui avait lancé un appel à tous les
hommes libres du monde, les juristes arabes
et les instances et organisations internatio-
nales des droits de l'Homme à intenter une
action judiciaire devant la Cour pénale inter-
nationale et les organisations internationales
de défense des droits de l'Homme contre l'en-
tité sioniste. Il s'agit du seul et unique moyen
pour mettre fin à des décennies d'impunité
pour les crimes commis contre les
Palestiniens", affirme la même source.

La publication conclut en mentionnant
que "cet appel réaffirme, une fois de plus, la
position immuable de notre pays vis-à-vis de
cette blessure profonde dans le corps de la
Nation, qui restera toujours source d'intérêt
et de préoccupation pour l'Etat algérien,
lequel n'a jamais renoncé et ne renoncera en
aucun cas à ses principes et ses positions
constantes en faveur des causes justes dans le
monde, au premier rang les causes palesti-
nienne et sahraouie".

Les participants au 15e Séminaire international sur l’histoire et la Révolution algérienne, clôturé jeudi à l’Université 20 août 1955
de Skikda ont appelé les chercheurs algériens à exploiter les archives nationale en Algérie et à l’étranger, notamment 

en France et tirer profit de leur contenu.

Les manifestations du 9 décembre à Aïn Temouchent ont avorté 
la visite du général De Gaule

Les manifestations du 9 décembre 1960, dont la ville d’Aïn
Temouchent a été le théâtre, ont constitué l’étincelle ayant
avorté la visite du général De Gaule dans cette ville, et avaient
porté la question du combat du peuple algérien aux instances
de l’organisation onusienne,  a estimé le chercheur en
Histoire, Amer Rekhila.

M. Rekhila a expliqué, dans une déclaration à l’APS, que les
manifestations du 9 décembre à Aïn Temouchent, qui
s’étaient propagées, par la suite, à plusieurs autres villes et
régions du pays, avaient contrecarré les desseins du général
De Gaule, qui avait été "surpris" par des manifestations hos-
tiles à cette visite et portant haut la revendication pour l’indé-
pendance de l’Algérie.

Restituant le contexte historique dans lequel ces manifes-
tations ont eu lieu, M. Rekhila a indiqué que le général De
Gaule a tenu à effectuer une visite en Algérie en dépit des avis
de ses proches conseillers, qui avaient tenté de l’en dissuader.

Ces derniers avaient finalement proposé au chef de l’Etat
français la ville d’Aïn Temouchent pour des raisons, explique
le chercheur, liées au fait que cette région de l’Ouest du pays
était connue pour être une région à très forte densité de popu-
lation européenne et de colons.

Les conseillers du général De Gaule croyaient que ces deux
facteurs étaient suffisants pour assurer la sécurité de leurs
chef, d’une part, et assurer les conditions de la réussite de sa
visite, a expliqué M. Rekhila. Le général De Gaule est effective-
ment arrivé à Aïn Temouchent, le 9 décembre 1960, avec à
l’ordre du jour du programme de sa visite un discours qu’il
devait prononcer au niveau de la place publique mitoyenne à
la mairie de la ville pour "promouvoir" son projet politique.

Toutefois, il a été surpris par une marche organisée par des
jeunes, qui s’est transformée, par la suite, en une gigantesque
manifestation populaire marquée par des échauffourées
entre les jeunes manifestants et les forces de l’ordre, ainsi que

les Algériens et les "ultras" de l’ordre colonial, a ajouté l’histo-
rien. Les manifestations d’Aïn Temouchent se sont, par la
suite, propagées à d’autres régions du pays comme Oran,
Biskra et Alger, deux jours après, soit le 11 décembre, où les
forces de sécurité ont recouru à une violence inouïe à l’encon-
tre des Algériens, a souligné M.Rekhila. Cette séquence de
l’Histoire nationale est considérée, dans la chronologie de la
glorieuse Guerre de libération, comme une étape cruciale, a-t-
il ajouté. En effet, les échos parvenus à l’ONU où se tenait une
session avaient permis aux délégués algériens et aux pays
amis soutenant la cause algérienne d’imposer l’examen du
"dossier" algérien et l’adoption, une semaine après, soit le 19
décembre 1960, d’une résolution exhortant la puissance colo-
niale à s’assoir autour de la table des négociations pour le
recouvrement par le peuple algérien de sa dignité et de sa sou-
veraineté nationale.
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Audition de représentants de la Haute Autorité de transparence,
de prévention et de lutte contre la corruption

Le président de la Commission,
Ahmed Boubekeur, a indiqué que
cette réunion sera suivie de "plu-
sieurs rencontres avec des experts,
des spécialistes et de nombreux
acteurs avant d'entamer l'examen
des dispositions de ce texte", pré-
cisant que "le code pénal est l'un
des piliers les plus importants du
Droit, visant à garantir la sécurité
et à organiser la vie des individus",
soulignant que l'enrichissement
de ce texte "s'inscrit dans le cadre
du plan d'action du Gouverne-
ment découlant des 54 engage-
ments du président de la
République". Il a estimé que l'en-
richissement de ce texte "contri-

buera à aplanir les obstacles et les
difficultés, en particulier ceux qui
entravent le décollage écono-
mique". D'autre part, les représen-
tants de la Haute Autorité de
transparence, de prévention et de
lutte contre la corruption ont
"salué les amendements fonda-
mentaux introduits à certaines
dispositions du projet de loi, grâce
aux efforts du ministère de la Jus-
tice", soulignant que le projet de
code pénal "intervient à une étape
où la société algérienne connaît
une grande évolution dans divers
domaines, sans compter la néces-
sité d'adapter certains crimes à des
délits, afin d'éviter les procédures

complexes de traitement des af-
faires criminelles et éviter de faire
durer la détention provisoire".

Les membres de la Commis-
sion ont soulevé nombre de pro-
positions et d'observations, qui se
sont résumées en "des interroga-
tions sur le contenu de l'article 5
bis 1 qui prévoit la possibilité pour
les autorités judiciaires de substi-
tuer à la peine de prison, un travail
d'intérêt général non rémunéré",
avec proposition de "durcir les
peines pour certains crimes
graves liés à la sécurité et à la sta-
bilité, à la sorcellerie et à la cor-
ruption, etc.".

Dans le même contexte, la

Commission a salué "les disposi-
tions relatives au remplacement
de la peine de prison prononcée
par des peines alternatives", ainsi

que la proposition de "soutenir le
rôle des organes de contrôle et des
instances spécialisées dans la lutte
contre la corruption".

Le ministre des Moudjahidine et des
Ayants-droit, Laïd Rebiga, a présenté, jeudi
devant la commission de la santé, des af-
faires sociales, du travail et de la formation
professionnelle de l'Assemblée populaire
nationale (APN), un exposé sur les récentes
réalisations dans le secteur dans le cadre de
la célébration du soixantenaire du recou-
vrement de la souveraineté nationale.

"Le succès des festivités à tous les niveaux
est le fruit de l'intérêt porté par le président
de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, au dossier de la Mémoire", a estimé
M. Rebiga, arguant que ces festivités "ont été
marquées par de nouvelles approches vi-

sant à associer les jeunes via des moyens
modernes à la hauteur de leurs aspirations
et en adéquation avec les technologies mo-
dernes et la révolution numérique". A cette
occasion, le ministre a rappelé que son sec-
teur avait bénéficié de plusieurs projets de
numérisation, citant "le système de gestion
électronique de l'information et des docu-
ments, le raccordement des directions de
wilaya des moudjahidine et des institutions
sous tutelle par fibre optique et le centre de
données de secours, la modernisation du
système informatique, à travers la réalisa-
tion de plateformes numériques, le déve-
loppement des applications et la fourniture

de services électroniques". En matière de
documentation audiovisuelle, M. Rebiga a
évoqué "la réalisation de 18 œuvres, dont des
documentaires, des films d'animation en 3D
et des clips de chansons nationales", évo-
quant "l'achèvement de la réalisation des
films sur les martyrs Larbi Ben M'hidi et Zi-
ghoud Youcef". Et d'ajouter que "les films
sur les martyrs Si El Haouès et le Colonel
Bougara sont en cours de réalisation".

En ce qui concerne la numérisation au
service de la préservation de la Mémoire, le
ministre a rappelé le lancement de la plate-
forme numérique historique "Djazair El
Majd" et de l'application mobile "Histoire de

l'Algérie 1830-1962". Dans le cadre des ef-
forts de documentation des événements
historiques et du soutien aux chercheurs,
enseignants universitaires et étudiants, le
ministre a indiqué que "plus de 150 ou-
vrages d'histoire ont été imprimés, ainsi que
20 ouvrages de la collection +Amjad el Dja-
zaïr+ et 10 exemplaires du guide du Musée
national du moudjahid en braille avec des
images 3D". Le ministre des Moudjahidine
a, par ailleurs, révélé que son secteur "pré-
pare des programmes spéciaux pour la cé-
lébration, l'année prochaine, du 70e
anniversaire du déclenchement de la glo-
rieuse Guerre de libération nationale".

La Commission des affaires juridiques, administratives et des libertés de l'Assemblée populaire nationale (APN) a auditionné,
jeudi, des représentants de la Haute Autorité de transparence, de prévention et de lutte contre la corruption, dans le cadre de

l'examen du projet de loi portant code pénal, indique un communiqué de la chambre basse du Parlement.

Exposé sur le secteur  des Moudjahidine devant la commission spécialisée

INDUSTRIE
PHARMACEUTIQUE

Aoun
s'entretient 
à Tunis avec 
le ministre
tunisien 
de la Santé

Le ministre de l'Industrie et
de la Production pharmaceu-
tique, Ali Aoun s'est entretenu,
jeudi à Tunis, avec le ministre tu-
nisien de la Santé, Ali Mrabet, sur
les voies et moyens de renforcer
la coopération bilatérale dans le
domaine de l'industrie pharma-
ceutique, précise un communi-
qué du ministère.

Lors de cette rencontre, les
deux ministres ont abordé les
méthodes de gestion et de pro-
duction de médicaments dans
les deux pays, selon le communi-
qué. Dans ce contexte, M. Aoun a
invité le ministre tunisien de la
Santé à intensifier les efforts de
coopération et à renforcer la
coordination entre les deux par-
ties. Un mémorandum d'entente
entre les deux ministères a éga-
lement été signé dans le domaine
de la production, du contrôle et
de la commercialisation de mé-
dicaments dans les deux pays,
selon la même source. Au terme
de la rencontre, M. Aoun et la dé-
légation l'accompagnant ont vi-
sité, en compagnie de M. Mrabet,
le laboratoire national tunisien
de contrôle des médicaments, où
ils ont reçu des explications sur
les techniques de travail du labo-
ratoire et ses modes de gestion. A
cette occasion, M. Aoun a pré-
senté l'expérience algérienne
dans ce domaine, appelant à rap-
procher le laboratoire tunisien
de son homologue algérien pour
établir un partenariat solide
entre les deux laboratoires, selon
la même source.

Le secrétariat permanent de la
Conférence africaine des start-up
a été chargé d'élaborer une straté-
gie globale pour le développement
de ce type d'entreprises en Afrique,
en coordination avec les organes
de l'Union africaine (UA), en met-
tant l'accent sur la lutte contre le
phénomène de la fuite des cer-
veaux.

Il s'agit là d'une des recomman-
dations de la 2e Déclaration minis-
térielle d'Alger pour le
développement des start-up, lue,
jeudi soir au Centre international
de conférences Abdelatif-Rahal
(Alger), à la clôture de la 2e édition
de la Conférence africaine des
start-up, et ce, en présence du mi-
nistre de l'Economie de la connais-
sance, des Start-up et des
Micro-entreprises, Yacine El-
Mahdi Oualid, et de ministres afri-
cains du même secteur.

La Déclaration d'Alger a été
adoptée par le Sommet des minis-
tres africains chargés des start-up,
tenu dans le cadre de cette confé-
rence avec la participation de 34
pays.

Elle comprend plusieurs re-
commandations, dont le néces-
saire lancement du processus de
négociation pour l'adoption d'une
charte africaine sur le phénomène
de la fuite des cerveaux et son im-
pact sur les capacités économiques
des pays africains, leurs potentiali-
tés en matière de recherche, de dé-
veloppement et d'innovation, et
leur croissance globale, lequel
phénomène exige une réponse
"urgente et coordonnée" des gou-
vernements africains.

Les participants préconisent
également de placer la lutte contre
la fuite des cerveaux "au cœur des
priorités socio-économiques des
gouvernements africains", à tra-
vers la mise en place de politiques
et de mesures pratiques à même
d'inverser la tendance et de créer
un environnement propice au dé-

veloppement des compétences et
des talents au niveau local.

Les recommandations ont éga-
lement mis en avant la nécessité
d'une "coordination des politiques
gouvernementales au sein de l'UA
pour contribuer aux efforts visant
à relever les défis auxquels sont
confrontés les talents du conti-
nent, en lançant des programmes
régionaux et sous-régionaux sou-
tenant les efforts des pays africains
dans la lutte contre ce phéno-
mène".

Les ministres africains ont éga-
lement préconisé, à travers la Dé-
claration d'Alger, d'encourager les

institutions financières africaines
à intensifier leurs efforts pour la
création d'un fonds africain des
fonds dédiés aux talents du conti-
nent souhaitant investir dans les
start-up et l'innovation.

Ils ont appelé en outre à "la mise
en place de mécanismes juri-
diques pour faciliter la mobilité
des start-up africaines, à travers la
création d'un visa spécial pour ces
dernières pour renforcer la mobi-
lité des jeunes entrepreneurs dans
le continent".

La Déclaration d'Alger appelle,
par ailleurs, les pays africains à
unifier leurs politiques et pro-

grammes publics visant à renfor-
cer le développement des start-up
et à favoriser la reconnaissance
mutuelle des start-up entre les dif-
férents pays africains.

L'accent a également été mis,
dans les recommandations, sur le
renforcement de la coopération et
de l'interactivité entre les universi-
tés, les centres de recherches, les
entreprises et les start-up, à travers
des programmes et des cadres lo-
caux, régionaux et continentaux,
outre l'encouragement de la créa-
tion de centres technologiques ré-
gionaux au service de start-up et de
l'innovation.

CONFÉRENCE AFRICAINE DES START-UP
Le secrétariat permanent, chargé d'élaborer une stratégie 
de lutte contre la fuite des cerveaux

Clôture de la 2e édition de la Conférence 
africaine des start-up

Les travaux de la 2e édition de la Conférence africaine des start-up, organisée par le ministère de l'Eco-
nomie de la connaissance, des Start-up et des Micro-entreprises, sous le haut patronage du président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune, ont pris fin jeudi à Alger. Lors de la cérémonie de clôture de cette
conférence, tenue au Centre international de conférences (CIC) sous le slogan "L'innovation pour le déve-
loppement du continent africain", le ministre de l'Economie de la connaissance, des Start-up et des Micro-
entreprises, Yacine El-Mahdi Oualid, a souligné que cette édition avait permis, en trois jours, de créer un
espace d'échange d'expériences dans le domaine des start-up et de construire une vision commune sur les
politiques de soutien à ce type d'entreprises innovantes et créatrices de richesses en Afrique. La 2e Décla-
ration ministérielle d'Alger pour le développement des start-up, adoptée par le Sommet des ministres afri-
cains chargés des start-up, tenu dans le cadre de cette conférence avec la participation de 34 pays, a été lue
à cette occasion. Dans le cadre de leurs recommandations, les participants ont chargé le secrétariat perma-
nent de la Conférence africaine des start-up d'élaborer une stratégie globale pour le développement de ce
type d'entreprises en Afrique, en coordination avec les organes de l'Union africaine (UA), en mettant l'accent
sur la lutte contre le phénomène de la fuite des cerveaux. A cette occasion, le ministre du secteur a honoré
les lauréats des concours dédiés à la robotique et à l'intelligence artificielle (IA) dans le domaine du déve-
loppement durable. En marge de la 2e édition de la Conférence africaine des start-up, s'est tenu un salon
avec la participation de plus de 250 exposants d'Algérie et d'autres pays africains représentant des secteurs
tels que l'énergie, la fintech, le Big Data, la santé, la cyber-sécurité, le Cloud et l'éducation. Le Premier mi-
nistre, M. Nadir Larbaoui, avait présidé l'ouverture des travaux de cette deuxième édition, en présence de
plusieurs membres du gouvernement, de cadres supérieurs de l'Etat, d'ambassadeurs de pays africains,
ainsi que de représentants de différentes entreprises publiques et privées et organisations patronales. Dans
une allocution, lue en son nom par le Premier ministre à l'ouverture de la Conférence africaine des start-
up, le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a affirmé l'engagement de l'Algérie à mettre
son expérience en matière de start-up à la disposition des frères africains, à travers des espaces d'échange
d'expertises, à l'instar de cette Conférence, devenue un rendez-vous continental incontournable pour l'en-
couragement de l'innovation et le développement des start-up. La Conférence a réuni plus de 10.000 par-
ticipants entre hommes d'affaires, entrepreneurs, experts et décideurs africains dans le domaine des
start-up et de l'innovation, venus s'enquérir des nouveautés enregistrées dans le secteur en Afrique et
échanger leurs expériences et expertises.
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Cette annonce a été faite
lors d'une visite du ministre du
secteur, Ahmed Badani, jeudi,
aux deux projets en question,
en cours de réalisation au ni-
veau la commune de Hraoua,
selon la même source. Il s'agit
d'un projet d'élevage de la dau-
rade royale et du loup de mer,
de la société "Aquarital", d'une
capacité de production attei-
gnant 880 tonnes/année. La
société entamera l'ensemence-
ment de huit cages flottantes
début mars 2024, selon le com-
muniqué qui a précisé que le
projet compte également un
atelier de fabrication d'ali-
ments, ainsi qu'un couvoir

d'alevins. Le deuxième projet
relève de la société "Aquaspari-
dae", d'une capacité de pro-

duction atteignant 770
tonnes/année, qui entamera à
son tour l'ensemencement de

huit cages flottantes au début
de mars 2024. En somme, la ca-
pacité de production combi-
née des deux projets atteindra
1.650 tonnes/année, ce qui à
même de "contribuer efficace-
ment à l'approvisionnement
des marchés d'Alger en pois-
son", a ajouté la même source.

Lors de cette visite, le mi-
nistre a réitéré "l'attachement
du secteur à accompagner tous
les opérateurs et les porteurs
de projets dans l'aquaculture
en cages flottantes, compte
tenu de son rôle dans la garan-
tie de la sécurité alimentaire
nationale", conclut le commu-
niqué.  

L'agriculture figure parmi les activités
essentielles des populations des zones
montagneuses de la wilaya de Blida, grâce
au soutien et à l'accompagnement assu-
rés par l'Etat à la promotion de cette acti-
vité, dont la contribution est certaine au
développement socio-économique local.

En effet, de nombreuses familles des
communes montagneuses de Blida, no-
tamment les propriétaires terriens, se
sont tournés, ces dernières années, vers
l’exercice des activités agricoles, à grande
échelle, encouragés par la forte demande
exprimée sur les produits agricoles lo-
caux, comme assuré par la direction lo-
cale des services agricoles (DSA).
"L’agriculture de montagne est particu-
lièrement pratiquée dans la partie Est de
Blida, caractérisée par une forte produc-
tivité agricole à longueur d'année, no-
tamment les communes de Hammam

Melouane, Larbaâa, Bougara et Souhane,
où cette activité est devenue une source
principale de revenus", a souligné la
chargée du dossier agriculture de mon-
tagne, Djamila Daoudi. L'Etat n’a pas mé-
nagé d’efforts pour accompagner les
agriculteurs de ces régions dans le lance-
ment de leurs projets axés, entre autres,
sur l’arboriculture fruitière et le petit éle-
vage.

A Blida, la DSA a distribué, depuis 2019,
plus de 4.040 ruches d’abeilles pleines et
de 71 extracteurs de miel, en plus de 228
équipements spéciaux pour l’activité api-
cole.

A ce jour, plus de 400 citoyens des
zones montagneuses, dont une vingtaine
de femmes, en ont profité, et la même
responsable assure la poursuite de cette
opération, jusqu'à la couverture de la to-
talité des demandes, estimées à près de

6.000. Durant la même période, 13.296
oliviers ont été plantés à travers la wilaya
grâce au soutien de l'Etat, en plus de
18.267 arbres fruitiers, dont une majorité
d'amandiers (3.000), une variété très ré-
pandue dans la wilaya ces dernières an-
nées, grâce à son rendement nettement
supérieur à celui d’autres variétés de
fruits secs. Un grand nombre de grena-
diers a également été planté dans la ré-
gion de Hammam Melouane (Est), outre
des figuiers, des cerisiers et des abrico-
tiers. Selon Mme.Daoudi, le choix de ces
variétés n’a pas été fortuit, puisqu’une
commission technique, englobant des re-
présentants de la conservation des forêts,
de la DSA, de la Chambre d'agriculture et
des Instituts agricoles, a examiné les de-
mandes exprimées pour déterminer les
variétés d'arbres adaptées à l’altitude de
chaque région et à la nature de son sol.

Toujours au titre des ef-
forts de promotion de l'agri-
culture de montagne, le
ministère de tutelle a mis au
point un programme spécial
pour la plantation de carou-
biers en zones montagneuses,
dont la wilaya de Blida, au titre
de la campagne 2023-2024,
dans le but de développer
cette filière et assurer une
source de revenus supplé-
mentaire aux populations de
ces zones. Dans une première
étape, plus de 8.000 plants de
caroubiers sont prévus à la
mise en terre en 2024, avec
une prévision à la hausse sui-
vant la demande exprimée, a
souligné Mme Daoudi.

Ces dernières années, le
caroubier fait l’objet d’un in-
térêt croissant des agricul-
teurs, dont ceux activant dans
les zones montagneuses, en
raison de sa facilité de com-
mercialisation due à l'étendue
des domaines de son exploita-
tion, notamment l'industrie
pharmaceutique, cosmétique
et alimentaire.

S’agissant du programme
de développement rural vi-
sant la stabilisation des habi-
tants des zones
montagneuses, leur désencla-
vement et l’encouragement de
l'agriculture de montagne, la
conservation locale des forêts
a procédé depuis 2020 à
l’aménagement de 48 km de
pistes rurales et l’ouverture de
14 autres km.

Il est également prévu
"prochainement" l'ouverture
de 5 km de pistes supplémen-
taires, selon le chargé du ser-
vice d'extension du

patrimoine forestier et de pro-
tection des terres, à la conser-
vation des forêts, Abdelhak
Rezig. L’électricité rurale re-
présente l’autre préoccupa-
tion majeure des agriculteurs
de ces zones, notamment les
aviculteurs et les éleveurs de
bovins, selon l'ingénieur
d'Etat en aménagement rural
et promotion des investisse-
ments, Hassan Sahel, qui a
souligné le raccordement de
nombreuses zones monta-
gneuses de Hammam Me-
louane(Est) et Ain
Romana(Ouest), dans l’attente
du raccordement d’autres ré-
gions de la wilaya, à l’avenir.

Agé d’une trentaine d’an-
nées, le jeune Ahmed fait par-
tie de ces jeunes diplômés
universitaires qui ont choisi
d’investir dans l’activité agri-
cole à Hammam Melouane,
réputée pour son agriculture
de montagne.

Ce jeune titulaire d’une li-
cence en biologie de l'univer-
sité Saad Dahlab de Blida, a
expliqué, à l’APS, avoir intro-
duit une demande auprès de
la DSA pour l’obtention d’un
soutien pour la plantation de
grenadiers, au titre de l’exten-
sion de ses activités, suite à la
réussite de son projet d’api-
culture, dont les produits se
vendent au-delà des fron-
tières de la wilaya, en raison
de leur qualité supérieure,
selon ses propos.

Visiblement confiant en
l’avenir, Ahmed ambitionne
de planter d’autres variétés
d'arbres fruitiers, voire même
de se lancer dans l’élevage de
vaches laitières et la produc-

tion de lait. Il a, néanmoins,
soulevé le problème de
manque des eaux d’irrigation,
ces dernières années, en rai-
son de la baisse du niveau des
eaux souterraines, ayant im-
pacté, selon lui, sur le rende-
ment des puits agricoles dans
ces régions.

D’autres agriculteurs per-
pétuent la tradition familiale,
à l’instar de Mohamed (80

ans), qui, aidé par ses fils,
continue à s’occuper de l’ex-
ploitation familiale spéciali-
sée en arboriculture fruitière
et élevage animal dans la ré-
gion de Sidi Rabah, sur les
hauteurs Mouzaia (Ouest). Il a
particulièrement loué le "sou-
tien de l'Etat" qui l'a "beau-
coup aidé" dans le
développement de son exploi-
tation agricole.

ALGER

Lancement des deux premiers projets
d'aquaculture en cages flottantes  en mars

BOUIRA

Les entreprises
appelées à saisir 
les facilitations 
pour booster les
exportations hors-
hydrocarbures

Les services des douanes ont réitéré jeudi de-
puis Bouira, leur appel à l'adresse des opérateurs
économiques pour qu’ils profitent davantage des
facilitations douanières et autres mesures d’ac-
compagnement accordées par l’Etat pour booster
les exportations hors-hydrocarbures. Au cours
d’une journée d’étude organisée par la chambre
locale du commerce, à laquelle ont pris part des
investisseurs et des opérateurs économiques
venus de Bouira, Tizi Ouzou et de Béjaia, les in-
tervenants ont souligné l’importance que revê-
tent les mesures de facilitation et
d’accompagnement prises par l’Etat algérien
pour promouvoir les exportations hors-hydro-
carbures. "Il y a d’importantes facilitations dont
notamment la réduction des taxes d’exportation
ainsi que l’accompagnement des pouvoirs pu-
blics, que les différents opérateurs économiques
doivent mettre à profit afin qu’ils puissent expor-
ter leurs différents produits notamment dans le
cadre des accords préférentiels signés avec la Tu-
nisie et la Jordanie", a souligné l’inspectrice de
l’opération commerciale au sein de la direction
des Douanes de Bouira, Chahra Belaidi.

L’intervenante a incité les représentants des
entreprises présentes à se rapprocher davantage
des services de douanes pour pouvoir obtenir
toutes les informations nécessaires concernant
le processus d’exportation ainsi que les mesures
d’accompagnement accordées par l’Etat. "L’ac-
compagnement de l’Etat et votre implication
dans ce processus aideraient à coup sûr à accroi-
tre davantage les exportations hors-hydrocar-
bures du pays et à conquérir de nouveaux
marchés en Afrique ainsi que dans d’autres pays
arabes", a lancé Mme Belaidi à l’adresse des en-
treprises présentes.

Elle a rappelé que la wilaya de Bouira com-
prend une grande zone industrielle à Oued El
Bardi. Pour sa part, le directeur du commerce et
de la promotion des exportations de Bouira, Fa-
rouk Hamdaoui, a rappelé "les progrès remar-
quables" réalisés ces dernières années par
l’économie algérienne à travers ses exportations
hors-hydrocarbures ayant atteint près de 7 mil-
liards de dollars en 2022, alors que la facture
n’avait pas franchi le seuil des 2 milliards avant
2019.

Dans son intervention, l’orateur a réaffirmé
l’ambition des pouvoirs publics à atteindre un vo-
lume de 10 à 13 milliards de dollars d’ici à la fin
de l’année 2024. Pour ce faire, M. Hamdaoui a
rappelé les différents programmes de soutien et
d’accompagnement, et la législation adéquate,
mis en place pour concrétiser ces objectifs.

BLIDA
Intérêt croissant pour l'agriculture de montagne

Les deux premiers projets d'aquaculture en cages flottantes à Alger seront lancés durant
le mois de mars prochain, a indiqué, jeudi, un communiqué du ministère de la Pêche et des

Productions halieutiques.

Programme spécial pour planter du caroubier 
dans les montagnes

MASCARA
Coup d’envoi du 13e  Salon national de l’innovation

La 13e édition du Salon national de
l’innovation, placée sous le slogan
"transformer les idées en produits
marketing" a été ouverte, mercredi à
l’université "Mustapha Stambouli" de
Mascara, avec la participation de 120
étudiants universitaires et cher-
cheurs de 21 universités du pays.
Dans le cadre de cette manifestation,
organisée à l'occasion de la Journée
nationale de l'innovation sous le pa-
tronage des Ministres de l'Industrie
et de la Production Pharmaceutique,
de l'Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique et du wali de
Mascara, les participants présente-
ront 110 projets innovants dans divers
domaines, tels que l’agriculture, l’hy-
draulique, les industries de transfor-
mation, l’environnement, le
bâtiment, les énergies renouvelables
et les technologies de l'information et
de la communication.

L'objectif recherché à travers ce
salon est de souligner l'importance
de l'innovation dans le domaine du
développement industriel, en met-
tant les innovateurs et les inventeurs
en contact direct avec les fabricants et
en créant des synergies entre la re-

cherche scientifique et le monde éco-
nomique, selon les o rganisateurs, en
plus d'encourager la recherche dans
le domaine industriel et technolo-
gique et de diffuser la culture de la
propriété industrielle, ainsi que la
promotion des porteurs d’idées nou-
velles et le soutien des innovations au
niveau de l'entreprise. La première
journée de ce salon, organisé par
l'Institut National Algérien de la Pro-
priété Industrielle (INAPI), en coor-
dination avec l'université de Mascara
et le Bureau extérieur de l'Organisa-
tion Mondiale de la Propriété Intel-
lectuelle (OMPI) en Algérie, a marqué
le lancement d'un concours national
récompensant le meilleur projet in-
novant participant, sous la supervi-
sion d'un jury composé de
professeurs de l'Université de Mas-
cara et d'experts de l'INAPI. Le Direc-
teur général de l'INAPI, Abdehafid
Belmehdi a souligné, lors de sa su-
pervision de la cérémonie d’ouver-
ture, en présence du représentant du
bureau externe de l’OMPI en Algérie,
Ahmed Othmane Mohamed Salek,
que l’objectif de l’organisation de ce
salon est de "présenter les potentiali-

tés et les capacités créatives des étu-
diants, professeurs et chercheurs, de
les encourager, de développer leurs
innovations, de créer un espace de
rapprochement et d’échange d’ex-
pertises et d’expériences entre eux".
Il a ajouté que "ce salon arrive dans
une conjoncture très importante, où
le pays év olue vers une économie de
la connaissance, ainsi que l'exploita-
tion de toute la recherche scienti-
fique au niveau universitaire, qui
joue désormais un rôle majeur dans
le développement économique du
pays". Le programme de cet événe-
ment de deux jours comprend l'orga-
nisation de deux ateliers techniques
sur  "l'importance de la protection
des éléments de propriété indus-
trielle" et "les brevets d’invention",
ainsi que deux sessions de formation
sur "les modalités du dépôt d’une de-
mande de brevet d’invention et de
marque commerciale via le site Inter-
net de l'Institut national algérien de
la propriété industrielle" et "le mode
de recherche dans une base de don-
nées de la plateforme numérique des
brevets d’invention". 
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PÉTROLE 
Possible prolongation de la réduction volontaire
de l'Algérie au-delà de mars (Arkab) 

"L'OPEP et ses partenaires de
la Déclaration de Coopération
demeurent extrêmement vigi-
lants et attentifs à l'évolution des
fondamentaux du marché
pétrolier à court terme.

En cas de nécessité, il n'est
pas exclu la possibilité d'une
prolongation des réductions
volontaires au-delà du premier
trimestre 2024", a souligné M.
Arkab cité dans un communi-
qué du ministère de l'Energie et
des Mines.

"De même, des mesures addi-
tionnelles pourraient être envi-
sagées si elles s'avèrent néces-
saires afin d'assurer une stabili-
sation durable du marché pétro-
lier", ajoute-t-il.

L'Algérie avait décidé jeudi
dernier de procéder à une

réduction volontaire et supplé-
mentaire de sa production de
pétrole brut, soit une diminu-
tion de 51.000 barils par jour,
pour la période allant du 1er jan-

vier au 31 mars 2024. "Cette
mesure, adoptée de manière
préventive et en concertation
avec plusieurs membres de
l'OPEP+, vise à réaligner le mar-

ché pétrolier international sur
ses fondamentaux intrinsèques
plutôt que de le soumettre aux
fluctuations irrationnelles des
spéculateurs, responsables de la
volatilité accrue et de l'instabilité
observées", explique le ministre.

M. Arkab a fait savoir, à ce
propos, que toutes les mesures
nécessaires ont été prises avec
l'Agence de valorisation des
Hydrocarbures (Alnaft), la com-
pagnie nationale des hydrocar-
bures Sonatrach et ses parte-
naires.

L'objectif de ces actions est de
garantir que l'Algérie respecte
intégralement son engagement
à réduire volontairement sa pro-
duction tout au long du premier
trimestre prochain, souligne la
même source.

Le ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab, a évoqué mercredi à Alger, la possibilité
de prolonger la réduction volontaire et supplémentaire de la production algérienne de pétrole
brut, au-delà de mars 2024, "en cas de nécessité", afin d'atténuer les volatilités sur le marché
international.

INAPI 
Dépôt de plus de 1.500 demandes de brevets
d’invention depuis le début de 2023 

Pas moins de 1.530 demandes de brevets
d’invention ont été déposées, depuis le
début de l’année en cours, par des étudiants
et chercheurs indépendants et d’innova-
teurs du pays auprès de l’Institut national
algérien de la propriété industrielle (INAPI),
a-t-on appris, jeudi à Mascara, du Directeur
général de cette instance.

Abdelhafid Belmehdi a indiqué à l’APS en
marge du Salon national de l’innovation,
qui a pris fin jeudi soir à l’université
Mustapha Stambouli de Mascara, que 1.530
demandes de brevets d’invention ont été
déposées auprès de l’INAPI par des étu-
diants universitaires, des chercheurs indé-
pendants et d’innovateurs au niveau natio-
nal, depuis le début de l’année à ce jour. 

Il a ajouté que 50 % des demandes de bre-
vets, enregistrées depuis le début de cette
année, ont été déposées par des établisse-
ments universitaires et des centres de
recherche, notant que "l'université de M'sila
occupe la première place en termes de nom-
bre de demandes de brevets, suivie par l'uni-
versité de Biskra", puis l'université de Sidi
Bel Abbes. Le même responsable a souligné

que le nombre de demandes d'obtention de
brevets déposées auprès de son instance a
enregistré une "augmentation significative"
au cours de cette année par rapport à l'année
précédente, au cours de laquelle 654
demandes ont été enregistrées, attribuant
cela à "la disponibilité d'un climat approprié
pour la recherche scientifique dans notre
pays, à travers l'instruction du Ministre de
l'Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique N 1275 sur les certifi-
cats de startups et des brevets d’innovation,
qui a donné une impulsion à la recherche
scientifique".

Par ailleurs, M. Belmehdi a révélé que
l'INAPI a contribué, au cours de cette année,
à la création de 122 centres d'appui à la tech-
nologie et à l'innovation au niveau des uni-
versités du pays, ce qui donnera une forte
impulsion aux domaines de l’innovation et
l’industrie.

L’INAPI a élaboré pour l’année pro-
chaine des programmes de mise en œuvre
en collaboration avec le bureau externe de
l’Organisation mondiale de la propriété
intellectuelle (OMPI) en Algérie, qui com-

porte plusieurs activités scientifiques dans
le domaine de la promotion des projets
innovants et la recherche scientifique, dont
des sessions de formation, la tenue d’expo-
sitions, la programmation de journées
d’étude et de colloques.

Par ailleurs, le président de la promotion
des innovations à l’INAPI Ziane Youcef a
annoncé à l’APS que ce salon national de
l’innovation a drainé, deux jours durant,
plus de 4.000 visiteurs, la plupart des étu-
diants en fin d’études et porteurs de projets
innovants, des chercheurs des unités de
recherche dans les technologies et les
sciences appliquées de l’université de
Mascara.

La journée de clôture de cette manifesta-
tion a permis d’honorer des participants au
salon et des chercheurs de projets inno-
vants. Ce salon, organisé par l'INAPI en
coordination avec l'université de Mascara et
le bureau extérieur de l'Ompi en Algérie, à
l'occasion de la Journée Nationale de
l'Innovation, a vu la participation de 120 étu-
diants, des professeurs d'université et des
chercheurs de 21 universités du pays.

MUTUALITÉ AGRICOLE 
Séminaire sur le
rôle de l'assurance
dans protection des
investissements 

La Caisse nationale de mutualité agri-
cole (CNMA) a organisé, jeudi à Tizi Ouzou,
un séminaire pour mettre en exergue le
rôle primordial que joue l'assurance dans la
protection des investissements, la garantie
des revenus et la durabilité des activités, a
indiqué la mutualité dans un communiqué
Organisé à travers la Caisse régionale de
Tizi Ouzou, ce séminaire avait pour thème
"la CNMA levier de développement dans le
cadre de sa stratégie d'accompagnement de
ses assurés et sociétaires".

"La CNMA Assurance, en tant qu'acteur
économique proche de ses clients et ses
sociétaires, se positionne comme un assu-
reur conseil, soucieux de les aider à identi-
fier et à maîtriser les risques de leurs
métiers et de leurs exploitations, les incitant
ainsi à intégrer la culture de l'assurance
dans leurs activités", a précisé le communi-
qué.

A cette occasion, les cadres de la CNMA
ont animé cette journée et ont saisi cette
opportunité "pour mettre en exergue le rôle
primordial que joue l'assurance dans la
protection des investissements, la garantie
des revenus et la durabilité des activités", a
ajouté la même source.

Aussi, les cadres de la CNMA n'ont
ménagé aucun effort pour partager chacun
dans sa filière d'assurance, leur savoir-faire
et leurs connaissances avec les invités pré-
sents, afin de présenter au mieux les diffé-
rents produits d'assurances offerts par la
mutualité, ainsi que les mesures d'accom-
pagnements qu'elle garantit pour ses assu-
rés et ses sociétaires.

Cette journée a été aussi l'occasion de
souligner que "la CNMA conçoit ses pro-
duits en réponse aux exigences du marché
des assurances et en fonction des risques
potentiels en s'appuyant sur la modernisa-
tion de ses produits dans le but de concevoir
des propositions adaptées aux préoccupa-
tions de ses sociétaires afin de leur fournir
une couverture assurantielle", souligne-t-
on dans le communiqué.

COMMERCE 
Retrait de trois
détecteurs de gaz 
et d'un appareil 
de chauffage du 
marché national 

Le ministère du Commerce et de la
Promotion des exportations a annoncé,
jeudi dans un communiqué, le retrait
immédiat du marché national de trois (3)
marques de détecteurs de monoxyde de
carbone, ainsi que d'un appareil de chauf-
fage d'une autre marque, pour non-confor-
mité aux normes de sécurité en vigueur.

Il s'agit des détecteurs de marques Brand
de type "Brand Arina", de SONARIC de type
"JKD-602" et de Condor de type "CMD220".

Le ministère précise que la décision de
retrait intervient après "les essais réalisés au
niveau de ses laboratoires de la répression
de la fraude", dans le cadre de la poursuite
de l'opération de contrôle, en vue de s'assu-
rer de la conformité des appareils de chauf-
fage à gaz et des détecteurs de CO, aux exi-
gences de sécurité dans ce domaine, les-
quels ont démontré "la non-conformité de
ces appareils".  Selon le ministère, les résul-
tats des essais réalisés sur l'appareil de
chauffage de la marque Maxwell, modèle
Max RGD10ND, ont démontré sa non-
conformité aux dispositions de l'arrêté
interministériel du 31 janvier 2016, relatif au
règlement technique fixant les exigences de
sécurité des appareils à gaz combustible.

"Le ministère du Commerce et de la
Promotion des exportations annonce le
retrait immédiat du marché de ces appa-
reils, appelant les consommateurs déten-
teurs de ces appareils à cesser immédiate-
ment de les utiliser", conclut le communi-
qué.

HABITAT 
Plus de 8.600 logements transférés à des promoteurs
publics 

Plus de 8.600 unités de loge-
ment relevant de promoteurs
immobiliers privés en difficulté
ont été transférées à des promo-
teurs publics pour parachever
leur réalisation, a fait savoir,
jeudi à Alger, le ministre de
l'Habitat, de l'Urbanisme et de la
Ville, Mohamed Tarek Belaribi.

Le chiffre a été avancé lors
d'une plénière du Conseil de la
nation dédiée aux questions
orales, présidée par M. Ahmed
Kherchi, vice-président de la
Haute chambre du Parlement
en présence de membres du
Gouvernement.

A ce propos, le ministre a fait
état de 173 promoteurs exclus
pour non-parachèvement de
leurs projets d'habitat, précisant
que les travaux de réalisation de
12.638 logements au niveau
national étaient à l'arrêt.

M. Belaribi a rappelé que la
réalisation de 8.647 logements,
soit 70% du total des projets, a
été confiée à des promoteurs
publics, notamment l'Office de
la promotion et de la gestion
immobilière (OPGI) et l'Agence
nationale de l'amélioration et du
développement du logement

(AADL). La loi en vigueur rela-
tive au logement public aidé
(LPA) donne pouvoir aux autori-
tés locales de sélectionner les
promoteurs immobiliers pour la
réalisation des projets, à rempla-
cer ceux qui manquent à leurs
engagements et à établir les
listes.

Répondant à une question du
sénateur, Mohamed Rebah
(FLN) concernant les mesures
prises pour le parachèvement
des projets accordés aux promo-
teurs privés en difficulté, le
ministre a expliqué que ses ser-
vices suivaient de près la situa-
tion des projets d'habitation et
évaluaient l'état d'avancement à
l'échelle nationale.

Les services du ministère de
l'Habitat contactent les walis
pour prendre les mesures
nécessaires contre les promo-
teurs qui ne respectent pas les
conditions prévues dans le
cahier de charge concernant la
réalisation ou en cas d'abandon
du projet. 

Les sanctions peuvent aller
jusqu'à résiliation du contrat
avec le promoteur, explique, M.
Belaribi. Les services du minis-

tère de l'Habitat ont recensé 393
promoteurs immobiliers défici-
taires, ce qui explique le retard
accusé dans la réalisation de
32.176 logements, a affirmé M.
Belaribi, soulignant l'envoi de
439 mises en demeure (pre-
mière et deuxième fois) et l'ex-
clusion de 173 promoteurs au
moment où 92 autres sont pour-
suivis en justice. Un total de 64
dossiers sont actuellement au
niveau du domaine privé de
l'Etat, a-t-il ajouté.

Répondant à la question du
député, Mouloud Mebarek
Falouti du Rassemblement
national démocratique (RND),
au sujet des mesures prises par
les services du ministère de
l'Habitat, de l'Urbanisme et de la
Ville pour assurer la poursuite
de l'activité des commerçants à
l'issue de la fermeture de leurs
locaux au quartier italien dans la
wilaya de Skikda, M. Belaribi a
souligné que la décision d'éva-
cuation a été prise suite à l'effon-
drement de certains commerces
et le classement d'autres dans la
catégorie rouge par l'Organisme
national de contrôle technique
des constructions (CTC), car

constituant un danger pour les
citoyens. Il a rappelé, dans ce
contexte, les arriérés de loyer
des commerces cumulés auprès
de l'Office de promotion et de
gestion immobilière (OPGI).

A la question du député
Mihoub Dougha (RND) sur les
solutions proposées pour répon-
dre à la forte demande de scola-
risation au niveau des nouvelles
cités ne disposant pas d'établis-
sements scolaires, le ministre a
indiqué que plus de 1,2 million
de logements ont été distribués
durant la période 2020-2023 à
l'échelle nationale, contre 478
équipements publics, ajoutant
que ses services veillent à ce que
les nouvelles agglomérations
disposent de toutes les commo-
dités nécessaires y compris sco-
laires.

Dans la wilaya de M'sila, objet
de la question du député, le
ministre a indiqué que 16 struc-
tures éducatives ont été enregis-
trées sur un total de 199 établis-
sements prévus à l'échelle natio-
nale au titre de l'année 2024 dans
le but de réduire la surcharge
enregistrée.

APS



ÉCONOMIE INTERNATIONALE 7DK NEWSDimanche 10 décembre 2023

PÉTROLE 
Le Brent à plus de 75 dollars 

Son équivalent américain, le baril de West Texas
Intermediate (WTI) pour livraison en janvier, gagnait 1,59% à
70,44 dollars, remontant au- dessus des 70 dollars le baril. Le
léger rebond du pétrole intervient après une rencontre en tête-
à-tête à Ryad entre le président russe Vladimir Poutine et le
prince héritier saoudien Mohammed ben Salmane. 

Ils ont souligné "l'importance de la coopération en matière
d'énergie et la nécessité pour tous les pays d'adhérer à l'accord
de l'Opep+, de manière à servir les intérêts des producteurs et

des consommateurs et à soutenir la croissance de l'économie
mondiale", selon un communiqué commun publié jeudi.

ETATS UNIS 
Baisse du taux 
de chômage à 3,7% 
en novembre 

Le taux de chômage aux Etats-Unis est reparti à la
baisse en mois de novembre, à 3,7%, revenant à son
taux le plus bas depuis le mois juillet, selon les chiffres
publiés vendredi par le département du Travail.

Le taux du chômage avait pourtant enregistré une
hausse en mois d'octobre pour atteindre 3,9%.

Pour sa part, la création d'emplois a connu une
hausse, le mois dernier, pour avoisiner les 199.000
emplois créés, en hausse par rapport aux 150.000 d'oc-
tobre, selon les chiffres de la même source.

Cette hausse pourrait toutefois être en partie due à
la reprise du travail chez les constructeurs automo-
biles, après une grève historique de six semaines, relè-
vent des analystes. Toutefois, un ralentissement de
l'emploi est attendu, pour espérer voir la hausse des
prix revenir à un niveau acceptable.

C'est ce que la banque centrale américaine (Fed)
veut atteindre, en relevant progressivement ses taux
d'intérêt depuis mars 2022, pour faire ralentir l'activité
économique. Sa prochaine réunion aura lieu mardi et
mercredi, et un maintien des taux à leur niveau actuel,
pour la troisième fois d'affilée, est majoritairement
attendu. Les chiffres de l'emploi de novembre ne
changent pas les perspectives pour la Fed, à quelques
jours de la réunion, estiment des experts. Le président
de la Fed, Jerome Powell, avait pourtant averti les mar-
chés le 1er décembre, qu'il est trop tôt pour anticiper
une baisse des taux d'intérêt, et que la banque centrale
se tient même prête à les relever encore si nécessaire
face à l'inflation. "Bien que des chiffres d'inflation plus
faibles ces derniers mois soient les bienvenus, ces pro-
grès doivent se poursuivre si nous voulons atteindre
notre objectif de 2%", avait-il commenté.

"La situation de l'emploi semble toujours excel-
lente et l'inflation diminue très rapidement.

Et c'est exactement ce que nous avons promis et
que nous voulons qu'il se produise", avait dit de son
côté, le même jour, le président de la Fed de Chicago,
Austan Goolsbee.

CHINE 
Baisse de 3% de l'indice
des prix à la production
en novembre 

L'indice des prix à la production (IPP) de la Chine,
qui mesure les coûts des marchandises à la sortie de
l'usine, a baissé de 3% en glissement annuel en novem-
bre, a indiqué samedi le Bureau d'Etat chinois des sta-
tistiques (BES). En base mensuelle, l'IPP en novembre
a reculé de 0,3% par rapport à celui d'octobre. Il était
resté inchangé en octobre par rapport à septembre,
selon les données. "En raison des facteurs tels que le
recul des prix internationaux du pétrole et la faible
demande du marché pour certains produits indus-
triels, l'IPP du pays en base mensuelle est passé d'une
stagnation en octobre à une diminution en novembre,
alors que le déclin de l'IPP s'est également accentué en
novembre sur un an", a déclaré Dong Lijuan, statisti-
cienne du BES. Les prix des moyens de production ont
diminué de 0,3% sur un mois, contribuant à hauteur
de 0,24 point de pourcentage au recul global mensuel
de l'IPP en novembre, montrent les données du BES.

En termes de prix à la production pour les princi-
pales industries, les prix pour l'industrie de l'extrac-
tion du pétrole et du gaz ont reculé de 2,8% en glisse-
ment mensu el en novembre, les prix pour l'industrie
minière des métaux non ferreux ont baissé de 0,5%,
tandis que les prix pour l'agriculture et l'industrie ali-
mentaire secondaire ont chuté de 0,8%, d'après les
données. Parallèlement, les prix pour l'industrie
minière des métaux ferreux ont progressé de 1,8%,
alors que les prix pour la production et l'approvision-
nement de gaz ont grimpé de 1,4% en base mensuelle,
selon les données. L'IPP moyen au cours des onze pre-
miers mois de 2023 a diminué de 3,1% en glissement
annuel, indiquent également la même source.

EUROPE 
Les Bourses européennes terminent en hausse

Les Bourses européennes ont ter-
miné dans le vert vendredi, ravies par les
derniers chiffres du marché de l'emploi
américain, qui écartent l'hypothèse
d'une récession aux Etats-Unis. La

Bourse de Paris a pris 1,32%, alors que
Francfort a terminé à 16.759,22 points
(+0,78%), un nouveau record, au
moment où Londres a progressé de
0,57% et Milan de 0,94%. En revanche

sur le marché obligataire, les rende-
ments souverains remontent car une
activité économique américaine solide
risque de retarder les baisses de taux de
la Réserve fédérale (Fed).

Le dollar accélérait ses
gains vendredi face à la majo-
rité des autres grandes
devises, le marché de l'emploi
se montrant bien plus solide
qu'attendu en novembre aux
Etats-Unis, dissipant les spé-
culations autour d'une baisse
des taux imminente de la
Réserve fédérale américaine
(Fed).

Vers 15H00 GMT (16H00 à
Alger), le dollar prenait 0,34%
à 1,0757 dollar pour un euro, et
montait de 0,47% face à la livre

à 1,2535 dollar pour une livre.
Le rapport sur l'emploi aux

Etats-Unis pour novembre "a
dépassé les attentes", com-
mentent des analystes.

Quelque 199.000 emplois
ont été créés le mois dernier,
en hausse par rapport aux
150.000 d'octobre, selon les
chiffres publiés vendredi par
le département américain du
Travail. C'est aussi plus que les
175.000 créations d'emplois
qui étaient attendues, selon le
consensus de Briefing.com.

"Les marchés ont réagi
comme on pouvait s'y attendre
(...) le dollar et les rendements
obligataires augmentant de
manière générale", relèvent
des experts.

"Bien que la croissance de
l'emploi soit en baisse par rap-
port à l'année dernière, elle
résiste remarquablement
bien face à une situation éco-
nomique difficil e et au ralen-
tissement de la croissance
mondiale", poursuivent-ils.

Ces données devraient

"tempérer toute discussion
sur des réductions de taux au
cours du premier semestre de
2024" au sein de la Réserve
fédérale américaine (Fed),
expliquent les analystes.

Ce rapport sur l'emploi,
"plus solide que prévu", est
d'autant plus surprenant
"compte tenu des indications
globalement plus faibles que
nous avons reçues en début de
semaine de la part d'autres
indicateurs du marché de
l'emploi", rappellent-ils.

MONNAIES 
Le dollar en hausse face à l'euro et à la livre 

BLÉ 
Les prévisions de production mondiale légèrement
en hausse (USDA) 

L'estimation de production mondiale
de blé a été légèrement relevée par le
ministère américain de l'agriculture
(USDA) du fait d'une hausse des récoltes
prévues en Australie et au Canada.

Selon le rapport mensuel Wasde de
l'USDA sur la demande et production de
céréales dans le monde publié vendredi,
la récolte mondiale de blé devrait se
monter à 783,01 millions de tonnes pour
la campagne agricole de 2023-2024, soit
plus d'un million de plus que lors de la
précédente estimation.

Cette hausse est notamment due à
une meilleure récolte prévue en
Australie (+1 million de tonnes) et au
Canada (+1 million également) qui a
compensé une baisse prévue de la pro-
duction brésilienne (-1 million). Les

cours du blé baissaient à Chicago, le
boisseau de blé (environ 27 kg) pour
livraison en décembre, le plus échangé,
se situant à 6,1850 dollars, en repli de
1,20% vers 17H40.

Pour le maïs, la prévision du minis-
tère américain est une hausse de la pro-
duction mondiale à 1.222,07 millions de
tonnes contre 1.220,79 millions évalués
en novembre.

L'estimation a été relevée pour
l'Ukraine d'un million de tonnes portant
la pro duction attendue du grain jaune à
30,50 millions de tonnes.

L'Ukraine devrait pouvoir exporter
un peu plus que prévu précédemment
avec 21 millions de tonnes destinées aux
marchés extérieurs, un million de plus
qu'en novembre. Les Etats-Unis vont

aussi exporter davantage de maïs (53,34
millions de tonnes au lieu de 52,71 mil-
lions), le ministère remarquant notam-
ment les nombreux achats récents de la
Chine. Le Mexique en revanche voit sa
production fléchir d'un million de
tonnes à 25,50 millions.

Pour le soja, la production mondiale
devrait se situer à 398,88 millions de
tonnes, en deçà des 400,42 millions de
tonnes prévu précédemment.

Ce repli est essentiellement dû au
recul de la production au Brésil, premier
producteur mondial de l'oléagineux,
tombant à 161 millions de tonnes contre
163 millions estimé le mois d'avant.

Le Brésil entend toutefois en exporter
davantage, soit 99,50 millions de tonnes
contre 97,50 millions auparavant.

Les cours du brut rebondissaient
légèrement vendredi où le prix du baril de
Brent de la mer du Nord, pour livraison en

février, prenait 1,61% à 75,24 dollars.

ZIMBABWE 
Le FMI prêt à soutenir le pays dans l'apurement 
de sa dette 

Le Fonds monétaire inter-
national (FMI) a réitéré sa
volonté de soutenir le
Zimbabwe dans la mise en
œuvre d'un programme
contrôlé par le personnel
(SMP) qui pourrait ouvrir la
voie à l'apurement des arrié-
rés et à la restructuration de la
dette dans le pays.

"Le FMI est prêt à soutenir
le Zimbabwe dès que les auto-
rités seront prêtes", a déclaré
jeudi la directrice du départe-
ment de la communication du
FMI, Julie Kozak, lors de la
dernière réunion d'informa-
tion de l'année du FMI à
Washington.

En juin dernier, les autori-
tés zimbabwéennes ont offi-
ciellement demandé au FMI
de leur accorder un SMP, dans
le cadre d'une feuille de route
pour l'apurement des arriérés

et le règlement de la dette
qu'elles ont convenue avec les
créanciers multilatéraux et
bilatéraux au début de l'an-
née. Cette feuille de route, si
elle est mise en œuvre avec
succès, devrait aider le
Zimbabwe à apurer sa dette à
l'égard des créanciers bilaté-
raux et multilatéraux et à
débloquer de nouveaux fonds
auprès des bailleurs de fonds
internationaux.

"Un plan de gestion de la
dette contribuerait à rétablir
durablement la stabilité
macroéconomique au
Zimbabw e.

Grâce à un engagement
politique fort et à sa mise en
œuvre, le SMP contribuerait à
stabiliser l'économie et à revi-
taliser la croissance.

Il permettrait également
d'établir un bilan de la mise en

œuvre des politiques et des
réformes, ce qui pourrait
ouvrir la voie à l'apurement
des arriérés et à la restructura-
tion de la dette au Zimbabwe",
a expliqué Mme Kozak.

La semaine dernière, le
président zimbabwéen,
Emmerson Mnangagwa, a

rencontré le directeur du FMI
chargé du département
Afrique, Abebe Aemro
Selassie, et le directeur natio-
nal de la Banque mondiale
pour le Zimbabwe, Nathan
Belete, afin de discuter d'un
éventuel soutien de la part des
deux institutions.

VENEZUELA 
Ralentissement de l'inflation à 3,2% 
en novembre 

Le Venezuela, a enregistré en novembre un taux d'infla-
tion à 3,2%, un ralentissement par rapport à octobre, selon la
Banque centrale du Venezuela (BCV).

"La variation de l'indice des prix à la consommation pour
le mois de novembre de cette année 2023 est la plus faible
observée pour un mois de novembre depuis 2012", a indiqué
la BCV. L'inflation en novembre a ralenti par rapport au mois
d'octobre où elle s'élevait à 5,9%.

La BCV n'a pas précisé le taux d'inflation en glissement

annuel. L'Observatoire vénézuélien des finances (OVF), un
organisme indépendant, a estimé l'inflation en novembre à
1,8 %, en dessous du taux officiel, et l'inflation en glissement
annuel à 286%. Le Venezuela a clôturé l'année 2022 avec un
taux d'inflation de 234%.

Ce chiffre représente un ralentissement significatif par
rapport aux 686,4% enregistrés en 2021, lorsque le pays est
sorti de quatre années d'hyperinflation.

APS
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CONSEIL DE LA NATION 

Participation  à une table ronde sur la lutte
contre les violences faites aux femmes

L'expérience pionnière
de l'Algérie en matière
d'autonomisation de la
femme et de promotion de
ses droits a été présentée à
l'occasion. Le Conseil de la
nation a indiqué, dans un
communiqué que la séna-
trice Fayrouz Bouhouita
Kermache avait participé à
cette table ronde dans le
cadre de la "Campagne des
16 jours pour la lutte contre
la violence fondée sur le
genre social" lancée par la
Ligue arabe.

A cette occasion, la re-
présentante du Conseil de
la nation a présenté "l'expé-

rience pionnière de l'Algé-
rie en matière d'autonomi-
sation des femmes, de

promotion de leurs droits
et de protection contre
toutes formes de violence
et d'exploitation".    

Elle a, également, évo-
qué "les mesures prévues
par le système législatif na-
tional pour imposer la pro-
tection juridique des
femmes, consacrer l'égalité
entre les sexes et renforcer
la participation des
femmes et leur intégration
dans différents domaines
de la vie politique, écono-
mique et sociale".

Les participants aux travaux d'une
rencontre de sensibilisation organisée,
mercredi à Alger, à l'occasion de la Jour-
née internationale des personnes han-
dicapées, ont appelé à réviser la loi relative
à la protection et à la promotion des per-
sonnes aux besoins spécifiques, en as-
sociant les différents acteurs concernés.

Lors de cette rencontre, organisée à
l'initiative de la bibliothèque du Palais
de la culture Moufdi-Zakaria, à l'occasion
de la Journée internationale des per-
sonnes handicapées (3 décembre), les
participants ont appelé à réviser la loi
relative à la protection et à la promotion
des personnes aux besoins spécifiques
(loi 02-09), qui remonte à 2002, souli-

gnant la nécessité d'associer les associa-
tions et organisations concernées à l'en-
richissement du texte pour assurer une
"prise en charge optimale" des préoccu-
pations de cette catégorie, lui garantir
une protection sociale suffisante et ren-
forcer son droit à l'insertion.

Dans ce cadre, le secrétaire général
de l'Organisation nationale des aveugles
algériens (ONAA), Farid Ariouat, a appelé
à "associer l'organisation et les autres
acteurs de la société civile concernés par
cette catégorie au projet de révision de
la loi", en tant que "force de proposi-
tions".

Il a, par ailleurs, relevé "l'importance
pour les personnes aux besoins spéci-

fiques de bénéficier de l'allocation sous
forme d'indemnisation pour incapacité
et non comme une aide sociale", jugeant
impératif de "développer les textes lé-
gislatifs pour couvrir les différents aspects
de la prise en charge de cette catégorie".

De son côté, Djamel Messafar, membre
de l'ONAA, a mis en avant "le rôle des ac-
teurs de la société civile dans la prise en
charge et l'accompagnement social, sa-
nitaire et éducatif de cette catégorie de
la société", évoquant à titre d'exemple
l'accessibilité aux infrastructures éco-
nomiques, culturelles, sportives et ad-
ministratives à travers l'aménagement
de passages dédiés aux personnes aux
besoins spécifiques.

Le P-d-g du groupe Sonelgaz, Mourad Adjal, a indiqué
jeudi à Sétif  "qu’il sera procédé prochainement à la fabrication
d’équipements détecteurs de monoxyde de carbone en Algérie
au niveau de l’usine de la Société algérienne des industries
électriques et gazières (SAIEG), filiale de ce groupe".

S’exprimant en marge d’une opération d’installation de
deux (2) détecteurs de monoxyde de carbone au domicile
d’un citoyen situé au centre-ville de Sétif comme échantillon
qui "sera généralisé", M. Adjal a indiqué que "cet équipement
sera fabriqué en Algérie à partir du mois de janvier prochain".

Le P-d.g du Groupe Sonelgaz qui était accompagné du
chef de l’exécutif local, Mustapha Limani a rappelé que "l’opé-

ration d’installation des équipements détecteurs de monoxyde
de carbone lancée depuis plusieurs mois à travers les wilayas
du pays a ciblé dans une première phase 45.000 équipements
installés dans les domiciles des citoyens de la wilaya de Sétif
en attendant l’installation de plus de 750.000 autres équipe-
ments dans la même wilaya durant la prochaine étape".

Selon le même responsable, l’opération "intervient en
concrétisation des instructions du président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune concernant la dotation des domiciles
des citoyens à travers le pays en ces équipements détecteurs
en vue de stopper le phénomène d’asphyxie au monoxyde de
carbone et les accidents causés par les fuites de gaz pour pré-

server la sécurité des citoyens". Par ailleurs, M. Adjal a évoqué
le projet de réalisation d’une centrale solaire d'une capacité
de 200 Mégawatts dans la wilaya de Tindouf, rappelant que
les travaux seront lancés durant le premier trimestre de
l’année prochaine 2024. A cette occasion, il a ajouté que l’étude
technique relative au projet a été lancée en attendant le lan-
cement de l’avis d’appel d’offre de sa réalisation la fin du
mois courant, précisant que "la réception du projet aura lieu
dans un délai allant entre 16 et 18 mois". Cette centrale sera
raccordée à un réseau électrique de 220 kilovolt de Tindouf à
Gara Djebilet ce qui va garantir le dynamisme et la relance de
l’investissement dans la région, a-t-il précisé.

5ÈME BIVOUAC NATIONAL À
CONSTANTINE

Près de 1.500
participants 
de 43 wilayas

La cinquième édition du bivouac national s’est ou-
verte jeudi à Constantine avec la participation de près
de 1.500 adeptes des randonnées et camping en mon-
tagne venus de 43 wilayas du pays.   Le wali, Abdelkha-
lek Sayouda a donné au stade chahid Hamlaoui le coup
de départ de la caravane constituée de 22 cars de plu-
sieurs wilayas en direction de la forêt Dhraa Naga dans
la région d’El Meridj dans la commune d’El Khroub.

Il s’est enquis des conditions mises en place pour
le déroulement de la manifestation et a insisté sur l’ac-
compagnement de toutes les activités programmées.

Arrivés sur le site du bivouac, les participants, asso-
ciations et organismes concernés ont entamé une opé-
ration de mise en terre de 2.400 plants d’arbre étalée
sur les trois jours de la manifestation.

Selon le directeur local de la jeunesse et des sports,
Ahcen Laadjadj, ce bivouac s’inscrit dans le cadre de
la célébration des manifestations du 11 décembre 1960
et la journée internationale de la montagne (11 décem-
bre) et vise à relancer l’écotourisme dans la wilaya qui
suscite de plus en plus l’engouement des jeunes d’où
les facilités accordées par les autorités locales aux
jeunes. Amar Beka, président de l’association Fennec
de Numidie initiatrice de la manifestation, le pro-
gramme du bivouac de trois jours inclue une randon-
née pédestre sur les traces des héros de la révolution
vers les sommets des montagnes de la forêt de Dhraa
Naga, une vaste opération de reboisement et un bi-
vouac sur plusieurs sites de cette même forêt.

Des formations en secourisme et des initiations au
camping en plein nature figurent également au pro-
gramme en plus de plusieurs activités de divertisse-
ments et d’échanges entre jeunes participants pour la
sensibilisation à la protection de la nature, au bénévo-
lat et la découverte, selon la même source. Cette cin-
quième édition du bivouac national à Constantine est
organisée sous l’égide du ministère de la Jeunesse et
des Sports sous le slogan « le tourisme vert pour la pré-
servation de l’environnement », a-t-on noté.

Le Conseil de la nation a participé, jeudi par visioconférence, à une table ronde sur "La
Déclaration arabe pour la lutte contre toutes les formes de violence à l'égard des

femmes et des filles", organisée par l'Union des femmes parlementaires pour la lutte
contre les violences faites aux femmes.

HANDICAPÉS 
Appel à la révision de la loi relative à la protection 
et à la promotion des personnes handicapées

DÉTECTEURS DE MONOXYDE DE CARBONE
Lancement prochain de la fabrication en Algérie

ALGER

Démantèlement d'un réseau
criminel spécialisé dans le
cambriolage d'usines

La section de recherches de la Gendarmerie nationale (GN) de Bir
Mourad Raïs ont procédé, en coordination avec la brigade de la GN
de Oued Smar (Alger), au démantèlement d'un dangereux réseau
spécialisé dans le cambriolage d'usines, avec la récupération d'une
somme d'argent et la saisie des moyens utilisés par les cambrioleurs,
indique vendredi un communiqué des services de la GN. L'affaire a
été enclenchée suite à des informations parvenues au centre des opé-
rations au Groupement, faisant état "d'un cambriolage commis par
un groupe d'individus cagoulés et munis d'armes", précise la même
source. L'intervention rapide des éléments de la GN a permis "l'ar-
restation en flagrant délit de 3 individus portant des cagoules et des
gants et munis de moyens utilisés pour forcer les portes et commet-
tre le cambriolage, outre la saisie d'une somme d'argent de 11 mil-
lions de centimes, 4 pneus, 4 batteries et d'autres objets utilisés dans
le vol", souligne le communiqué. Après une enquête approfondie et
l'exploitation des enregistrements (caméras et vidéos) récupérés au-
près des victimes, les éléments de la GN ont procédé, sous la super-
vision du Procureur de la République, territorialement compétent,
à l'arrestation de tous les membres du réseau, au nombre de 6, avec
la saisie de deux (02) véhicules et d'un motocycle utilisés dans les
opérations de vol. Ils ont également réussi à résoudre plusieurs au-
tres affaires similaires enregistrées récemment impliquant les mem-
bres de cette bande au niveau du territoire de compétence du
Groupement territorial de la GN. Après achèvement des procédures
légales, les mis en cause seront déférés devant les juridictions com-
pétentes pour association de malfaiteurs en vue de la préparation
d'un crime de vol avec circonstances aggravantes d'utilisation
d'armes et d'un véhicule, de violence, de menace, d'escalade et d'ef-
fraction, conclut le communiqué.

BECHAR
Mise en échec d'opérations de contrebande
d'importantes quantités  de stupéfiants 
et de psychotropes à (Douanes)

Les agents des douanes algé-
riennes à Bechar ont  mis en
échec, en coordination avec les
différents corps de sécurité, des
opérations de contrebande de
plus de 1.500 kg de kif traité et
plus de  58.000 gélules psycho-
tropes, avec l'arrestation de huit
(8) individus  déférés devant les
juridictions compétentes, a indi-
qué, samedi, un  communiqué de
la Direction générale des douanes
(DGD). 

"Dans le cadre de la coordina-
tion opérationnelle entre les bri-
gades  douanières et les différents
corps de sécurité, les agents des
douanes  algériennes, dans le ter-
ritoire de compétence de la Direc-
tion régionale des  Douanes à
Béchar, ont mis en échec, dans
sept (7) opérations distinctes,  des
opérations de contrebande de
plus de 1.500 kg et 105 g de kif
traité et  plus de 58.783 gélules psy-
chotropes de type Pregabaline 300
mg", selon la  même source. 

Il a également été procédé à la
saisie des moyens de transport
utilisés  dans le trafic, à savoir

quatre (4) véhicules touristiques,
un camion et  deux (2) ânes, avec
l'arrestation de huit (8) individus
déférés devant les  juridictions
compétentes, note le communi-
qué.

Ces opérations consacrent "la
pleine mobilisation des agents du
corps des  douanes algériennes
dans le cadre de l'accomplisse-
ment des missions de  protection

qui leur sont conférées, et témoi-
gnent de l'étroite coordination
établie entre les corps sécuritaires
de l'Etat dans la lutte contre le  tra-
fic, toutes formes confondues, et
contre le crime organisé  trans-
frontalier, et ce pour la préserva-
tion de la sécurité et de l'ordre
publics ainsi que la protection de
la santé publique et la paix so-
ciale",  conclut le communiqué. 
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INONDATIONS EN AFRIQUE DE L'EST

"Le pire est encore à venir", avertit le PAM

"L'Afrique de l'Est est frap-
pée par les extrêmes du
changement climatique - de
l'absence d'eau à l'excès
d'eau, c'est la catastrophe.
Alors que de nouvelles pluies
sont prévues, je crains que le
pire ne soit encore à venir", a
déclaré Michael Dunford, di-
recteur régional du PAM
pour l'Afrique de l'Est.

Depuis le début des pluies
d'octobre-décembre, des
précipitations supérieures
de 140% à la moyenne ont dé-
truit des biens, des infra-
structures et des cultures, et
emporté le bétail. Des di-
zaines de personnes ont éga-
lement perdu la vie.  Près de
3 millions de personnes ont

été touchées, dont plus de 1,2
million ont dû quitter leur
domicile, alerte le PAM.
Selon l'agence onusienne, la

Somalie, l'Ethiopie et le
Kenya sont les pays plus tou-
chés par cette crise, suivis de
près par le Soudan, le Sou-

dan du Sud , le Burundi et
l'Ouganda. "Malheureuse-
ment, les pluies devraient
persister jusqu'au début de
l'année 2024". Le directeur
régional du PAM a rappelé
qu’il est "particulièrement
important que les pays déve-
loppés prennent des me-
sures pour aider des pays
comme la Somalie et l'Ethio-
pie, qui paient de manière
disproportionnée le prix fort
de la crise climatique".

"Nous devons rompre le
cycle sans fin des crises et
réagir par une action clima-
tique axée sur la préparation
et la protection avant que les
chocs prévisibles ne frap-
pent", a conclu M. Dunford. 

Des inondations dévastatrices menacent d'aggraver l'insécurité alimentaire en Afrique de l'Est
alors que de fortes pluies s'abattent sur une région qui, il y a moins d'un an, était en proie à la
sécheresse, a mis en garde jeudi le Programme alimentaire mondial (PAM) des Nations Unies.

GUYANA

Cinq morts 
dans le crash 
de l'hélicoptère
militaire

Cinq des sept occupants de l'hélicop-
tère militaire du Guyana disparu mercredi
près du Venezuela sont décédés lors de
son crash dont les raisons sont encore in-
connues, a annoncé jeudi le président Ir-
faan Ali. Le chef de l'Etat évoque "la perte
tragique de certains de nos meilleurs
hommes" et cite les noms des cinq morts
sur son compte Instagram. L'armée, qui la
veille avait indiqué n'avoir "aucune infor-
mation'', a ouvert une "enquête".

ITALIE

Quatre morts 
dans un incendie
survenu dans un
hôpital près de
Rome

Quatre personnes ont péri dans un in-
cendie survenu dans un hôpital près de
Rome dans la nuit de vendredi à samedi,
ont indiqué les pompiers. Le ministre de
la Santé Orazio Schillaci a évoqué de son
côté une "terrible tragédie" et envoyé ses
condoléances aux familles des "quatre
personnes âgées qui ont perdu la vie".
"Nous espérons que l'enquête permettra
de clarifier les causes de l'incendie dans
les plus brefs délais", a-t-il ajouté dans un
communiqué samedi matin. L'incendie
s'est déclaré vendredi soir à l'hôpital San
Giovanni Evangelista de Tivoli, à une ving-
taine de kilomètres de Rome. "La struc-
ture a été évacuée (...) Il y a 4 victimes
confirmées", ont indiqué les pompiers.

L'opération de secours a permis l'éva-
cuation de quelque 200 personnes. Les
patients admis en soins intensifs ont été
transférés vers d'autres hôpitaux de la ré-
gion tandis que d'autres ont été pris en
charge dans le gymnase municipal voisin,
a indiqué la municipalité de Tivoli. Selon
les médias, le feu a pris dans le sous-sol
avant de remonter dans les cuisines et
dans les étages supérieurs.

ALLEMAGNE

Les conducteurs 
de trains en grève
pour la deuxième
fois en un mois
(syndicat)

Le syndicat des conducteurs de trains
allemands (GDL) s'est mis en grève pour la
deuxième fois en un mois dans tout le pays
après l'échec des négociations collectives
avec les chemins de fer allemands.

L'arrêt de travail des conducteurs des
trains de marchandises des chemins de
fer allemands a commencé le 7 décembre
à 18h00, heure locale, et à 22h00 sur les
trains de voyageurs, selon le syndicat.
Alors que la deuxième grève des machi-
nistes en moins d'un mois devrait se ter-
miner ce soir à 22h00, les chemins de fer
allemands ont averti les passagers de se
préparer aux annulations et aux retards
de voyage, car cela affecterait les services
de fret et de voyageurs urbains, interur-
bains et longue distance. GDL a prévenu
que si aucun accord n'était trouvé sur ses
revendications, les arrêts de travail des
machinistes seraient "plus longs et plus
intenses" au début de l'année prochaine.
Le syndicat avait déjà organisé une grève
de 20 heures les 15 et 16 novembre. Il ré-
clame une augmentation mensuelle de
555 euros des salaires des employés des
compagnies ferroviaires, notamment des
machinistes, et une indemnité pouvant
aller jusqu'à 3 mille euros pour lutter
contre l'inflation. 

APS

MINE EFFONDRÉE 
EN ZAMBIE

Le gouvernement
appelle à
garder espoir

Le gouvernement zambien
a demandé vendredi aux fa-
milles de la trentaine de mi-
neurs recherchés après
l'effondrement d'une mine
de cuivre il y a une semaine
de garder espoir, en s'enga-
geant à poursuivre les re-
cherches jusqu'au bout.
Le site minier de ce pays
d'Afrique australe s'était af-
faissé après avoir été envahi
vendredi 1er décembre par
une coulée de boue provo-
quée par des pluies torren-
tielles qui balayent la région
ces dernières semaines. "Je
demande à la nation et aux
familles concernées de gar-
der espoir", a déclaré au
parlement la vice-prési-
dente zambienne Mutale
Nalumango, alors qu'un
survivant a été extrait des
décombres en début de se-
maine. "Le gouvernement
fait tout son possible pour
secourir les mineurs coin-
cés" et les opérations se
poursuivront jusqu'à ce
qu'ils soient tous retrou-
vés", a-t-elle ajouté.
Cet accident minier pour-
rait devenir l'un des pires
de l'histoire de la Zambie,
l'un des plus grands pro-
ducteurs de cuivre mon-
diaux. La mine à ciel ouvert
où il a eu lieu est située dans
la région de Chingola, place
forte de la production de
cuivre dans le pays, à envi-
ron 400 kilomètres au nord
de la capitale Lusaka.
Le rescapé, âgé de 49 ans, a
été extrait mardi après 5
jours coincé dans les dé-
combres, selon les autori-
tés, qui ont ensuite retrouvé
les corps sans vie de deux
autres mineurs. Mais rien
n'a été annoncé depuis
mercredi et l'espoir de re-
trouver des survivants di-
minue au fil du temps.
L'armée, la police et des
équipes de gestion de catas-
trophes ont été déployées
sur place. Les opérations
ont notamment permis de
pomper l'eau sur un des
trois sites inondés, selon les
autorités. 

MEXIQUE
11 morts lors d'un affrontement entre
villageois et membres présumés

Au moins 11 personnes ont
été tuées vendredi dans une
ville du centre du Mexique,
ont déclaré les autorités, lors
d'un affrontement violent
entre des villageois et des cri-
minels qui cherchaient à les
racketter, selon les médias
locaux.

Au cours des violents
heurts, qui se sont déroulés
dans la municipalité de Tex-
caltitlan (Etat de Mexico), "un
groupe de huit personnes a
été tué, vraisemblablement
dans le cadre d'activités cri-
minelles, ainsi que trois ha-
bitants de la localité", a
précisé le secrétariat à la sé-

curité de l'Etat dans un com-
muniqué. D'après la presse
mexicaine, les criminels se-
raient des membres du
groupe criminel La Familia
Michoacana, qui se sont ren-
dus dans un village agricole
de Texcaltitlan pour extor-
quer de l'argent aux habi-
tants. Ces derniers se sont
organisés pour venir à leur
rencontre et les affronter.
Une vidéo relayée par plu-
sieurs médias locaux montre
le moment précédant l'af-
frontement, lorsqu'une cin-
quantaine de villageois sont
rassemblés sur un terrain de
sport et invectivent une di-

zaine de personnes armées
de fusils d'assaut. Soudain,
des coups de feu retentissent,
cert aines personnes tom-
bent et les villageois se ruent
sur les criminels, les frap-
pant à coups de poings, de
bâtons et apparemment de
couteaux.

Depuis le lancement
d'une offensive militaire
anti-drogue controversée en
2006, le taux de meurtres du
pays a triplé pour atteindre
25 pour 100.000 habitants.

Le Mexique a enregistré
plus de 420.000 meurtres de-
puis le lancement de cette of-
fensive militaire.

La déforestation en Amazonie brésilienne
est tombée à son niveau le plus bas pour un
mois de novembre depuis le début des relevés
en 2015, rapportent des médias, citant les don-
nées officielles publiées vendredi.

Quelque 201,1 km2 de la plus grande forêt
tropicale de la planète ont été détruits en no-
vembre, un relevé mensuel historiquement
au plus bas et une baisse de 64% par rapport
au même mois l'an passé (554,66 km2), selon
le système Deter de l'Institut national de re-
cherche spatiale (INPE).

Cette annonce record survient en pleine
COP28 sur le climat à Dubaï, où est débattue
la préservation de l'Amazonie, facteur clé
dans la lutte contre le réchauffement clima-
tique en raison de son rôle dans l'absorption
du dioxyde de carbone présent dans l'atmo-
sphère. Venu à Dubaï, le président brésilien
Luiz Inacio Lula da Silva, s'y est félicité que
son gouvernement avait "réduit de façon dras-
tique la déforestation en Amazonie", et a réi-
téré son engagement à l'arrêter
complètement d'ici à 2030. 

Le Canada a publié jeudi
les détails de son plan visant
à plafonner, à partir de 2026,
les émissions de son secteur
pétrolier et gazier, dont
l'échéancier est fortement
critiqué par les écologistes.

Quatrième producteur
mondial de pétrole, le pays
prévoit de réduire d'ici à 2030
les émissions de son secteur
le plus polluant de 35 à 38%
sous les niveaux de 2019.

L'objectif est toutefois in-
férieur à ce qui était initiale-
ment prévu pour une
industrie responsable de près
d'un tiers des émissions ca-
nadiennes -- ce qui n'inclut
pas celles liées à la consom-
mation finale de ces hydro-
carbures.

"Aucun secteur de l'écono-
mie ne devrait être autorisé à

polluer sans qu'une limite ne
lui soit imposée", a souligné
le ministre de l'Environne-
ment canadien, Steven Guil-
beault, avant d'ajouter qu'il
souhaitait aussi s'assurer
"que le secteur reste concur-
rentiel dans le marché mon-
dial".

Le gouvernement fédéral
va ainsi permettre aux entre-
prises d'échanger des crédits
carbones pour atteindre ces
objectifs et il prévoit égale-
ment "une certaine sou-
plesse", a précisé M.
Guilbeault depuis Dubaï où il
prend part à la COP28.

BRÉSIL

La déforestation en Amazonie, à un
minimum historique pour un mois de
novembre

CANADA

Ottawa détaille son plan pour plafonner
les émissions du secteur pétrolier et gazier
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LUTTE CONTRE LE CANCER
Deux établissement hospitaliers algériens
désignés "Centre d'excellence" par l'AIEA

Présidant la cérémonie offi-
cielle de remise des Certificats
de désignation à ces deux éta-
blissements, au siège du Com-
missariat à l'Energie atomique
(COMENA) à Alger, en pré-
sence du Secrétaire général du
ministère de la Santé, du Com-
missaire à l'Energie atomique
et des cadres concernés, le se-
crétaire général du ministère
de l'Energie et des Mines, Ab-
delkrim  Aouissi, a indiqué
que cette reconnaissance "est
la meilleure preuve du niveau
remarquable atteint par ces
deux centres" en matière de
prise en charge du cancer.

Cette distinction est l'ex-
pression de "la confiance totale
placée par l'AIEA dans ces deux
centres ap rès de longues an-
nées de coopération fruc-
tueuse, au niveau national, à
travers l'amélioration et la
qualification des ressources
humaines dans ce domaine, et
au niveau africain, à travers le
soutien multiforme présenté
dans le cadre du programme
régional de coopération tech-
nique pour l’Afrique sur la re-
cherche, le développement et
la formation dans le domaine
de la science et de la technolo-
gie nucléaires (AFRA), relevant
de l’AIEA", a-t-il ajouté.

Le représentant du minis-
tère a expliqué que la désigna-
tion des deux établissements
hospitaliers comme "centre
pivot collaborateur de l'Agence
internationale de l'énergie ato-
mique (AIEA), Centre d'excel-
lence ANCHOR" , s'inscrit dans
le cadre de l'initiative mon-
diale de l'agence connue sous

le nom de "Rayons d'espoir" vi-
sant à aider les pays à satisfaire
leurs besoins urgents en ma-
tière de lutte contre le cancer.

Cette distinction intervient
suite à la signature, le 26 sep-
tembre dernier, en marge de la
67e session ordinaire de la
Conférence générale de l'AIEA,
d'un accord entre l'Algérie et
l'Agence qui a fait du CHU de
Bab El Oued et du Centre anti-
cancer "Pierre et Marie Curie"
à Alger, "parmi les cinq pre-
miers centres au monde à ob-
tenir cette reconnaissance en
tant que centre pivot collabo-
rateur de l'AIEA, soit en d'au-
tres termes +Centre d'excel
lence ANCHOR+, a précisé le
même responsable.

Depuis le lancement de
l'initiative "Rayons d'espoir" en
2022, l'Algérie s'est engagée à
mettre ses expertises et ses in-
frastructures au service du dé-
veloppement des capacités de
diagnostic et de thérapie du
cancer au niveau africain, no-
tamment à travers la forma-
tion de professionnels de la
santé dans les spécialités de ra-

diothérapie, de médecine nu-
cléaire, d'imagerie diagnos-
tique et de physique médicale,
a fait savoir le représentant du
ministère de l'Energie, ajou-
tant que "l'Algérie a affirmé
son engagement à "faire tout
son possible pour contribuer
efficacement à cette initiative".
Cet engagement s'est traduit
concrètement par l'accueil de
nombreux stagiaires de pays
africains, au sein des services
du CHU de Bab El Oued et du
Centre "Pierre et Marie Curie",
que ce soit pour une formation
interne à moyen ou long
terme, ainsi que pour une for-
mation en spécialisation mé-
dicale universitaire.

Suite à cette "désignation
historique", poursuit M.
Aouissi, "nous nous engageons
à redoubler d'efforts pour res-
pecter les dispositions de l'ac-
cord pertinent, notamment en
ce qui concerne la formation
des stagiaires, l'organisation
de sessions d'apprentissage
pour les professionnels de la
santé, la participation à des
projets de recherche coordon-

nés par l'AIEA, la promotion de
la communication, la proposi-
tion de services d'experts, et
l'encadrement des autres cen-
tres de traitement par radio-
thérapie et d'imagerie
médicale dans la région afri-
caine".

Cette nouvelle étape de la
coopération avec l'AIEA per-
mettra aux deux établisse-
ments hospitaliers de
"renforcer et d'élargir leurs ca-
pacités pour accomplir, effica-
cement, leurs missions, et
promouvoir la qualité des
soins, afin de servir de loco-
motive pour tous les autres
centres anti cancer (CAC) à tra-
vers le pays", soutient le repré-
sentant du ministère.

Le même responsable a in-
diqué, à cette occasion, que le
gouvernement accordait une
grande importance à la lutte
contre le cancer en en faisant
une priorité nationale, rappe-
lant les instructions du prési-
dent de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, visant
à orienter, prioritairement,
l'investissement dans le do-
maine de l'énergie nucléaire
"vers un usage médical, no-
tamment la radiothérapie
pour les patients atteints de
cancer ou d'autres maladies
nécessitant cette technologie".

L'Algérie déploie
d'énormes efforts, à cet effet,
pour renforcer la lutte contre
le cancer, mobilisant, ainsi,
des ressources importantes en
matière de financement, d'in-
frastructure, d'équipement et
de ressources humaines, d'où
ces résultats positifs. 

La présidente de la Société Algé-
rienne de néonatalogie, Pr Haridi Mes-
saouda-Leila, a plaidé vendredi à Oran,
pour l'ouverture au niveau national
d'autres centres de neurodéveloppe-
ment à l'instar de celui de Baba Hassen

à Alger, pour un meilleur dépistage et
prise en charge des pathologie néona-
tales handicapantes.

Ces structures pourront inélucta-
blement améliorer le dépistage des pa-
thologies cérébrales chez les nouveaux
nées, et leur prise en charge, a souligné
à l'APS la spécialiste également res-
ponsable du centre de Baba Hassen,
en marge des 7èmes journées interna-
tionales de Médecine physique et de
réadaptation ouvertes vendredi à Oran.

"Le centre de Baba Hassen est le cen-
tre pilote de neurodéveloppement en
Algérie, voir même en Afrique, ce qui
serait important c'est qu'il soit un centre
de référence et de formation pour d'au-
tres structures similaires sur le plan
national, afin d'améliorer significati-
vement la prise en charge des patholo-
gies cérébrales des nouveaux nés", a-
t-elle précisé.

Selon elle, la néonatologie est une
véritable spécialité. "C'est une période
très courte mais il y a beau coup de
problèmes qui peuvent entrainer soit
le décès du nouveau né soit son handi-
cap".

Plusieurs interventions ont été ani-
mées lors de cette premières journée
de cette manifestation scientifique à
l'Instar de "la rééducation de la paralysie
cérébrale" et "la paralysie cérébrale et
prématurité", entre autres, ou les spé-
cialistes ont été unanimes à souligner
l'importances de la prise en charge plu-

ridisciplinaire des patients principa-
lement en bas âges.

Plus de 400 spécialistes algériens et
étrangers prennent part à cette mani-
festation de trois jours, où des expé-
riences et de nouvelles thérapies en
relation avec la médecine physique et
la réadaptation, seront présentés, a
précisé à l'APS le Pr Khaled Layadi,
chef de service de médecine physique
et de réadaptation du Centre Hospitalier
Universitaire (CHU) "Docteur Benzerd-
jeb" d'Oran.

Pas moins de 140 interventions sont
prévues durant cette manifestation
scientifique de trois jours entre confé-
rences, communications orales, ateliers,
tables rondes et e-posters.

Les principaux thèmes qui seront
abordés lors de cette manifestation sont
essentiellement la neuroréadaptation
qui regroupe les AVC, la maladie de
parkinson, la sclérose en plaque, la pa-
ralysie cérébrale chez l’enfant, et aussi
la médecine du sport et le handisport,
la scoliose (prise en charge médicale
et rééducative et chirurgicale) et les
troubles de la vésicosphinctériens.

L'évènement est organisé par le ser-
vice de médecine physique et de réa-
daptation du CHU d'Oran, et l’Obser-
vatoire du handicap, de la réadaptation
et de l’éthique en Santé (OHRES) de
même établissement, ainsi que la faculté
de médecine d'Oran. 

APS

RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
EN SANTÉ
"Le soutien" de l'Etat
réaffirmé  (ministre)

Le ministre de la Santé, Abdelhak Saihi, a
réaffirmé, vendredi à Alger, l'engagement de
l'Etat à "soutenir" le développement de la re-
cherche scientifique dans le domaine de la
santé, insistant sur la nécessité de créer des
unités de recherche au sein des Centres hos-
pitalo-universitaires (CHU).

"Cette année, nous avons doublé le budget
destiné à la recherche scientifique et à
chaque fois qu'une unité de recherche est
créée au niveau des CHU, nous allons la sou-
tenir", a déclaré le ministre à l'ouverture du
7ème congrès national de l'Académie algé-
rienne d'Allergologie et d'Immunité clinique
(AAAIC). A ce propos, il a rappelé l'accord
conclu entre son département et celui de
l'Enseignement supérieur, afin de "mobili-
ser tous les moyens nécessaires à la création
et au développement de ces unités", estimant
que " la fonction d'un professeur ne doit pas
se limiter à accueillir des patients, mais à
faire en permanence de la recherche scien-
tifique".

Plus généralement, il a tenu à " encoura-
ger toutes les initiatives scientifiques allant
dans le sens de l'amélioration de la qualité
des soins du citoyen et du système de santé
national".

Abordant, dans ce cadre, le problème des
allergies, il a déploré " l'évolution importante
de ce phénomène en raison du mode de vie
des Algériens", avant de souligner que "la
prise en charge des enfants malades en par-
ticulier constitue une des préoccupations"
de son secteur. Evoquant, par ailleurs, la
place de l'intelligence artificielle (IA) dans le
domaine médical, le ministre s'est montré
favorable à cette question s'agissant du diag-
nostic, considérant, toutefois, " important le
contact du médecin avec son patient, chaque
patient étant un malade à part". De son côté,
le président de l’AAAIC, et par ailleurs Doyen
de la faculté de Pharmacie d'Alger, le Pr Réda
Djidjik, a fait savoir que durant cette édition,
dédiée à "l'allergologie à l'ère de la médecine
de précision et au polynucléaire éosino-
phile", nombre de thématiques importantes
y seront abordées. Il s'agit, entre autres, de
l'allergie aux médicaments, les maladies al-
lergiques chez l'enfant, l'asthme, les théra-
peutiques innovantes en allergologie, etc.

Au terme de la 1ère journée de cette ren-
contre de 2 jours, une médaille de mérite "
Tedjini Heddam" a été décernée au Pr Abdel-
hamid Aberkane et un caducée d'or " Moha-
med Seghir Benlarbey" a été attribué au Pr
Mohamed Abbad, en reconnaissance de leur
immense apport à la médecine algérienne.

A noter, enfin, la présence à cet évène-
ment scientifique du président de l'Agence
nationale de Sécurité sanitaire, le Pr Kamal
Senhadji, du doyen de la Faculté de Méde-
cine d'Alger, le Pr Merzak Gharnaout, de
membres du Parlement, de représentants de
Sociétés savantes, etc. 

Le Centre de médecine nucléaire relevant du centre hospitalier universitaire (CHU) de Bab el
Oued et l'établissement hospitalier spécialisé dans la lutte contre le cancer "Pierre et Marie

Curie", ont reçu, jeudi, des attestations de l'Agence internationale de l'énergie atomique
(AIEA), les désignant "Centre d'excellence" (ANCHOR) et Centre pivot collaborateur de l'Agence,

parmi les 5 premiers centres au monde ayant obtenu cette prestigieuse reconnaissance.

ORAN
L'importance de l'ouverture de centres de
neurodéveloppement au niveau national (spécialiste)

EHU D’ORAN
Premier Congrès international
"numérisation et santé" 
les 10 et 11 décembre

L'Etablissement hospitalier universitaire (EHU) "1er novembre 1954" d'Oran organise,
les  10 au 11 décembre en cours, le premier Congrès international "numérisation et santé",
a-t-on appris des organisateurs. Le Congrès international qui aborde différents thèmes
en rapport avec la numérisation du secteur de la Santé, verra la participation d’experts
du ministère de la Santé et de spécialistes de différents établissements hospitaliers du
pays et de l’étranger, notamment de France, de Suisse et du Canada, a-t-on fait savoir.

La première séance de cette rencontre sera consacrée au plan national pour la numé-
risation du secteur de la Santé et à l’expérience de l’EHU d’Oran concernant le Dossier
Electronique Médical (DEM), a indiqué la même source.

Les conférences sur "La stratégie nationale de la numérisation de la santé en Algérie",
et "La numérisation de la santé en Algérie: réalisations et perspectives", seront animées
par un représentant du ministère de la Santé. S'agissant des conférences portant sur
"Dossier patient électronique à l’EHUO: 10 ans d’expérience", "DEM à l’EHUO: Hospita-
lisation", "DEM à l’EHUO: La Réanimation", et "Système d’information hospitalier à l’EHU
d’Oran", elles seront animées par des spécialistes du même établissement, selon la même
source. D’autre part, "l’Evolution du dossier Patient électronique au dossier Santé numé-
rique", "Evaluation des systèmes d'information hospitaliers et de santé", "l’Intérêt du dos-
sier électronique patient dans la recherche clinique", "L'Hôpital connecté", "Parcours
clinique de territoire, ville, hôpital" et "Les challenges de l'hôpital numérique" sont, par
ailleurs, des thématiques qui seront abordées par des spécialistes d’établissements hos-
pitaliers étrangers. 



"La situation devient de
plus en plus terrible de
jour en jour ...littéralement
au-delà de l'imaginable", a
déclaré le porte-parole de
l'OMS, Christian Lind-
meier, devant la presse à
Genève.

Le Bureau de coordina-
tion des affaires humani-
taires de l'ONU (OCHA) a
de con côté indiqué jeudi,
que seuls 14 des 36 hôpi-
taux de la bande de Ghaza
fonctionnaient encore tant
bien que mal.

"(...) nous en sommes là,
à un stade où les approvi-
sionnements les plus cou-
rants, les plus basiques, ne
sont plus accessibles", a
souligné M. Lindmeier,
ajoutant que l'estimation

de la disponibilité en eau
actuellement à Ghaza est
"d'un ou deux litres d'eau
fraîche par jour, pour tous

les usages, pas seulement
pour boire".

Les soignants dans la
bande de Ghaza n'ont pas

assez d'eau et de nourri-
ture pour continuer à tra-
vailler, a déploré M.
Lindmeier, regrettant le
fait que les patients per-
dent leur sang sur le sol.

"Cette cruauté doit ces-
ser. Nous avons besoin
d'un cessez-le-feu et nous
en avons besoin mainte-
nant", a-t-il déclaré.

Depuis le début des
agressions sionistes contre
Ghaza, une grande partie
de l'enclave palestinienne
est devenue un champ de
ruines. Selon l'ONU, 80%
de la population a été dé-
placée, subissant des pénu-
ries d'eau, de carburant, de
nourriture et de médica-
ments, outre le risque de
maladies contagieuses.
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AGRESSIONS SIONISTES CONTRE GHAZA
L'OMS demande un cessez-le-feu "maintenant"
Le système de santé dans la bande de Ghaza ne peut pas se permettre de perdre
une seule ambulance ou un lit d'hôpital de plus, a averti vendredi l'Organisation

mondiale de la Santé (OMS), demandant l'instauration d'un cessez-le-feu "main-
tenant".

TANZANIE
Quatre personnes mortes 
du choléra après la
déclaration d'une épidémie
dans le nord-ouest

Au moins quatre personnes sont mortes du choléra et de nom-
breuses autres sont tombées malades dans la région de Kagera
dans le nord-ouest de la Tanzanie, a rapporté lundi une respon-
sable locale. Fatma Mwassa, commissaire régionale de Kagera, a
déclaré lors d'une conférence de presse dans la municipalité de
Bukoba que quatre personnes, dont trois appartenant à une
même famille, étaient décédées de cette maladie dans le village
de Buchurago dans le district de Missenyi. La maladie s'est décla-
rée dans ce village le 29 novembre et quatre autres personnes sont
dans un état critique, selon cette responsable. L'épidémie a éga-
lement été signalée sur l'île de Goziba sur le lac Victoria, a précisé
Mme Mwassa, ajoutant que 18 échantillons avaient été collectés
pour être testés au laboratoire national de santé. Mme Mwassa a
appelé les habitants à prendre des précautions pour se protéger
contre la maladie, y compris en s'assurant d'un accès à une eau
potable, à des services d'assainissement adéquats, et aux services
d'hygiène essentiels.

ETATS-UNIS
Hausse des cas de grippe 
et de Covid-19

Les cas de grippe et de Covid-19 ont nettement augmenté aux
Etats-Unis, en particulier chez les jeunes enfants, rapportent des
médias. Un nombre croissant de personnes testées positives à la
Covid et admises à l'hôpital avec des symptômes graves. Selon les
données, environ 10% des tests de Covid-19 signalés au Centre
américain de contrôle et de prévention des maladies (CDC) se sont
révélés positifs au cours de la dernière semaine. Les admissions
à l'hôpital pour la Covid ont atteint près de 20.000 au 25 novembre
dernier, ce qui représente une augmentation de 10%, selon les
données du CDC. Parmi les maladies respiratoires, la Covid conti-
nue de provoquer le plus grand nombre d'hospitalisations et de
décès, soit environ 15.000 hospitalisations et 1.000 décès par se-
maine, a signalé la directrice du CDC, Mandy Cohen, Mandy
Cohen, citée par les médias. La grippe, a elle augmenté, avec un
taux de positivité des tests de 6% au niveau national et 4.268 hos-
pitalisations pour la même période, selon la même source, qui a
fait état de décès d'environ 100 personnes, dont huit enfants pour
des causes liées à la grippe depuis le d ébut de la saison. Dans un
rapport hebdomadaire, le CDC a fait savoir que l'activité grippale
saisonnière a continué d'augmenter dans la plupart des régions
du pays, notamment dans les régions du centre-sud, du sud-est,
des montagnes et de la côte ouest.

OMS
Un risque élevé de
propagation de l'anthrax en
Zambie et dans les pays
voisins

L'Organisation mondiale de la santé (OMS) estime que le
risque de propagation de la maladie du charbon (anthrax) en
Zambie et à ses alentours est élevé. Dans un bulletin d'informa-
tion diffusé à Genève, l'OMS a signalé 684 cas possiblement d’an-
thrax dans le pays dont quatre personnes sont mortes. L'OMS a
pointé le caractère "sans précédent" de l'épidémie actuelle qui
avait déjà touché neuf des dix provinces du pays. L'épidémie se
propage actuellement dans les provinces situées le long des bas-
sins du Zambèze et de ses affluents Kafue et Luangwa. Selon
l’OMS, le risque de propagation a augmenté surtout "en raison du
déplacement libre d’animaux entre les provinces" et entre la Zam-
bie et ses pays voisins, "notamment l'Angola, le Botswana, la Ré-
publique démocratique du Congo, le Malawi, le Mozambique, la
Namibie, la Tanzanie, l'Ouganda et Zimbabwe".

La précédente épidémie remonte à 2011 où 511 cas suspects de
maladie ont été enregistrés. L'anthrax est une maladie infectieuse
particulièrement dangereuse des mammifères, causée par une
bactérie. L'agent pathogène, sous forme de spores, reste actif d
ans le sol pendant de nombreuses années.

La Rapporteuse spéciale des Nations unies sur le droit
à la santé, Tlaleng Mofokeng, a indiqué, jeudi, que les in-
frastructures de santé dans la bande de Ghaza ont été com-
plètement détruites et que de nombreux professionnels
de la santé sont tombés en martyrs en plein exercice de
leur métier. Dans un communiqué, la rapporteuse onu-
sienne a souligné que l'occupation sioniste "a déclaré une
guerre implacable contre le système de santé à Ghaza,
après avoir bombardé et détruit des hôpitaux, y compris
un hôpital destiné au traitement des enfants". "La pratique
de la médecine dans la bande de Ghaza est attaquée, et en

tant que médecin praticien, je ne peux que  comprendre
ce que souffrent mes collègues à Ghaza. Ils travaillent pen-
dant que leurs collègues et leurs proches sont attaqués et
menacés de mort", a-t-elle déploré. Et d'ajouter :" Nous
traversons la période la plus sombre de notre vie en ce qui
concerne le droit à la santé". Avant de conclure : "Nous as-
sistons à une guerre honteuse contre les travailleurs de la
santé. Arrêtez la guerre contre Ghaza et mettez-y fin main-
tenant", rappelant qu"'en tant qu’enfant survivant de l’apar-
theid, je comprends très bien le traumatisme que les enfants
et les habitants de Ghaza subissent".

Les délégués présents à Dubaï aux Emirats
arabes unis, pour la 28e Conférence des par-
ties à la Convention-cadre des Nations unies
sur les changements climatiques (COP28), ont
appelé samedi à des systèmes de santé mon-
diaux plus forts et plus résilients, indispensa-
bles pour protéger les populations des effets
du changement climatique sur la santé.

A l'approche de la toute première "Journée
de la santé" organisée dans le cadre d'une
conférence des Nations unies sur le climat, les
délégués ont signé une nouvelle déclaration
sur le climat et la santé et examiné séparé-
ment le rôle que peut jouer la technologie nu-
mérique dans l'action en faveur du climat.
L'Organisation mondiale de la santé (OMS)
s'est félicitée de cette nouvelle déclaration, qui

vise à accélérer les actions destinées à proté-
ger les populations des effets croissants du cli-
mat, notamment en renforçant la
collaboration en vue de réduire les émissions
et en augmentant le financement des solu-
tions en matière de climat et de santé. S'adres-
sant aux délégués, le Directeur général de
l'OMS, Tedros Adhanom Ghebreyesus, a qua-
lifié de crise "sanit aire" la crise climatique,
déplorant le fait que "pendant trop longtemps,
la santé a été reléguée au second plan dans les
discussions sur le climat". Selon l'OMS, la crise
climatique est à l'origine des conditions mé-
téorologiques extrêmes qui font des victimes
dans le monde entier. En outre, les émissions
qui réchauffent la planète empoisonnent éga-
lement l'air respiré. Chaque année, la pollu-

tion de l'air tue quelque sept millions de per-
sonnes dans le monde, tandis que des mil-
lions de personnes sont exposées chaque
année à des phénomènes météorologiques
extrêmes, selon l'agence sanitaire mondiale.
"Pour réduire les effets du changement clima-
tique sur la santé, il faut que l'ensemble de la
société prenne des mesures, notamment pour
décarboniser les systèmes énergétiques afin
de réduire les émissions d'au moins 43 % au
cours des sept prochaines années", a-t-on in-
diqué. De son côté, le ministre émirati de l'In-
dustrie et des Technologies avancées et
président de la COP28, Sultan bin Ahmed Al
Jaber, a indiqué que les effets du changement
climatique "sont déjà à nos portes", rappelant
qu'ils sont devenus "l'une des plus grandes

menaces pour la santé humaine au XXIe siè-
cle". Signée samedi par 123 pays, la Déclara-
tion des Emirats arabes unis sur le climat et la
santé de la COP28 reconnaît la néc essité pour
les gouvernements de protéger les commu-
nautés et de préparer les systèmes de santé à
affronter les impacts sanitaires liés au climat,
tels que les chaleurs extrêmes, la pollution de
l'air et les maladies infectieuses.

La déclaration couvre une série de do-
maines d'action à la croisée du climat et de la
santé, y compris la mise en place de systèmes
de santé plus résistants au climat et le renfor-
cement de la collaboration intersectorielle
pour réduire les émissions de gaz à effet de
serre (GES), entre autres. 

APS

Une épidémie de rougeole s'est
déclarée en Roumanie, a indiqué
mercredi le ministère roumain de la
Santé. "En prenant en considération
la hausse inquiétante des cas de
rougeole aussi bien qu’un grand
nombre d’enfants contaminés dans
des hôpitaux, le ministère roumain

de la Santé a annoncé une épidémie
nationale de rougeole pour assurer
la possibilité d’effectuer la vaccina-
tion des enfants âgés entre 9 et 11
mois aussi bien que le traitement
des enfants non vaccinés", a précisé
le ministère.

Actuellement, 2.000 cas de rou-

geole ont été enregistrés en Rouma-
nie. Selon le ministère, 78% des en-
fants dans le pays ont reçu la
première dose du vaccin, et 62%,
deux doses. Cependant, ces dix der-
nières années, le nombre d’enfants
contaminés est en baisse en Rouma-
nie.

Les "junior doctors"
seront en grève pendant
neuf jours en décembre
et janvier en Angleterre
après l'échec de leurs dis-
cussions avec le gouver-
nement sur des
revendications salariales,
a annoncé mardi leur
syndicat.

La grève est prévue du
20 au 23 décembre puis
du 3 au 9 janvier, ces six
jours d'affilée en début
d'année représentant la
grève la plus longue dans
l'histoire du service pu-

blic de santé britannique,
le NHS. La ministre de la
Santé, Victoria Atkins a
indiqué que le gouverne-
ment "reviendrait immé-
diatement à la table" des
négociations si la grève
était annulée et mis en
garde contre l'impact du
mouvement sur la sécu-
rité des patients.

Les "junior doctors" se
sont vu proposer une
hausse de 3% en plus de
celle de 8,8% en moyenne
déjà accordée cet été,
mais selon le syndicat

BMA (British Medical as-
sociation), ces proposi-
tions reviennent toujours
à une baisse du pouvoir
d'achat pour nombre de
médecins. "Ce sera la plus
longue grève dans l'his-
toire du NHS pendant la
période la plus chargée et
la plus dure de l'année", a
réagi Julian Hartley, di-
recteur général de NHS
Providers, organisme qui
regroupe les ce ntres hos-
pitaliers.

Souffrant de sous-ef-
fectifs et de listes d'at-

tente à rallonge, le sys-
tème de santé britan-
nique a été marqué ces
derniers mois par une
série de grèves de di-
verses catégories de per-
sonnel, notamment un
mouvement inédit chez
les infirmières.

Une catégorie de mé-
decins expérimentés, les
"consultants", a obtenu
récemment une augmen-
tation allant de 6 à 19,6%,
sur laquelle les membres
du syndicat BMA doivent
encore voter.

Les infrastructures de santé complètement détruites
à Ghaza (rapporteuse onusienne)

COP28
Appels à des systèmes de santé mondiaux plus forts et plus résilients

ROUMANIE
Une épidémie de rougeole annoncée

ANGLETERRE
Nouvelle grève de médecins hospitaliers   
en décembre et janvier



Les femmes qui sont ménopausées à 40 ans
ont trois fois plus de risques de souffrir de ma-
ladies chroniques quand elles atteignent la
soixantaine. En moyenne, les femmes fran-
çaises sont ménopausées à 51 ans, et ce malgré
l'augmentation de l'espérance de vie. Toute-
fois, certaines femmes sont confrontées à une
ménopause précoce, avant 40 ans. Cette mé-
nopause précoce peut être due notamment à
des traitements (chimiothérapie et radiothé-
rapie), une anomalie chromosomique (syn-
drome de Turner, X fragile) ou génétique ou
encore une maladie auto-immune comme la

maladie de Basedow ou la thyroïdite d'Hashi-
moto). Or, une étude de de l'Université du
Queensland, en Australie, laisse entendre que
les femmes qui ont une ménopause précoce
auraient trois fois plus de risques de souffrir
de problèmes de santé lorsqu'elles atteignent
la soixantaine. C'est le résultats d'une étude
menée auprès de 1258 femmes australiennes,
âgées de 45 à 50 ans en 1996 et qui ont été sui-
vies jusqu'en 2016.

"Au cours des 20 années de suivi, 2,3% des
femmes ont eu une ménopause prématurée.
Par rapport aux femmes qui ont été ménopau-

sées à l'âge de 50-51 ans, ces femmes atteintes
de ménopause précoce étaient deux fois plus
susceptibles de développer aux moins deux
maladies chroniques(à l'âge de 60 ans, et trois
fois plus susceptibles de développer ces mala-
dies chroniques (diabète, ostéoporose, mala-
dies cardiovasculaires...) après le cap de la
soixantaine" soulignent les chercheurs. Les
chercheurs étudient actuellement les facteurs
de risque qui pourraient être ciblés afin de
prévenir ou de ralentir le développement de
problèmes de santé chez les femmes qui souf-
frent de ménopause précoce.

Il n'y a pas d'âge précis pour la sur-
venue de la ménopause, cela varie
selon les femmes. Chez certaines, elle
se manifeste à 45 ans, chez d'autres à
55 ans et cela n'a aucun rapport avec
l'âge de la puberté. Les médecins
constatent tout au plus que, dans
quelques familles, les femmes sont
ménopausées spontanément beau-
coup plus tôt, sans que l'on en
connaisse toujours la cause. Il faut
alors consulter. En France, l'âge
moyen de la ménopause se situe à 51
ans, un âge qui reste stable et n'évo-
lue pas avec l'allongement de l'espé-
rance de vie.

PEUT-ON SAVOIR SI ELLE SERA
DIFFICILE ?

Il n'y a guère d'indices. "La méno-
pause des villes est souvent plus déli-
cate que la ménopause des champs",
constate le Dr Jamin qui soupçonne
que le stress jouerait un rôle. "Les
femmes ayant souffert d'une dépres-
sion du post-partum ou qui ont des
troubles de l'humeur au moment des
règles sont plus susceptibles de mal
vivre cette période", estime de son
côté la Pre Mounier-Véhier, cardio-
logue. De façon générale, l'état de
santé dans lequel vous abordez cette
étape est important : si vous avez pris
soin de vous (alimentation, sport, hy-
giène de vie, gestion des émotions), la
ménopause se passera d'autant
mieux.

PEUT-RETARDER LA MÉNO-
PAUSE ?

Impossible de repousser
l'échéance. Chaque fillette naît avec
un stock de 1 à 2 millions de follicules
ovariens, soit des cavités remplies de
liquide qui contiennent chacune un
ovocyte. Chaque cycle, plus de 600
follicules entrent en croissance, mais
un seul arrive à maturité et ovule, les
autres disparaissant dans le tissu ova-
rien. Lorsque ce capital est épuisé,

c'est la ménopause. Mais, même si la
ménopause est programmée généti-
quement, certains facteurs comme le
tabagisme avancent d'un à deux ans
sa survenue.

PLUSIEURS MOIS SANS RÈGLES,
C'EST LE SIGNE QU'ON EST MÉNO-
PAUSÉE ?

Oui, à condition de ne plus en
avoir depuis au moins un an de façon
continue. La ménopause correspond
à la disparition de l'œstradiol, une
hormone jusque-là produite par les
ovaires. Avec pour conséquence des
troubles plus ou moins importants,
dominés au début par les sueurs noc-
turnes et les bouffées de chaleur. La
sécheresse cutanée et vaginale, les
douleurs ostéo-articulaires, la démi-
néralisation osseuse, tous ces symp-
tômes se manifestent plus
progressivement.

QUAND ON EST SOUS PILULE
EN CONTINU, COMMENT SAVOIR
SI ON EST MÉNOPAUSÉE ?

Pour cela, il n'y a qu'une solution :
arrêter de prendre la pilule et obser-
ver ce qui se passe. Si les règles re-
viennent, c'est que ce n'est pas encore
le moment. Sinon, au bout de
quelques mois sans règles, le méde-
cin peut demander un dosage hor-
monal de façon à confirmer la
ménopause. Si le dosage de FSH (hor-
mone folliculo-stimulante) est élevé
(supérieur à 20 UI/l), la femme est
biologiquement ménopausée et peut
donc arrêter sa contraception. Dans
le cas contraire, il est préférable de
continuer d'utiliser un moyen
contraceptif, et ce tant qu'un dosage
hormonal n'est pas venu confirmer la
ménopause. Toutefois, la fertilité
d'une femme de plus de 45 ans est
souvent très faible. Et après 50 ans, la
probabilité d'être enceinte est de 1/1
000.

UNE FOIS MÉNOPAUSÉE, PLUS

BESOIN DE CONTRACEPTION ?
Lorsque la ménopause est confir-

mée, plus de risque d'être enceinte. Il
est donc tout à fait possible d'arrêter
sa contraception.  Attention toutefois,
cela ne signifie pas qu'on est protégée
des infections et maladies sexuelle-
ment transmissibles. Ainsi, 28 % des
personnes de plus de 50 ans qui ont
découvert leur séropositivité en 2016
avaient été infectées récemment. En
cas de nouveau partenaire, il faut
donc utiliser un préservatif tant que
l'on n'a pas les résultats d'un dépis-
tage sanguin (VIH, hépatites B et C,
syphilis, chlamydia). Pour être fiable,
celui-ci doit être effectué au moins

trois mois après la première relation
sexuelle avec ce nouveau partenaire
et à condition de ne pas avoir eu d'au-
tres partenaires entre-temps.

SI JE N'AI PAS DE SYMPTÔMES,
FAUT-IL CONSULTER ?

Si toutes les femmes passent par la
case ménopause, le vécu de cette der-
nière est très différent de l'une à l'au-
tre. La grande majorité souffrira de
bouffées de chaleur, plus ou moins
intenses, qui dureront plusieurs an-
nées, 40 % de douleurs articulaires, 1
femme sur 3 de sécheresse intime. En
revanche, une étude récente estime
que 28 % n'éprouveront aucun signe.

Ce n'est pas une raison pour négliger
la prévention des risques à long
terme associés à la ménopause. "Il
faut faire un bilan métabolique com-
plet, notamment pour évaluer le
risque cardio-vasculaire et le risque
osseux", insiste le Dr Jamin.

PEUT-ON COMMENCER UN
TRAITEMENT DÈS LA PRÉ-MÉNO-
PAUSE ?

"Les femmes ont souvent beau-
coup de symptômes dans les mois qui
précèdent la ménopause", précise le
Dr Christian Jamin, gynécologue et
endocrinologue. C'est aussi la pé-
riode pendant laquelle les dégâts os-
seux débutent. Certains praticiens
choisissent donc d'entamer une sup-
plémentation hormonale dès la péri-
ménopause. "C'est un peu compliqué,
concède le Dr Jamin, car les sécré-
tions hormonales ne s'arrêtent pas
d'un coup. Elles cessent, elles repar-
tent… Le traitement est “à la carte"
Lorsque la femme ressent des signes
de carence œstrogénique (par exem-
ple des bouffées de chaleur), elle
prend son traitement. Si elle a des
tensions dans les seins, qu'elle saigne
ou gonfle, cela veut dire que sa sécré-
tion endogène d'œstrogènes a re-
pris… elle arrête alors le traitement.

A QUI S'ADRESSER ?
En dehors du centre de la Pre Tré-

mollières, à Toulouse, et de quelques
consultations dédiées comme la
consultation cardio-gynécologique
mise en place par la Pre Mounier-Vé-
hier ou celle de la Pre Gompel, il
existe peu de lieux s'adressant spéci-
fiquement aux femmes à cette pé-
riode charnière de la vie. Néanmoins,
tout gynécologue est théoriquement
en mesure d'accompagner et de diri-
ger ses patientes, le cas échéant, vers
d'autres spécialistes (rhumatologue,
cardiologue, urologue… ) pour un
bilan plus approfondi.

Autrefois présenté comme la panacée, le
traitement hormonal de la ménopause (THM)
est au cœur d’une vaste polémique depuis une
vingtaine d’années, accusé d’augmenter les
risques de cancer du sein et de maladies car-
dio-vasculaires. 

Les médecins spécialistes de la ménopause
tentent de réhabiliter ce traitement qui de-
meure le plus efficace pour lutter contre les
bouffées de chaleur.  Toutefois, aujourd’hui,
de nombreuses femmes font le choix de vivre
leur ménopause sans traitement. Yoga, acu-
puncture, hypnose ou encore phytothérapie…
. 

De plus en plus d’études scientifiques dé-
montrent les vertus bénéfiques de ces tech-
niques alternatives sur certains symptômes.

Comment les femmes traversent-elles cette
étape incontournable de leur vie ? Dans quels
cas faut-il prescrire des traitements hormo-
naux ? Sont-ils sans risques ? Et quelles sont
les méthodes naturelles les plus efficaces pour
bien vivre sa ménopause ?

La ménopause est caractérisée par une
baisse des hormones sexuelles que sont les
oestrogènes et la progestérone. Les désagré-
ments quotidiens peuvent être suivis de pro-

blèmes plus graves comme de l'ostéoporose ou
encore une augmentation des risques cardio-
vasculaires. Les médecines douces et les com-
pléments alimentaires peuvent aider à
l'affronter.

Le magnésium est par exemple utile pour
renforcer les os, les vitamines permettent de
retrouver de l'énergie... Mais aussi la phyto-
thérapie, l'homéopathie et l'aromathérapie
peuvent aider.

1/6 - Sautes d'humeur ? Utilisez des huiles
essentielles

Nuits agitées, difficultés à trouver le som-
meil ou encore sautes d'humeurs sont des
désagréments courants de la ménopause. 

Pour les soulager, vous pouvez utiliser des
huiles essentielles avec propriétés apaisantes
comme la camomille, le basilic, la mélisse ou
encore la sauge sclarée. Soit en versant
quelques gouttes dans une cuillère de miel,
soit dans un diffuseur dans votre chambre par
exemple.

2/6 - Des plantes pour retrouver sa libido
Sécheresse des muqueuses et baisse de li-

bido sont deux symptômes de la ménopause.

Pour apaiser ces désagréments, la phytothéra-
pie est toute indiquée. Consommez du céleri,
du ginseng, du gingembre ou encore de la
graine de maca qui sont des boosters de libido
!

3/6 - Attention aux boissons…
Un des meilleurs alliés de la ménopause,

c'est l'eau ! Il est crucial d'en boire au mini-
mum 1,5 litres par jour, hors tisanes et thés.
Ensuite, faites attention à ce que vous buvez et
évitez les boissons acidifiantes irritantes
comme le café, l'alcool, les boissons gazeuses
et/ou sucrées type sodas.

4/6 - L'homéopathie et l'acupuncture pour
calmer les bouffées de chaleur

Les variations de températures sont très
difficiles à gérer au moment de la ménopause.
S'il existe des traitements médicamenteux, sa-
chez que vous pouvez aussi vous orienter vers
de l'homéopathie et de l'acupuncture pour les
apaiser. 

Deux méthodes sans effets secondaires !
Côté homéo, les plus recommandés sont : les
granules de Lachesis, de lilum tigrum ou en-
core de belladona.

5/6 - Misez tout sur les oméga 3 !
Une étude datant de 2009 avait souligné

l'intérêt des omégas 3 pour prévenir les symp-
tômes de la ménopause. En effet, ces acides
gras que l'on trouve essentiellement dans le
poisson (saumon, hareng, sardines, maque-
reau) ont un rôle intéressant pour la protec-
tion des vaisseaux sanguins. Ils permettent de
prévenir les maladies cardio-vasculaires, aug-
mentent le taux de bon cholestérol. D'autre
part, ils sont réputés pour aider à réguler
l'équilibre émotionnel, souvent variable au
moment de la ménopause.

6/6 - Faites du yoga des hormones !
Il date de 1991 et a été créé par Dinah Ro-

drigues, une yogathérapeute brésilienne. Elle
a mis au point une série d'exercices permet-
tant d'activer la production d'hormones fémi-
nines pendant la ménopause. Il faut dire qu'à
l'époque, alors qu'elle avait 63 ans, son méde-
cin avait remarqué qu'elle conservait un excel-
lent dosage d'hormones. En produisant
davantage d'oestrogènes et de progestérone, le
corps lutte contre les bouffées de chaleur, l'ir-
ritabilité, les insomnies, la sécheresse de la
peau et des muqueuses.
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HORMONES : QU'EST-CE QUI
CHANGE À LA MÉNOPAUSE ?

Ménopause :
les bouffées

de chaleur
augmentent
le risque de

diabète
Les bouffées de chaleur

seraient un facteur de risque

élevé de diabète pour les

femmes ménopausées.

Les bouffées de chaleur,

le symptôme le plus courant

de la ménopause, ne sont

pas seulement inconforta-

bles et incommodes. Elles

peuvent augmenter le risque

de problèmes de santé

graves, y comme les mala-

dies cardiaques. Une nou-

velle étude publiée dans la

revue médicale Menopause

suggère que les bouffées de

chaleur (surtout lorsqu'elles

sont accompagnées de

sueurs nocturnes) peuvent

également augmenter le

risque de développer un dia-

bète.

Les chercheurs ont étudié

les données médicales de

150 000 femmes ménopau-

sées.

Sur l'ensemble de la popu-

lation étudiée, 33% des

femmes ont connu des bouf-

fées de chaleur. Ce symp-

tôme était associé à une

augmentation du risque de

diabète de 18%, et ce risque

a continué d'augmenter en

raison de la gravité et de la

durée des bouffées de cha-

leur. Le risque de diabète

était le plus prononcé chez

les femmes rapportant aussi

des sueurs nocturnes.

Le diabète touche actuel-

lement 15% des femmes de

55 ans et plus. Comparative-

ment aux hommes atteints

de diabète, les femmes dia-

bétiques risquent davantage

d'être hospitalisées ou de

mourir de ses complications.

"Cette étude a montré

qu'après ajustement pour

l'obésité et la race, les

femmes avec des sueurs

nocturnes plus sévères, avec

ou sans bouffées de chaleur,

avaient un risque plus élevé

de diabète", explique le Dr

Joann Pinkerton, directeur

exécutif de North American

Menopause Society (NAMS).

«La ménopause est le mo-

ment idéal pour encourager

les changements de compor-

tement et réduire le risque

de diabète et de maladies

cardiaques. Les femmes de-

vraient faire régulièrement

de l'exercice et dormir suffi-

samment, éviter l'excès d'al-

cool, arrêter de fumer et

manger sainement ».

Elles sont plus de cinquante à
circuler dans notre corps : insuline,
adrénaline, ACTH, ocytocine,
cortisone, DHEA, vasopressine…
Ces hormones remplissent de
multiples fonctions indispensables
à notre organisme. "Les hormones,
c'est la vie", résume le Dr Christian
Jamin, gynécologue et
endocrinologue. Mais chez la
femme, deux d'entre elles cessent
d'être secrétées au moment de la
ménopause, les œstrogènes et la
progestérone.

Ce qui se passe quand les hormones
viennent à manquer
Ces hormones, si elles agissent
prioritairement sur les
comportements sexuels et les
organes dédiés à la reproduction,
ont en réalité bien d'autres actions.
Ainsi les œstrogènes augmentent la
masse musculaire, protègent nos
artères, interagissent avec le
métabolisme des lipides sanguins,
stimulent la fabrication osseuse,
favorisent le renouvellement des
cellules de la peau et de nos
muqueuses, interfèrent avec nos
différents microbiotes (intestinal,
vésical, vaginal… ) et, bien sûr, avec
notre humeur !
Quand elles viennent à manquer ou
simplement à être sécrétées de
façon erratique comme c'est le cas
dans les années qui précèdent la
ménopause (la périménopause,
appelée aussi préménopause), de
nombreux organes sensibles se
mettent à dysfonctionner,
entraînant des "troubles
climatériques" : bouffées de
chaleur, suées nocturnes,
irritabilité, insomnies, palpitations,
troubles de la concentration… À
plus long terme, cette carence
impacte la santé des os et du cœur.

Un virage à négocier
Longtemps présenté comme la
"solution miracle" qui protégeait les
femmes, le traitement hormonal de
la ménopause (THM) a été remis en
cause par une grande étude en 2002,
puis réhabilité, et de nouveau remis
en cause. Au point que les femmes
en perdent leur latin : faut-il ou non
se faire traiter ? Que faire pour
minimiser l'impact de la
ménopause ? Les experts se veulent
rassurants :"La ménopause est un
virage compliqué dans la vie, mais
un virage qui peut très bien se
négocier si on l'a anticipé et
préparé", explique le Dr Jamin.

1/9 - Qu'est-ce-qui se passe quand
on n'a plus d'oestrogènes ?
Quand la sécrétion d'oestrogènes
s'arrête, tous ces organes souffrent !
C'est le cas des os, des artères, des
muscles, de la vessie et du vagin,
mais aussi des cartilages, de la peau,
du cerveau… et même du côlon ou
du pancréas.

2/9 - Des effets sur les seins
Les seins sont très sensibles aux
hormones sexuelles. La majorité
des femmes le savent, qui
ressentent des tensions, voire des
douleurs lors de certaines phases
du cycle. Après la ménopause, la
chute des œstrogènes entraîne une
diminution de la densité
mammaire.

3/9 - Des effets sur les vaisseaux
sanguins
Les œstrogènes permettent à nos
artères de rester souples. En outre,
grâce à eux, l'endothélium (tunique
interne de l'artère) joue son rôle de
barrière entre les artères et le sang,
évitant la formation de caillots.
Après l'arrêt des règles, les
vaisseaux tendent à devenir plus
rigides et un syndrome
métabolique et vasculaire de la
ménopause s'installe : obésité

abdominale, augmentation du
cholestérol LDL (le "mauvais
cholestérol"), insulinorésistance,
hypertension, plaques d'athérome…

4/9 - Des effets sur les os
La chute des œstrogènes, qu'elle
soit naturelle à la ménopause ou
due à une intervention médicale ou
chirurgicale, provoque une perte
rapide de la masse osseuse et une
fragilisation du squelette.

5/9 - Des effets sur la silhouette
Privés d'œstrogènes, les muscles
tendent à fondre tandis que la
graisse viscérale se développe.
Attention : cette graisse viscérale est
très pro-inflammatoire et délétère
pour les artères.

6/9 - Des effets sur le cerveau
Le comportement sexuel, mais
également l'humeur et la cognition
sont sous l'influence des
œstrogènes. Ces derniers
accroissent notamment dans le
cerveau certains récepteurs de la
sérotonine. Des études suggèrent
que la supplémentation en
œstrogènes retarderait la
dégénérescence cérébrale. Elles
auraient aussi un effet bénéfique
indirect en favorisant la

vascularisation cérébrale.

7/9 - Des effets sur les articulations
Le développement des anti-
aromatases, médicaments prescrits
pour soigner certains cancers du
sein, a mis en évidence un des effets
de la carence en œstrogènes : les
douleurs articulaires. Les
chondrocytes (cellules de nos
cartilages) comportent des
récepteurs aux œstrogènes. Les
œstrogènes jouent aussi un rôle
dans la transmission du signal
douloureux au cerveau.

8/9 - Des effets sur la sphère génito-
urinaire
Vessie, vagin, vulve, cette zone est
truffée de récepteurs aux
œstrogènes. C'est donc l'une des
régions du corps les plus sensibles à
la carence hormonale de la
ménopause.

9/9 - Et la progestérone ?
La progestérone joue un rôle
important dans la fertilité de la
femme, la survenue des cycles
mensuels et le bon déroulement
d'une grossesse. Hors l'utérus, elle a
un impact sur les muscles lisses
(qu'elle détend) et sur le cerveau
(elle apaise et aide à dormir).

MÉNOPAUSE 
ÇA COMMENCE QUAND ? Que nous le redoutions ou non, nous devons passer un jour le cap de la ménopause. Ce grand cham-

boulement hormonal a des effets sur tout le corps. On vous dit lesquels.

UNE MÉNOPAUSE PRÉCOCE TRIPLE 
LE RISQUE DE PROBLÈMES DE SANTÉ

COMMENT CALMER LES EFFETS DE LA MÉNOPAUSE ?

On l'attend avec plus ou moins d'anxiété, on la guette dès que la cinquantaine approche, on l'évoque avec ses amies...
rarement avec son conjoint. Réponses aux questions que l'on se pose toutes sur la ménopause.
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Près de 282 millions de personnes souffrent de
sous-alimentation (ONU)

Dans un communiqué rendu public
jeudi à l’occasion du lancement d’un rap-
port sur la sécurité alimentaire et la nu-
trition dans le continent, la FAO affirme
que "près de 282 millions de personnes en
Afrique (environ 20% de la population)
souffrent de sous-alimentation, soit une
augmentation de 57 millions de per-
sonnes depuis le début de la pandémie de

Covid-19". "L’Afrique n’est toujours pas
sur la bonne voie pour atteindre les objec-
tifs de sécurité alimentaire et de nutri-
tion, les objectifs de développement
durable d’ici 2030, ainsi que les objectifs
de Malabo visant à éliminer la faim et
toutes les formes de malnutrition d’ici
2025", constate, par ailleurs, l’organisa-
tion onusienne. Le document de la FAO

appelle les pays "à intensifier leurs efforts
en vue de parvenir à un monde sans faim
ni malnutrition d'ici 2030". Le rapport sur
la sécurité alimentai re et la nutrition en
Afrique a été lancé conjointement par la
FAO, la Commission de l'Union africaine,
la Commission économique des Nations
unies pour l'Afrique (CEA) et le Pro-
gramme Alimentaire Mondial (PAM). 

Près de 282 millions de personnes en Afrique souffrent de sous-alimentation, soit une
augmentation de 57 millions de personnes depuis le début de la pandémie de Covid-19,
selon l'Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO).

EGYPTE 
Présidentielle: les électeurs aux urnes

L'Egypte organisera du 10
au 12 décembre une élection
présidentielle au cours de la-
quelle le président Abdel Fat-
tah al-Sisi devrait briguer un
troisième mandat. Le silence
électoral a commencé ven-
dredi et se poursuivra pen-

dant deux jours, avant le
début du processus de vote
pour élire le président, di-
manche prochain. 

Quatre candidats sont en
lice pour occuper le siège de
président dans la course élec-
torale : l'actuel président,

Abdel Fattah El-Sisi, le chef du
Parti républicain du peuple,
Hazem Omar, le chef du parti
Wafd, Abdel-Sanad Yamama,
et le chef du Parti démocra-
tique égyptien,Farid Zahran. 

Les élections présiden-
tielles auront lieu en Egypte

les 10, 11 et 12 décembre de
neuf heures du matin à neuf
heures du soir, heure locale,
et le résultat final sera an-
noncé après la fin du proces-
sus de vote et de
dépouillement le 18 du même
mois.

SOUDAN 
L'armée soudanaise nie avoir commis des crimes de guerre
lors de ses affrontements avec les FSR

Les Forces armées soudanaises
(FAS) ont démenti vendredi avoir com-
mis des crimes de guerre lors de leurs
affrontements en cours avec les Forces
de soutien rapide (FSR). "Les forces ar-
mées sont une armée nationale dotée
d'une doctrine militaire solide qui res-
pecte le droit international humani-
taire et ne peut pas commettre de
crimes de guerre comme la milice re-
belle terroriste", a déclaré dans un com-

muniqué Nabil Abdalla, porte-parole
des FAS. Le communiqué de l'armée
soudanaise fait suite à une déclaration
du secrétaire d'Etat américain Antony
Blinken, qui a accusé mercredi tant les
FAS que les FSR d'avoir commis des
"crimes de guerre". 

Le ministère soudanais des Affaires
étrangères a exprimé jeudi son rejet des
accusations de crimes de guerre por-
tées par les Etats-Unis contre les FAS.

Dans un communiqué, le ministère a
indiqué qu'il était surpris par l'accusa-
tion contenue dans la déclaration de M.
Blinken selon laquelle l'armée souda-
naise aurait commis des crimes de
guerre, qualifiant cette affirmation de
"sans fondement". 

Le Soudan est le théâtre d'affronte-
ments meurtriers ent re les FAS et les
FSR dans la capitale Khartoum et d'au-
tres régions du pays depuis le 15 avril. 

ZIMBABWE 
Début des élections législatives partielles

Les bureaux de vote au
Zimbabwe ont ouvert samedi
pour des élections législatives
partielles, a annoncé la com-
mission électorale du pays.
"Les bureaux de vote ont ou-
vert à 07H00 (05H00 GMT)
dans les secteurs où se tien-
nent des élections partielles et
les électeurs font déjà la
queue pour déposer leur bul-
letin" dans l'urne, a déclaré la
commission électorale sur X. 

Le pays d'Afrique australe a
tenu des élections générales

en août. Le scrutin a offert un
second mandat au président
Emmerson Mnangagwa, 81
ans, ainsi que 177 sièges sur
280 au Parlement à son parti,
la Zanu-PF. Mais deux mois
après le scrutin, 14 députés du
premier parti d'opposition
(Coalition des citoyens pour le
changement, CCC) ont été
démis. 

En octobre, Sengezo Tsha-
bangu, se présentant comme
le secrétaire général de la
principale formation d'oppo-

sition a demandé la dé-
chéance de 15 députés qui ont
quitté le parti. Demande ac-
ceptée par le président de l’as-
semblée, d’où ce scrutin
partiel. "Il y a beaucoup de
luttes intestines au sein de
l'opposition et cela nous a
donné l'occasion de participer
à cette élection partielle'', a
déclaré Patrick Chinamasa, tr
ésorier de la Zanu-PF. Cepen-
dant, Nelson Chamisa, le chef
de l'opposition zimbab-
wéenne, avait exhorté à reje-

ter la demande de celui qu'il
considère comme "un usur-
pateur", mais sans succès. Le
président du Parlement,
membre de la Zanu-PF, a dé-
claré les sièges vacants auprès
de la commission électorale. 

Le pouvoir affirme qu'il n'a
rien à voir avec cette crise. Le
parti du président Emmerson
Mnangagwa a ainsi l’occasion
d’obtenir sa majorité au Par-
lement. La justice ayant dis-
qualifié la quasi-totalité des
candidats de l’opposition. 

ELECTIONS EN RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 
Déploiement de huit experts électoraux de l'UE

L'Union européenne a annoncé jeudi
que sa mission d'observation électorale
en République démocratique du Congo
prévue pour les scrutins du 20 décembre
aura finalement bien lieu, mais sera ré-
duite à huit experts, qui resteront à Kins-
hasa. "La mission électorale de l'Union
européenne, initialement invitée par la
République Démocratique du Congo à

observer les élections générales du 20 dé-
cembre 2023 dans l'ensemble du pays, a
été réduite à une mission d'experts élec-
toraux qui analyseront le processus élec-
toral depuis la capitale congolaise, en
accord avec les autorités de la RDC", a in-
diqué Nabila Massrali, porte-parole du
chef de la diplomatie Josep Borrell, dans
un communiqué. L'UE avait annoncé le

29 novembre qu'elle annulait sa mission
électorale qui devait à terme se composer
d'une cinquantaine d'observateurs dé-
ployés dans tout le pays, invoquant des
raisons "techniques". Selon plusieurs
sources, les autorités de la RDC ont refusé
que l'UE utilise des équipements satelli-
taires lors de sa mission, disant craindre
une manipulation des résultats.

La commission électorale
indépendante en RDCongo,
Céni, a demandé un appui lo-
gistique des autorités pour fi-
naliser l’acheminement du
matériel électoral dans les
zones difficiles d’accès. Cette
requête a été faite par le prési-
dent de la Céni, Denis Kadima
Kazadi, dans une correspon-
dance adressé au président de
la République . "En effet cette
période de déploiement du

personnel, du matériel et des
équipements destinés au vote
coïncide, malheureusement,
avec la campagne électorale,
le déficit de desserte aérienne
et la pénurie du carburant.
Par conséquent la capacité de
mobilité et d’intervention de
la centrale électorale est très
réduite", a expliqué Kazadi,
ajoutant que "pour parer à
cette situation la CENI a ur-
gemment besoin de 4 Antonov

26 et de 10 hélicoptères afin
d’être capable de déployer ses
cargaisons dans les délais".
Relayée sur les réseaux so-
ciaux, cette correspondance
n’a pas manqué d’attiser les
doutes quant à la capacité de
la Céni de tenir les élections
dans les délais, soit le 20 dé-
cembre, comme elle n’a cessé
de l’affirmer. Le 20 décembre,
près de 44 millions d'élec
teurs inscrits, sur une cen-

taine de millions d'habitants,
sont appelés à élire leur prési-
dent, mais aussi à choisir
parmi 25 832 candidats aux lé-
gislatives, 44 110 candidats
aux élections provinciales et
31 234 aux municipales. La
campagne pour la présiden-
tielle qui opposera le prési-
dent sortant Félix Tshisekedi,
à 25 autres candidats, a offi-
ciellement démarré le 19 no-
vembre.

BURUNDI 
Le Parlement valide

une nouvelle
commission

électorale 
L'Assemblée nationale au Burundi a ap-

prouvé jeudi à une large majorité la composi-
tion de la Commission électorale nationale
indépendante (Ceni), l'opposition dénonçant
une "violation de la procédure". 

Le nouveau président de la Ceni, composée
de sept personnes, sera l'actuel porte-parole
du gouvernement, Prosper Ntahorwamiye. La
Commission électorale a également été vali-
dée mercredi par le Sénat, à une très large ma-
jorité. 

Une partie des députés du principal parti
d'opposition au Burundi, le Conseil national
pour la liberté (CNL), ont boycotté le vote, dé-
nonçant "une violation de la procédure", le
vote à l'Assemblée nationale ayant été orga-
nisé après celui au Sénat. Les prochaines élec-
tions législatives au Burundi sont prévues en
2025. 

Un ex-Premier
ministre condamné à

la perpétuité pour
tentative de putsch

et d'assassinat 
L'ancien Premier ministre du Burundi,

Alain-Guillaume Bunyoni, a été condamné
vendredi par la Cour suprême à une peine de
prison à perpétuité, notamment pour avoir
voulu renverser le gouvernement et avoir me-
nacé la vie du président, a indiqué une source
judiciaire. 

Le général Bunyoni, devenu Premier mi-
nistre en juin 2020, avait été démis de ses
fonctions en septembre 2022, quelques jours
après que le président Evariste Ndayishimiye
eut dénoncé des velléités de "coup d'Etat". 

"L'ancien Premier ministre est condamné
à la prison à perpétuité pour les sept crimes
qui lui étaient reprochés, dont le complot
contre le chef de l'Etat pour renverser le ré-
gime constitutionnel, une tentative d'assassi-
nat du chef de l'Etat à l'aide de fétiches,
l'outrage au chef de l'Etat et au Premier minis-
tre ou encore l'atteinte à la sécurité intérieure
de l'Etat", a annoncé une source judiciaire. 

Il a aussi été condamné pour enrichisse-
ment illégal et déstabilisation de l'économie.
La Cour a ordonné la confiscation de quatre
maisons et bâtiments lui appartenant, ainsi
qu'une parcelle de terrain et 14 véhicules,
selon cette même source. M. Bunyoni avait été
auparavant ministre de la Sécurité publique
(2007-2011, puis 2015-2020). 

TOGO 
Le FMI prête au Togo
390 M USD pour faire
face à la hausse de
ses dépenses 

Le Fonds monétaire international (FMI) a
annoncé vendredi être parvenu à un accord
avec le gouvernement togolais en vue du lan-
cement d'un programme d'aide à hauteur de
390 millions de dollars afin de l'aider à faire
face à la hausse de ses dépenses. L'accord doit
encore être approuvé par le conseil d'admi-
nistration du Fonds. Le FMI justifie, dans un
communiqué, ce plan par la nécessité de "ré-
pondre à des dépenses nécessaires pres-
sentes, notamment du fait de l'augmentation
des inquiétudes en termes de sécurité, et afin
de préserver la stabilité et l'inclusion sociale".
"Les autorités togolaises se sont engagées à
mener un large programme de réformes éco-
nomiques bâti sur le plan de développement
du gouvernement afin de réduire les défis
auxquels le pays doit faire face, notamment
d'un point de vue sécuritaire", a déclaré le
chef de la mission sur place, Hans Weisfeld,
cité dans le communiqué.

APS

La Céni demande un appui logistique 
pour l'acheminement du matériel électoral



La résolution préparée par les Emirats arabes unis
et soutenue par près de 100 pays, a recueilli 13 voix en

faveur, une voix contre (Etats-Unis) et une absten-
tion. 
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PALESTINE 
"Cessez-le-feu" à Ghaza: 

véto américain à une résolution 
du Conseil de sécurité de l'ONU

Les Etats-Unis ont mis leur véto vendredi à une résolution du Conseil de sécurité de
l'ONU réclamant un "cessez-le-feu humanitaire immédiat" dans la bande de Ghaza
réclamé avec force par le secrétaire général Antonio Guterres.

Les ministres des Affaires étran-
gères de plusieurs pays arabes et de
la Turquie ont appelé vendredi à
Washington à une fin "immédiate"
de l'agression sioniste contre la
bande de Ghaza, exhortant les
Etats-Unis à soutenir une résolu-
tion de l'ONU sur un cessez-le-feu
humanitaire. 

"Notre message est que nous
pensons qu'il est absolument né-
cessaire de mettre fin aux combats
immédiatement", a déclaré le mi-
nistre saoudien des Affaires étran-
gères, le prince Fayçal ben
Farhane, au nom du groupe, appe-

lant à ce que le Conseil de sécurité
de l'ONU approuve une résolution
sur un cessez-le-feu humanitaire à
Ghaza. Il a regretté que mettre fin
aux combats ne semble pas être "la
priorité de la communauté inter-
nationale". L'ONU doit se pronon-
cer, peut-être dès vendredi, sur une
résolution réclamant "un cessez-
le-feu humanitaire immédiat". "La
solution est un cessez-le-feu" a dé-
claré pour sa part le ministre égyp-
tien Sameh Choukri, tandis que
son homologue jordanien Ayman
Safadi estimait que "la priorité nu-
méro un est d'arrêter cette agres-

sion". "Si l'ONU échoue à adopter
cette résolution, cela donnera à
l'entité sioniste un blanc-seing
pour continuer le massacre", a-t-il
dit. La délégation, qui comprend
l'Egypte, la Jordanie, le Qatar, l'Ara-
bie saoudite, la Turquie et la Pales-
tine, devait être reçue plus tard
vendredi par le secrétaire d'Etat
américain Antony Blinken. "J'es-
père vivement que nos partenaires
américains en feront plus. Nous
pensons qu'ils peuvent en faire
plus" pour mettre fin à cette agres-
sion, a affirmé le ministre saou-
dien.

Des ministres de pays arabes appellent à une fin
"immédiate" de l'agression sioniste contre Ghaza

Le président russe Vla-
dimir Poutine a officielle-
ment annoncé vendredi,
être candidat à la prési-
dentielle de 2024, a indi-
qué l'agence de presse
russe TASS. "A différents

moments, j'ai eu des pen-
sées différentes sur cette
question. Mais je com-
prends qu'aujourd'hui, il
est impossible d'agir au-
trement. Je me présente-
rai donc à l’élection

présidentielle", a déclaré
le chef de l'Etat russe lors
d'une cérémonie organi-
sée au Kremlin à l'occa-
sion du Jour des héros de
la patrie. Le mandat actuel
du président Poutine ex-

pire le 7 mai 2024. La Com-
mission électorale russe
avait auparavant annoncé,
avoir décidé d'étaler la
prochaine élection prési-
dentielle sur trois jours,
du 15 au 17 mars 2024. 

MEXIQUE 
Le président mexicain
propose une consultation
populaire sur la poursuite
des corridas 

Le président mexicain Andrés Manuel Lopez Obra-
dor a proposé vendredi une consultation populaire
pour décider du devenir des corridas dans la capitale
Mexico, suspendues depuis mai 2022 mais dont l'action
judiciaire se poursuit. "Même si le processus judiciaire
n'est pas terminé, ma recommandation (...) est qu'un
référendum soit convoqué à Mexico. Dans ce cas, ce se-
rait le mieux pour tout le monde", a-t-il dit lors de sa
conférence de presse quotidienne. Les corridas sur la
Monumental Plaza de toros de Mexico, la plus grande
arène de tauromachie au monde d'une capacité de
52.000 spectateurs, sont suspendues depuis la décision
d'un juge statuant sur la plainte de l'organisation de dé-
fense des droits des animaux, Justicia Justa. Mais mer-
credi, une chambre de la Cour suprême a annulé cette
décision de justice, ouvrant, selon l'entreprise qui gère
les arènes, la porte à la reprise des spectacles de tauro-
machie. Mais le juge, dont la décision retoquée se fon-
dait sur de seuls aspects techniques de la
règlementation locale, doit encore s'exprimer sur le
fond et sa constitutionnalité. En foncti on de sa déci-
sion, l'affaire pourrait revenir devant la plus haute ju-
ridiction. Les partisans de la prohibition estiment que
la loi traite les taureaux comme des "choses" et qu'elle
ignore la souffrance animale. Outre une tradition qui
remonte à la conquête espagnole au XVIe siècle, les mi-
lieux taurins mettent en avant leur poids économique
(343 millions de dollars et 80.000 emplois en 2018).
Cinq des 32 Etats du Mexique ont déjà interdit les spec-
tacles tauromachiques. Le débat existe ailleurs en
Amérique latine. Il est interdit de tuer le taureau à Bo-
gota et Quito. Le Venezuela a annulé certaines corridas.
Au Pérou, la justice s'est prononcée contre l'interdic-
tion. En Europe, les corridas sont permises au Portugal,
en Espagne et en France, où elles sont légalement au-
torisées depuis 1951 dans une dizaine de départements
du Sud du pays où elles représentent une "tradition lo-
cale ininterrompue". 

GUATEMALA 
Le parquet considère
comme "nulle" l'élection
d'Arévalo 

Le parquet du Guatemala a indiqué vendredi
considérer comme "nulle et non avenue" l'élection
présidentielle remportée en août par Benardo Aré-
valo en raison d'irrégularités supposées. La procu-
reure Leonor Morales a affirmé lors d'une conférence
de presse que les enquêtes ont montré qu'il y avait eu
"des anomalies dans la rédaction du procès-verbal de
clôture du décompte des voix" et que, par conséquent,
"les élections du président, du vice-président, des dé-
putés (...) sont nulles et non avenues de plein droit".
Le Tribunal suprême électoral (TSE) avait validé les
élections et confirmé que M. Arévalo pourrait comme
prévu entrer en fonctions le 14 janvier. Mais la procu-
reure Morales a expliqué que les procès-verbaux
n'avaient pas été approuvés "par la plénière" du TSE,
et n'auraient donc pas dû être utilisés pour enregis-
trer les résultats. Le chef du bureau du procureur
contre l'impunité, Rafael Curruchiche, présent à la
conférence de presse, a assuré que toutes "les infor-
mations qui ont été enregistrées dans l'acte de clôture
et les scrutins dans tous les bureaux de vote devraient
être annulées". "Nous allo ns présenter cette informa-
tion criminelle au Tribunal suprême électoral pour
qu'il l'analyse dans les prochains jours" et ce sera lui
qui "prendra la décision en la matière", a-t-il affirmé. 

RUSSIE 
Vladimir Poutine annonce sa candidature 
à la présidentielle de 2024

Un ancien chef de police de Cali-
fornie, dans l'ouest des Etats-Unis, a
été condamné jeudi à 11 ans et trois
mois de prison pour sa participation
à l'assaut du Capitole, le 6 janvier
2021. Les procureurs avaient réclamé
12 ans et demi de réclusion contre
Alan Hostetter, 59 ans, reconnu cou-
pable de quatre chefs d'accusation
en juillet, dont entrave à une procé-
dure officielle et comportement per-

turbateur avec une arme dangereuse
ou mortelle dans un lieu d'accès res-
treint. L'ancien policier, qui compa-
raissait libre et devra se constituer
prisonnier en janvier, a assuré sa
propre défense lors de son procès. Il
a persisté jusqu'au bout dans ses dé-
clarations complotistes selon les-
quelles l'élection de 2020 aurait été
"volée" au président républicain sor-
tant Donald Trump par son adver-

saire démocrate Joe Biden. Le 6 jan-
vier 2021, des centaines de partisans
de Donald Trump chauffés à blanc
avaient pris d'assaut le Capitole,
sanctuaire de la démocratie améri-
caine, pour tenter d'y empêcher la
certification de la victoire Joe Biden.
Depuis, plus de 1.230 personnes ont
été arrêtées et inculpées. Plus de 450
ont été condamnées, en majorité à
des peines de prison ferme.

Donald Trump s'est de
nouveau présenté jeudi à
son procès civil pour
fraudes financières devant
un tribunal de New York,
répétant que la procédure
intentée contre lui est in-
juste. L'ancien président
américain est accusé avec
deux de ses enfants, Do-
nald Jr et Eric Trump,
d'avoir gonflé à hauteur de
milliards de dollars la va-

leur des actifs immobiliers
de la Trump Organization
dans les années 2010 pour
obtenir des prêts plus favo-
rables des banques. Le
camp Trump dément toute
fraude. 

Avant l'ouverture de
l'audience, Donald Trump
s'est insurgé sur les réseaux
sociaux contre ces pour-
suites, affirmant que le
"dossier avait été tranché en

(s)a défaveur avant même
d'avoir commencé". Au
cours de ce procès, l'ancien
président, en pole position
pour remporter l'investi-
ture républicaine pour
l'élection présidentielle de
2024, a accusé à plusieurs
reprises le juge Arthur En-
goron qui préside les débats
d'être "fou, totalement dés-
équilibré et dangereux", et
de "faire le sale boulot du

Parti démocrate". Il a égale-
ment accusé la procureure
générale de l'Etat de New
York, Letitia James, d'être
"corrompue" et "raciste".
Dona ld Trump, qui a té-
moigné dans cette affaire le
6 novembre et doit de nou-
veau prendre la parole en
tant que témoin le 11 dé-
cembre, assistait à l'au-
dience jeudi comme
spectateur. 

ETATS UNIS 
Un ancien policier américain condamné 

à 11 ans de prison pour l'assaut du capitole

Trump de nouveau au tribunal 
pour son procès civil pour fraudes 

L'ONU espère que la force
multinationale en Haïti, qui
doit aider la police locale à jugu-
ler la "violence brutale et abso-
lue" des gangs, arrivera "au
courant du premier trimestre
2024". 

"Bien sûr, il est très difficile
d'avoir une estimation du mo-
ment où ils arriveront en Haïti,
cela dépend de la justice ké-
nyane et bien sûr de beaucoup

d'autres éléments tels que le fi-
nancement, mais nous (...) es-
pérons qu'ils pourront arriver
au cours du premier trimestre
2024", a déclaré Ulrika Richard-
son, représentante spéciale ad-
jointe du Bureau intégré des
Nations unies en Haïti, lors d'un
point de presse à Genève. 

Début octobre, le Conseil de
sécurité de l'ONU avait donné
son feu vert à l'envoi en Haïti de

cette mission multinationale
menée par le Kenya pour aider
la police haïtienne. Elle devrait
être forte de 2.500 à 2.600 per-
sonnels, dont 1.000 Kenyans
mais le nombre total et la com-
position de la force, soutenue
par les Etats-Unis, ne sont pas
finalisés, a rappelé Mme Ri-
chardson. 

Le petit Etat caribéen est en
proie à la violence des gangs qui

contrôlent 80% de la capitale, le
nombre de crimes graves ayant
atteint des records. "Haïti est
confronté à une situation de
violence brutale et absolue", a
résumé l'envoyée de l'ONU, rap-
pelant les quelques 8.000
meurtres, lynchages, kidnap-
pings et viols dans le pays -le
plus pauvre de la région- depuis
le début de 2023. Le déploie-
ment de la force reste suspendu

par la Haute cour de Nairobi qui
examine un recours déposé par
un opposant. Selon un juge,
Enock Mwita, la Haute cour doit
se prononcer sur ce recours le
26 janvier 2024. En attendant,
Mme Richardson a expliqué
que les Kenyans se préparaient
intensivement à la future mis-
sion, qui ne dépend pas de
l'ONU.

APS

HAÏTI 
L'ONU espère l'arrivée de la force multinationale courant 1er trimestre 2024



L'accord, signé par le directeur général d'AL24
News, Salim Aggar, et la directrice de RT Arabic,
Maya Manna, prévoit l'échange d'informations et
de programmes audiovisuels, ainsi que la coopéra-
tion lors des couvertures médiatiques d'événe-
ments internationaux, notamment le soutien
technique mutuelle. A cette occasion, M. Aggar a
indiqué que la signature de cet accord vise à "ren-
forcer les relations d'amitié et de coopération entre
les deux pays" à travers "la mise en œuvre de pro-
grammes de formation, le partage d'expériences et
la couverture médiatique des événements interna-
tionaux". De son côté, Mme Manna a considéré la
signature de cet accord comme un "nouveau jalon"
dans le "renforcement des relations stratégiques"
entre l'Algérie et la Russie dans le domaine de la

communication. Elle a annoncé, à cette occasion,
l'ouverture par Russia Today d'un bureau régional
en Algérie.

Un plan d'action a été mis en
œuvre par la direction de la cul-
ture et des arts de Médéa pour
préserver et valoriser le patri-
moine culturel local incluant des
opérations d’inventaire, de clas-
sement et de sauvegarde de sites
historiques et biens culturels qui
témoignent de la richesse et de la
diversité de ce legs patrimonial. 

Les multiples actions menées
dans le cadre du plan d’action
ont pour but de protéger le patri-
moine des mains prédatrices de
l’homme et des aléas naturels,
d’assurer sa pérennité et de le va-
loriser sur le plan économique,
touristique, social et éducatif, a
précisé la directrice locale de la
culture et des arts, Salima Gaoua. 

Dans le cadre de ce plan d'ac-
tion, un programme permanent
de sauvegarde et de mise en va-
leur de l’ancienne ville de Médéa
a été élaboré et présenté pour en-
richissement dans la perspective
de sa validation future par les au-
torités locales. 

Il va offrir une "meilleure visi-
bilité" sur les actions à entre-
prendre en priorité pour
préserver le riche patrimoine de
Médéa et servira d'outil de travail
devant "faciliter" les différents
types d’intervention à mener à
l’avenir sur les constructions ou
les édifices historiques et préser-
ver leur cachet architectural, a
expliqué la directrice. 

Le programme de sauvegarde
fournira les conditions idoines
pour mettre en valeur le riche
patrimoine de la ville de Médéa
et mieux protéger des vestiges
séculaires, tels que l’aqueduc ro-
main, la mosquée "Hannafite",
les mausolées de "Sidi-Sahraoui"
et "Sidi El-Berkani", "Dar-el-
Amir", ancienne demeure de
l’Emir Abdelkader transformée
en musée régional des arts et des
traditions populaires. 

Plusieurs monuments histo-
riques et anciens lieux de culte
musulman et zaouias ont été in-
tégrés sur la liste des biens cultu-
rels matériels locaux, à la faveur
d’une opération portant protec-
tion provisoire des biens cultu-
rels de la région initiée début
2023. 

La nouvelle liste englobe des
monuments historiques datant
de l’époque romaine et otto-

mane, ainsi que des lieux de
culte musulman et zaouias éri-
gés au cours des siècles derniers,
a révélé le chef de service du pa-
trimoine, Ahmed Merbouche. 

Il explique qu'une dizaine de
monuments et de lieux de culte
étaient concernés par cette nou-
velle inscription, parmi lesquels
les "bains romains" de "Madala",
un site situé à El-Omaria, à l’est
de Médéa, découvert en 2013 et
datant entre le 2e et 5e siècle de
notre ère, et les "anciennes ar-
cades" à Médéa qui remontent
également à l’époque romaine. 

Y figurent aussi l’ancienne ré-
sidence de l’émir Khaled, petit-
fils de l’émir Abdelkader, située
dans l’ancienne ville de Médéa,
"Djamaâ El-Atik" de Berrouaghia
et de Ksar-el-Boukhari, le pre-
mier, de style maghrébin,
construit fin du 19e siècle, le se-
cond, d’architecture ottomane,
édifié pendant la période otto-
mane. 

Parmi les autres biens cultu-
rels inclus dans cet inventaire, la
zaouia de Sidi Ali Ben M’hamed,
située dans la commune de El-
Aissaouia, nord-est de Médéa,
bâtie au 16e siècle et servi de re-
fuge durant plus de six ans à
l’héroïne de la résistance popu-
laire, Lalla Fadhma Nsoumer, et
qui abrite aujourd’hui un musée
dédié à cette grande figure natio-
nale. 

A cela s’ajoute, les zaouias de
"Cheikh M’hamed Benaissa, lo-
calisée dans la commune de Ou-
zera, à l’est de Médéa, considérée
comme la maison mère de la
"Tarika El-Aissaouia", celle de
"Cheikh El-Moussoum", située
dans l’ancienne ville de Ksar-El-
Boukhari, qui a servi de lieu de
rencontre et de savoir pour les
adeptes de la confrérie des "Cha-
douliya". 

Empêcher d’éventuelles exten-
sions urbaines sur les sites ar-

chéologiques
La commission de la wilaya

des biens culturels avait procédé
en 2023 à l’actualisation de la
liste des biens culturels maté-
riels du patrimoine local, dont
certains avaient déjà fait l’objet
de travaux de protection, a fait
savoir M.Merbouche. 

Il s’agit des minarets des mos-

quées "Lahmar" et "Hannafite",
situées dans l’ancien noyau ur-
bain de la ville de Médéa, l’aque-
duc romain, localisé à la sortie de
la même ville, et le "fortin" du
quartier de "Msallah", à la péri-
phérie de Médéa, qui a servi de
poste d’observation durant l’oc-
cupation romaine, puis trans-
formé pendant l’occupation
française en lieu de détention et
de torture. 

Il s'agit en outre du mausolée
de "Sidi-Sahraoui", l’un des
saints patrons de la ville de
Médéa, et "Haouch El-Bey", an-
cienne résidence du Bey Bou-
mezrag, puis celle de l’Emir
Abdelakader, sise non loin du
quartier de "Msallah". 

Dans le souci de préserver les
sites archéologiques, des mis-
sions d’expertise ont été confiées
aux chercheurs du Centre natio-
nal de recherche en archéologie
sur les sites de Achir, à Kef-Lakh-
dar, et Usinaza, à Saneg. 

Mme Gaoua a expliqué que
cette expertise permettra de pro-
poser des solutions susceptibles
d’aider à empêcher d’éven-
tuelles extensions urbaines et in-
terventions de particuliers à
l’intérieur ou à la périphérie des
deux sites en question. 

Le site d’Usinaza, au sud-est
de Médéa, abritait un siège épi-
scopal et une garnison militaire
datant de l’époque de l’empire
de la Maurétanie césarienne. Des
fragments de poterie, des élé-
ments d’un sarcophage romain
et divers autres objets de cette
époque ont été découverts de-
puis plusieurs décades, par des
citoyens et sont actuellement en-
treposés dans un local affecté par
la commune. Achir est connue
pour être la première capitale de
l’ère Fatimide en Algérie, fondée
par le roi Ziri Benmenad Es-Sen-
hadji vers l’an 936, en signe d’al-
légeance au calife fatimide Abou
El-Kassem El Kaim. 

La ville a connu, peu de temps
après son édification, un grand
essor économique et attira par la
suite de nombreux chroni-
queurs, historiens, poètes et au-
tres scientifiques, et a vu
également l’arrivée massive de
marchands et de négociants qui
ont contribué à l’apogée du
règne des Senhadja.
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ALGÉRIE-RUSSIE 
Signature d'un accord de coopération ente
AL24 News et RT Arabic
La chaine de télévision algérienne AL24 News et la chaine russe RT Arabic ont
signé, jeudi à Alger, un accord de coopération portant notamment sur l'échange
d'informations et de programmes audiovisuels et l'assistance mutuelle dans le
domaine de la diffusion télévisuelle.

MÉDÉA 
Un plan d’action pour préserver et valoriser le
patrimoine local

SKIKDA 
Lancement des éliminatoires
régionales du Festival
national des troupes de
fanfare 

Les éliminatoires régionales de la 5ème édition du Festi-
val national des troupes de fanfare ont été lancées vendredi
à Skikda avec la participation de 13 troupes des wilayas de
l’Est du pays. 

En marge de l’ouverture de ces éliminatoires de deux
jours qui se déroulent au groupement de jeunes "frères
Saker" de la ville de Skikda, le commissaire régional du fes-
tival, Zoheir Latreche, a indiqué à l’APS que la première
journée a été marquée par la participation de 7 wilayas, tan-
dis que la deuxième journée (samedi) verra la participation
de 6 autres wilayas. Les wilayas participantes aux élimina-
toires régionales de l’Est sont Skikda, Jijel, Constantine,
Mila, Guelma, Oum El Bouaghi, Annaba, El Tarf, Souk Ahras,
Batna, Khenchela, Sétif et Tebessa, a-t-on noté. 

Les trois premières troupes qui participeront au festival
national des troupes de fanfare prévu du 24 au 28 décembre
courant, à Chlef sous le slogan "Jouons pour l’Algérie de l’es-
poir", seront connues à l’issue de ces éliminatoires régio-
nales, a-t-il ajouté. 

Pour, M. Latreche, le festival national des troupes de fan-
far e, vise à instaurer l’esprit de citoyenneté parmi les jeunes
en jouant des chants nationaux, dans le but de former une
fanfare nationale affiliée au secteur de la jeunesse et des
sports composée des différentes troupes participantes, en
plus d’inciter les jeunes à pratiquer ce type de musique et re-
dynamiser l’activité des fanfares, au sein des établissements
de jeunes. Il est à noter que les éliminatoires régionales de
l’Est sont organisées par la direction de la jeunesse et des
sports de la wilaya de Skikda, en coordination avec l'associa-
tion "Amal" des activités de jeunes relevant de la maison de
jeunes Ahmed-Mesaid d’El Harrouch. 

BOUMERDES 
Relance des travaux de
réaménagement du circuit
touristique de la vieille
Casbah de Dellys ( DCW) 

Les travaux du projet de réaménagement du circuit tou-
ristique de la vieille casbah de Dellys, Est de Boumerdes, in-
terrompus en 2021 pour des raisons administratives, seront
relancés au début de la semaine prochaine, a-t-on appris
jeudi de la direction locale de la culture et des arts. 

"La reprise des travaux du projet de réaménagement du
circuit touristique de la Casbah de Dellys a été décidée suite
à l’aplanissement de tous les problèmes administratifs en-
travant le maître d'ouvrage et le bureau d'études", a indiqué
la directrice de la culture et des arts de la wilaya, Aouas Da-
lila, en marge d’une Journée d’information sur le statut par-
ticulier de l'artiste. 

Ce projet s'inscrit dans le cadre du Plan permanent de
préservation et de valorisation du secteur protégé de la
vieille casbah de Dellys. 

Il vise l'amélioration et la valorisation de la destination
touristique de la Casbah par la mise en valeur de sa dimen-
sion esthétique, historique, et civilisationnelle, a-t-elle
ajouté. 

Le projet en question prévoit notamment la réhabilitation
et réfection de diffé rentes voies et trottoirs, la garantie de
l'éclairage public à travers toute la Casbah, la réparation et
réhabilitation de divers réseaux d'eau potable et d'assainis-
sement, et l'éradication des fuites d’eau et des points d'eau
disséminés au niveau de cet espace historique. 

A noter la réalisation, dans le cadre de la valorisation de
la destination touristique de cette cité antique, d’un Plan
permanent pour la persévération du secteur protégé de la
vieille ville de Dellys, entré officiellement en mise en œuvre
en 2016, suite à la promulgation d’une décision ministérielle
conjointe portant son approbation. 

Cette importante mesure vise la protection des monu-
ments historiques, mais aussi la réhabilitation de la vieille
ville et de sa destination touristique, parallèlement à son
cadre historique ancestral, à travers la mise en œuvre des
orientations de ce Plan. 

Au menu de cette journée d’information sur le statut par-
ticulier de l'artiste, une série de communications axées sur
le contenu du décret présidentiel du 22 octobre 2023 portant
statut particulier de l'artiste. 

Des cartes numériques d’artiste ont été distribuées aux
concernés, à l’issue des débats ayant clôturés cette rencon-
tre, à laquelle ont pris part, outre des artistes, des représen-
tants de différentes directions concernées et associatio ns du
domaine, en plus des autorités locales.

APS
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TECHNOLOGIQUES 
Appel à projet dans le cadre de

son Programme d'incubation
virtuel

Lancé en partenariat avec l'opérateur
de téléphonie mobile Djezzy, ce pro-
gramme concerne ceux qui sont "pas-
sionnés par l'innovation et veulent
explorer les opportunités offertes par le
vaste monde de l'entrepreneuriat et des
technologies de l'information et de la
communication et du numérique
(NTIC) ainsi que tous ceux qui portent
des idées novatrices dans les domaines
technologiques tels que Fintech, Agro-
tech, Telco Cloud, IoT, Metaverse, IA,
Geomatic", précise la même source. 

"Notre programme vous accompa-
gnera dans votre aventure entrepreneu-
riale en vous offrant une multitude
d'avantages, notamment, des formations
et des ateliers virtuels en accédant à des
formations approfondies dispensées par
des experts de renom, ainsi qu'à des ate
liers pratiques pour perfectionner vos
compétences", en plus d'un "accompa-

gnement personnalisé permettant de
bénéficier d'un soutien et d'un coaching
en ligne et individualisé pour développer
votre projet, de la conception à la réali-
sation", ajoute le communiqué. 

Ce projet offre aussi des "opportunités
d'événements et de rencontres en parti-
cipant des événements et à des rencon-
tres virtuelles favorisant le réseautage
avec des acteurs clés du numérique", en
plus de la "possibilité de bénéficier de la
plateforme e-learning ANPT Learn et de
son riche contenu (ateliers, formations,
e-books...) et d'autres outils numé-
riques", indique la même source. 

Les porteurs de projets intéressés par
ce Programme pourront s'inscrire sur le
lien https://anpt.dz/pre-inscription/incu-
bation, avant le 31/12/2023, ou contacter
l'ANPT via l'adresse électronique "incu-
bateur@anpt.dz" ou appeler le numéro
de téléphone 023.20.22.87. 

Meta a commencé à
chiffrer de bout en bout
"toutes les conversations
et appels personnels sur
Messenger et Facebook"
comme sur WhatsApp,
pour les rendre plus
confidentiels. 

Ce type de cryptage va
rendre les échanges pri-
vés sur la messagerie et la
plateforme et "encore plus
confidentiels et sécuri-
sés", a fait valoir le géant
des réseaux sociaux mer-
credi dans un communi-
qué. 

"Cela signifie que per-
sonne, y compris Meta, ne
peut voir ce qui est envoyé
ou dit, à moins que vous
ne choisissiez de nous si-
gnaler un message", a dé-
taillé le groupe américain. 

Les utilisateurs de
Messenger pouvaient déjà
choisir cette option, mais
elle est désormais mise en

place par défaut, comme
sur WhatsApp, la messa-
gerie rachetée par l'entre-
prise californienne en
2014. La mise à jour
contient aussi des fonc-
tionnalités supplémen-
taires, dont la possibilité
de modifier les messages
et des images (photos et
vidéos) de meilleure qua-
lité. Ce déploiement an-
noncé depuis des années

intervient alors que diffé-
rentes autorités s'oppo-
sent au cryptage de bout
en bout sur les applica-
tions de Meta. 

Elles souhaitent qu e la
justice de leur pays puisse
récupérer les e-mails,
messages instantanés et
photos échangées, essen-
tiels dans le cadre d'en-
quêtes criminelles.
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L'Agence nationale de promotion et de développement des
parcs technologiques (ANPT), lance un appel à projet national
"Virtual incubation programme 2024" (VIP, programme
d'incubation virtuel) en vue d'accompagner les porteurs de
projets et les startups dans leur aventure entrepreneuriale, en
leur offrant une multitude d'avantages, indique mercredi un
communiqué de l'Agence.

P U B L I C I T É

Anep :  du 10/12/2023

INTERNET 
Meta renforce la confidentialité des
messages sur Messenger et Facebook
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Programme de la soirée

Michael MacCauley, agent en
assurances consciencieux dans
une entreprise new yorkaise,
mène une vie très bien réglée,
rythmée par ses trajets
quotidiens en train de banlieue.
Alors qu'il vient d'apprendre
qu'il était renvoyé après dix ans
de bons et loyaux services,
Michael, ancien policier, rejoint
Alex, un ex-collègue dans un
bar, avant de reprendre le train
pour sa maison en banlieue.
C'est au cours du trajet qu'il est
interpellé par une femme
mystérieuse, Joanna, qui lui
propose de se livrer à une
étrange expérience.

21:05

The Passenger

21:05 21:05 21:05

James Bond a quitté les
services secrets et coule des
jours heureux en Jamaïque.
Mais sa tranquillité est de
courte durée, car son vieil ami
Felix Leiter de la CIA débarque
pour solliciter son aide : il
s'agit de sauver un scientifique
qui vient d'être kidnappé. Mais
la mission se révèle bien plus
dangereuse que prévu et Bond
se retrouve aux trousses d'un
mystérieux ennemi détenant
de redoutables armes
technologiques..

Le corps du jeune policier Joel
Kingston, réputé irréprochable,
est retrouvé noyé dans un étang
municipal. Vera se lance dans
l'enquête d'autant plus intriguée
lorsqu'elle découvre à Joel des
soupçons de corruption, portés
par ses supérieurs. Pourtant,
rien dans son parcours ou son
entourage ne semble confirmer
cette accusation. Vera doit
démêler le vrai du faux pour
comprendre les circonstances de
cette fin aussi tragique. Ses
recherches la mènent dans
l'univers impitoyable de la
police, confrontant sa droiture
légendaire à un système plus
opaque qu'il n'y parait.

21:05

Samouraï-Sudoku n°2795
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Un sourire coûte moins cher que
l'électricité, mais donne autant de

lumière.
Abbé Pierre

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Pas bien calculés
2 - Restaurant pour poids lourds - Egal à zéro
3 - Propre aux paysans - Irascible
4 - Bovidés pour les anciens - Bien relevé
5 - Cantine à vaches - Célébrent
6 - Métier qui permet de toucher des coupons -
Cours des audomarois
7 - Petite bourguignonne - Se trouvèrent soula-
gés
8 - Matière à vans - Echange intéressant
9 - Refus trés net - Mot de diplôme - Electrode
positive
10- Prendrais de haut - Habitudes du pays
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Richard Williams,
jeu, set et légendes

Zone interdite

Mots croisés n°2795
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Mourir 
peut attendre

Fini la délocalisation. Depuis qua-
tre ans, la France enregistre plus
d’ouvertures que de fermetures
d’usines. Aux quatre coins du pays,
des entrepreneurs relancent le
made in France dans des do-
maines aussi variés que le textile,
l’électroménager, l’ameublement
ou l’élevages d’insectes. Recrute-
ment, recherche de clientèle, de sa-
voir-faire et de matières pre-
mières… ils relèvent de nombreux
challenges. C’est le cas de Myriam
et Julien qui donnent un second
souffle au plus ancien fabricant de
jeans français, l’atelier Tuffery, à
Florac (Lozère), ou d’Antoine et Ni-
colas, qui eux, cherchent à pro-
duire des mini lave-vaisselle et
four en Vendée.

Les enquêtes de Vera 

A - Entrées brutales
B - Jeune amateur de produits laitiers
C - Bien nettoyées - Nounou de Dionysos
D - Extirpas - Donc bien apprise
E - Grand fleuve - Renforcée par pose de métal
F - Pointe de rose - Disparu - Il vaut bien le stron-
tium
G - Qui peut provoquer des réactions brutales
H - Occasionnerai
I - Créons
J - Frappent du fer - Ecrivain italien
K - Choisit - Quatre saisons - A payer
L - Bien racontées

Richard Williams est le père des
joueuses de tennis Venus et Se-
rena Williams. Les deux Améri-
caines ont marqué l'histoire de la
discipline en remportant notam-
ment plusieurs titres dans les dif-
férents tournois du grand che-
lem. Considérée comme une des
meilleures joueuses de tous les
temps, Serena compte 39 vic-
toires en grands chelems en sim-
ple et en double. A l'aide d'images
d'archives, d'interviews intimes
rares, Richard Williams retrace
le parcours fulgurant de ses
filles, évoquant les luttes contre
le racisme, les préjugés, les en-
traînements âpres au quotidien,
mais en revivant également les
émotions des plus belles victoires.
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1495
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KARATÉ - YOUTH LEAGUE DE VENICE 2023 (U-21) 
L'Algérienne Sylia Ouikène en or 

L'Algérienne s'est impo-
sée en finale face à l'Espa-
gnole Vizuette Olivenza
Mireia (5-0), médaillée d'ra-
gent, alors que la médaille
de bronze de la catégorie est
revenue à l'Allemande Ott
Sidney Michelle.

La "karaté Youth League
de Venice 2023" est le cin-
quième et dernier évène-
ment de la saison de la série
des tournois internationaux
de karaté pour jeunes, après
ceux organisés à Fujaïrah
(Emirats arabes), la Co-

rogne (Espagne), Porec
(Croatie) et Mérida
(Mexique). Cette compéti-
tion est conçue pour mettre
en valeur l'impact du karaté
chez les jeunes.

Plus de 4000 athlètes de
81 pays dont l'Algérie parti-
cipent à cet évènement in-
ternational, un record
absolu de toutes les
épreuves de karaté desti-
nées aux jeunes, car jamais
auparavant un tournoi de ce
genre n'avait attiré un tel
nombre de concurrents.

La karatéka algérienne Sylia Ouikène (-50 kg) a remporté la médaille d'or au Youth League
de Venice, un tournoi international réservé aux athlètes des moins de 21 ans (garçons 
et filles), qui se déroule du 7 au 10 décembre au "Palazzo Del Turismo à Ludo De Jesolo"
dans la ville italienne de Venice, a-t-on appris vendredi auprès de la Fédération algérienne
de karaté (FAK).

ATHLÉTISME - MARATHON
Semi-marathon
"Nouvelle Algérie":
forte participation 
à la 2e édition à Oran

Près d’un millier de coureurs ont pris part,
vendredi à Oran, à la deuxième édition du semi-
marathon "Nouvelle Algérie", un évènement qui
a connu un franc succès, se sont réjouis les or-
ganisateurs. 

En dépit de conditions climatiques mar-
quées par un vent violent qui a rendu difficile la
mission des coureurs, ces derniers ont fait
preuve d’une grande détermination pour briller
dans cette manifestation dont le coup d’envoi et
d’arrivée ont été programmés au niveau du
théâtre de verdure "Hasni Chekroun".

Au programme présenté à l’assistance, deux
courses ont été retenues, l’une de 5 km, l’autre
de 21 km, auxquelles ont participé des coureurs
des deux sexes et de différentes catégories d’âge,
de 18 jusqu’à 80 ans.

Le président du club organisateur "CSA/Ma-
rathon d’Oran", Noureddine Abaidia a tenu, à
l’issue de la course, à rendre hommage aux par-
ticipants qui ont bravé les conditions clima-
tiques difficiles pour marquer de leur présence
l’évènement qui s’inscrit dans le cadre des fes-
tivités de commémoration du 63eme anniver-
saire des manifestations du 11 décembre 1960.

Il a ajouté que les organisateurs espèrent en
faire une tradition à Oran, tout en projetant de
l’ouvrir aux étrangers dans un avenir proche.

Pour sa part, le président de la ligue oranaise
d’athlétisme, Brahim Amour, s’est dit ravi par le
"fort engouement" suscité par ce semi-mara-
thon, souhaitant que cet évènement "prenne
une autre dimension au fil des années".

Des dotations financières ont été attribuées
aux vainqueurs lors d’une cérémonie organisée
à l’issue des courses et à laquelle ont assisté les
autorités locales.

Les lauréats :
5 km (hommes) :
1- Amana Mohamed (Chlef ) 
2- Benyamina Bilel (Chlef )
3- Ousser Younes (Tlemcen).
5 km (dames) :
1- Abdous Hanane (Oran) 
2- Ziari Amina (Oran)
3- Laalaoui Nour El Houda (Chlef ).
21 km (hommes) :
1- Zakaria Boudjaabia (Chlef )
2- Aliouane Boubeker (Khenchela)
3- Okba Abdi (Chlef )
21 km (dames) :
1- Boughazi Ahlem (MC Alger)
2- Saadia Bouadjaib (Tlemcen)
3- Hanane Kerkar (Blida). 

CYCLISME
Course régionale jeunes : les garçons d’Amel El-Maleh
et  les filles de Naftal Oran sacrés

Les coureurs du club Amel El-
Maleh en garçons et de Naftal Oran
filles se sont distingués lors de la
course cycliste régionale des jeunes ca-
tégories, disputée vendredi sur un cir-
cuit fermé au Boulevard d’El Macta au
centre ville de Sidi Bel Abbes. Chez les
cadets qui ont concouru sur une dis-
tance de 32 km, la victoire est revenue
au coureur Benyoub Mohamed Amine
du club Amel El Maleh, qui a dominé
l’épreuve devant Mouffak Mahieddine
du club Naftal Oran et Ourabah Islam
d’Affak de Hammam Bouhadjar.

En course cadettes sur la même dis-
tance, les coureurs du club Naftal Oran
ont raflé les trois premières places du
podium, respectivement par Bechla-
ghem Nourhane, Benacer Lina et Had-
dad Ines. Concernant les minimes qui
ont couru 24 km, la première place est
revenue à Mohamed Amine Fertous de
l’école de cyclisme de Sidi Bel Abbes
suivi par Bouhadjar Ahmed Larbi de
Hammam Bouhadjar et Bechlaghem
Abdelkader de Naftal Oran. En benja-
mins, parcourant une distance de 6,4
km effectuée en quatre tours, c’est le
jeune Khadraoui Fares de Amel El

Maleh qui s’est illustré pour s’adjuger
la première marche du podium devant
Adel Abdelmadjid de l’école de cy-
clisme de Saida et Ourabah Yacine de
Naftal Oran.

Cette compétition, qui a enregistré
la participation de plus de 80 coureurs
des catégories Benjamins, minimes et
cadets, de six wilayas de l’ouest du pays,

à savoir Saida, Mascara, Aïn Témou-
chent, Mostaganem, Oran et Sidi Bel
Abbes, a été qualifiée d’un "bon niveau
technique" par les organisateurs. Ce
rendez-vous sportif a été clôturé par
une cérémonie de remise de prix et de
cadeaux aux lauréats, en présence des
représentants de la direction de la Jeu-
nesse et des sports de Sidi Bel Abbes. 

VOILE 
Championnats d'Afrique 2023: titre continental 
et billet olympique pour les algériens Boudrouma 
et Berrichi

Les véliplanchistes al-
gériens Ramy Boudrouma
et Amina Berrichi ont dé-
croché la médaille d'or
dans la spécialité IQ Foil
des championnats
d'Afrique de voile, clôturés
ce vendredi matin sur les
rives de la mer rouge en
Egypte, arrachant par la
même occasion une quali-
fication aux prochains
Jeux olympiques d'été,
prévus en 2024 à Paris
(France).

Un sacre mérité pour
les deux algériens, qui
avaient dominé les débats
dès la première journée de
compétition, et qui malgré
la rude concurrence ont su
préserver leur avance
jusqu'au bout.

L'Algérie a engagé un
total de huit véliplan-
chistes dans cette compéti-
tion qualificative aux JO de
2024 : quatre messieurs et
quatre dames, aussi bien
dans la spécialité IQ Foil
qu'en ILCA 6 et ILCA 7.

Il s'agit de Ramzi Boud-
jaâtit, Ramy Boudrouma,
Amina Berrichi et Katia
Belabbès en IQ Foil, ainsi
que Karassane Malia et
Maïssa Abdelfettah dans la
spécialité ILCA 6, alors
qu'Abdelkhalek Boussouar
et Islam Khoualed ont été
engagés dans la spécialité
ILCA 7.

La sélection algérienne
avait outrageusement do-
miné les épreuves de l'IQ
Foil, avec Ramy Bou-

drouma en tête et son com-
patriote Ramzi Boudjaâtit
en deuxième position, et
idem chez les dames, avec
Amina Berrichi, qui a
mené le bal devant sa com-
patriote Katia Belabbès.

Mais les résultats de la
sélection nationale ont été
nettement moins bons
dans les spécialités ILCA 6
et ILCA 7, dans lesquelles
Karassane Malia, Maïssa
Abdelfettah, Abdelkhalek
Boussouar et Islam Khoua-

led ont été confrontés à
une rude concurrence.

Selon la Fédération in-
ternationale de la disci-
pline (World Sailing), les
événements continentaux
décerneront au total 74
places de quota pour les JO
2024, soit 31 bateaux pour
les dames, 31 bateaux pour
les messieurs et 12 en
mixte. 

La régate de la dernière
chance se déroulera en pa-
rallèle à la semaine olym-
pique française, prévue à
Hyères du 18 au 27 avril
2024. 

Les CNO les mieux clas-
sés n'ayant pas réussi à se
qualifier lors des précé-
dents événements rece-
vront 39 places de quota.

Pour rappel, lors de la
dernière édition des Jeux
olympiques d'été, disputée
en 2021 à Tokyo, la voile al-
gérienne était représentée
par deux athlètes : Hamza
Bouras et Amina Berrichi. 

APS

BASKETBALL - NATIONALE 1
DAMES (5E JOURNÉE) 
Les résultats 
et classements  

Résultats et classements à l'issue des matchs
de la cinquième journée du Championnat d'Al-
gérie de basket-ball, Nationale 1 dames (groupes
A et B), disputés vendredi :

Groupe A  : 
JF Kouba - CR Ali Mendjeli 60-31        
RC Bordj Bou Arreridj - MT Sétif 61-81 
NB Staouéli - MC Alger 30-79 

Classement : Pts J
1. MT Sétif 9 5
2. MC Alger 8 4
--. JF Kouba 8 5
4. RCBB Arreridj 6 4
--. NB Staouéli 6 5
6. CR Ali Mendjeli  5 5

Groupe B : 
USM Alger - SB Bejaia 64-33
USA Batna - GS Cosider 51-61 
Rouiba CB - Hussein Dey Marines 54-55 

Classement : Pts J
1. GS Cosider 10 5
2. HD Marines 9 5
3. USM Alger 8 5
--. Rouiba CB 7 5
5. USA Batna 6 5
6. SB Bejaia 5 5.



ÉQUIPE NATIONALE 
Blessé à la cheville, Bouanani incertain 
pour la CAN 

COUPE DE LA
CONFÉDÉRATION (3E J/ GR.A)

USMA-FUTURE FC
Les "Rouge et Noir" pour

la passe de trois 
Auteur d'un bon départ en alignant deux succès de

rang, l'USM Alger recevra dimanche soir les Egyp-
tiens de Future FC au stade olympique 5-juillet
(20h00), avec l'intention de faire la passe de trois et
réussir un grand pas vers les quarts de finale de la
Coupe de la Confédération africaine de football, à
l'occasion de la 3e journée (Gr.A) de la phase de
poules. 

Vainqueurs de la dernière édition de cette
épreuve, les "Rouge et Noir" poursuivent admirable-
ment la défense de leur titre, en s'imposant d'abord
d'entrée à domicile face aux Libyens d'Al-Hilal Ben-
ghazi (2-0), avant d'aller battre les Sud-Africains de
Supersport United (2-0) à Polokwane, ce qui leur a
permis de s'installer au poste de leader avec la for-
mation égyptienne de Future FC, qui a également
gagné ses deux premiers rendez-vous. 

Une victoire de l'USMA dimanche soir, lui permet-
tra de s'emparer de la tête du classement de sa poule,
et de surtout faire un grand pas vers le prochain tour. 

Les coéquipiers du capitaine Zinédine Belaïd se-
ront ainsi face à une belle occasion de quasiment
sceller leur qualification, à condition de venir à bout
d'une coriace équipe de Future FC qui a montré de
bonnes choses lors de ses deux premières sorties. 

Sur le plan de l'effectif, le coach espagnol de
l'USMA, Juan Carlos Garrido, aura l'embarras du
choix pour aligner un onze conquérant et compétitif
pour ce derby nord-africain. 

Cependant, l'attaquant Khaled Bousseliou, meil-
leur buteur du club algérois dans cette compétition
la saison dernière, qui revient de blessure, est incer-
tain. 

Côté adversaire, Future FC, dirigée sur le banc par
le technicien portugais Ricardo Formosinho, n'a pas
faite preuve de régularité depuis le début de la sai-
son, puisque les coéquipiers de Marouane Mohsen
occupent la 7e place au classement du championnat
égyptien avec 12 points, à quatre longueurs du leader
Pyramids FC. 

Sur le plan des statistiques, les Egyptiens ont mar-
qué 14 buts contre 8 buts encaissés en 11 rencontres
depuis le début de l'exercice, toutes compétitions
confondues. 

A pied d'œuvre depuis vendredi à Alger, Future FC
abordera ce rendez-vous avec l'intention d'éviter la
défaite et préserver ses chances de terminer leader
du groupe. 

Le match USMA-Future FC sera dirigé par un trio
arbitral un trio mauricien conduit par Ahmad Iltehaz
Heeralall, assisté Jean Marc Jeff Pithia (1e assistant)
et Ganesh Chutoore e (2e assistant). Le commissaire
au match est Soulaimane Amaldine. 

Dans l'autre match du groupe A, les Libyens d'Al-
Hilal Benghazi et les Sud-Africains de Sud-Africains
de Supersport United, qui comptent 0 point chacun,
s'affronteront dimanche au stade des Martyrs de Be-
nina à Benghazi (17h00) avec l'intention de se rache-
ter après deux revers de rang.

le Mauricien Heeralall 
au sifflet 

Le match USM Alger - Future FC du Caire, prévu
dimanche soir (20h00) au stade 5 juillet pour le
compte de la 3ème journée de la phase des groupe
(groupe A) de la Coupe de la Confédération de la CAF,
sera dirigé par l'arbitre mauricien Ahmad Imtehaz
Heeralall, a indiqué la Confédération africaine de
football (CAF). Pour rappel, l'arbitre Heeralall a di-
rigé le quart de finale "aller" de la Coupe de la Confé-
dération (2022-2023) qui avait mis aux prises l'USM
Alger à l'AS FAR de Rabat (2-0), au stade du 5 juillet
d'Alger. Le directeur de jeu mauricien sera assisté de
ses compatriotes Jean Marc Jeff Pithia (1er assistant)
et Ganesh Chutooree (2ème assistant). 

Le Comorien Soulaimane Amaldine a été désigné
commissaire au match. Dans l'autre match du
groupe A, les Libyens d'Al-Hilal Benghazi et les Sud-
Africains de Sud-Africains de Supersport United, qui
comptent 0 point chacun, s'affronteront dimanche
au stade des Martyrs de Benina à Benghazi (17h00)
avec l'intention de se racheter après deux revers de
rang. Les deux premiers à l'issue de la phase de
poules se qualifi ent pour les quarts de finale.

APS

Entré en cours de jeu samedi
dernier en déplacement face au FC
Nantes (1-0) à la 62e minute, Boua-
nani a terminé le match en boitil-
lant après avoir pris un coup à la
cheville. Une blessure qui compro-
met sérieusement sa participation
à la prochaine CAN en Côte d'Ivoire,
lui qui figure dans la liste élargie
établie par le sélectionneur natio-
nal Djamel Belmadi. Considéré
comme l'un des joueurs les plus ta-
lentueux de la nouvelle génération
niçoise, Bouanani (18 ans) serait
dans le viseur de la formation ita-
lienne de l'AS Rome, lui qui compte
un faible volume de jeu avec Nice
(143 minutes jouées). Arrivé à Nice
en 2022 en provenance de Lille OSC,
alors issu de la catégorie juniors,

Bouanani a signé ses grands débuts
avec l'équipe nationale en mars
dernier, lors de la double confront
ation face au Niger, comptant pour
les 3e et 4e journées (Gr.F) des qua-
lifications de la prochaine CAN-
2023 (décalée à 2024) en Côte

d’Ivoire (13 janvier-11 février). Il n'a
pas été convoqué pour les deux pre-
miers matchs des qualifications de
la Coupe du monde 2026 disputées
en novembre face à la Somalie à Ba-
raki (3-1) et devant le Mozambique
à Maputo (2-0).
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Le CR Belouizdad a
réalisé une belle opéra-
tion en tenant en échec
les Egyptiens d'Al-Ahly
SC (0-0), en match dis-
puté vendredi soir au
stade Bordj Al-Arab
d'Alexandrie, comptant
pour la 3e journée
(Gr.D) de la phase de
poules de la Ligue des
champions d'Afrique de
football. 

En dépit de leur do-
mination territoriale,

notamment en pre-
mière période, les Cai-
rotes, tenants du titre,
n'ont pu exploiter les oc-
casions procurées. Le
Chabab a eu son temps
fort après la pause, mais
l'attaque belouizdadie a
manqué de lucidité. 

Dans l'autre match
du groupe D, les Gha-
néens de Medeama SC
ont été tenus en échec à
domicile par les Tanza-
niens des Young Afri-

cans (1-1) au stade Baba
Yara à Kumasi. Les lo-
caux ont ouvert le score
grâce à Jonathan Sowah
(27e), avant que les visi-
teurs ne remettent les
pendules à l'heure
quelques minutes plus
tard par Peodoh Pacome
Zouzoua (36e). 

A l'issue de ces résul-
tats, Al-Ahly SC reste lea-
der avec 5 points, à une
longueur de ses pour-
suivants directs : Me-

deama SC et le CR Be-
louizdad, qui comptent
4 points chacun. Les
Young Africans ferment
la marche avec 2 unités. 

Lors de la 4e journée,
prévue les 19 et 20 dé-
cembre, le CRB recevra
Al-Ahly SC, alors que
Medeama SC se rendra à
Dar Es-Salaam pour dé-
fier les Young Africans. 

Les deux premiers du
groupe se qualifient
pour les quarts de finale. 

LIGUE DES CHAMPIONS D'AFRIQUE (GR.D/ 3E J) 
Le CRB tient bon face à Al-Ahly SC (0-0)

Le président directeur général
du groupe Sonelgaz, propriétaire
de la société sportive "Black eagles"
ES Sétif (Ligue 1 Mobilis de foot-
ball), Mourad Adjal, a affirmé jeudi
à Sétif, qu'un travail est en cours
pour examiner la possibilité du
lancement prochain de la réalisa-
tion d'un centre de formation pro-
pre au club. 

Dans une déclaration à la presse
en marge de l’installation de deux
détecteurs du gaz monoxyde de
carbone au domicile d'un citoyen
au centre-ville de Sétif, le PDG de
Sonelgaz a affirmé que l’ordre du
jour de sa visite dans cette ville

comprend également l’examen
des voies de lancement de la réali-
sation d’un centre de formation
propre à l’ES Sétif. M. Adjal a as-
suré que le groupe Sonelgaz hono-
rera toutes les promesses faites
lors du transfert à son compte de la
propriété du club au début de la
saison 2023-2024 dont la réalisa-
tion d’un centre de formation et la
restauration en janvier prochain
du vieux bâtiment "hôtel de
France" près duquel est tombé Saâl
Bouzid, premier chahid des mas-
sacres du 8 mai 1945. Il a égale-
ment fait éta t de l'octroi d'une
enveloppe financière au club ama-

teur pour relancer les autres disci-
plines sportives. Concernant la re-
vendication des supporters relative
au retour de l’ES Sétif à la compé-
tition continentale, le P-d.g de So-
nelgaz a affirmé que le club
continuera de jouer pour les titres
et que sa formation sera renforcée
d'une manière étudiée au cours du
mercato d’hiver pour atteindre les
objectifs tracés assurant que le
club " sera en très bonne santé". A
la veille de la 9e journée de Ligue 1,
l'ESS partage la 10ème position (10
pts) au classement s avec l’US Bis-
kra qu'il recevra samedi au stade 8
mai 1945.

La direction du MC
Oran est parvenue à
conclure des accords
avec pas moins de 78 an-
ciens joueurs et entrai-
neurs qui leur permet
d’aspirer à lever "dans les
prochains jours" l’inter-
diction de recrutement
dont fait l’objet le club de
Ligue 1 de football, a-t-on
appris, vendredi, auprès
de ce dernier. 

Cette opération,
menée depuis déjà plu-
sieurs semaines, a déjà
permis aux dirigeants
des "Hamraoua" d’épu-

rer les dettes de leur club
auprès de la Chambre
nationale de résolution
des litiges (CNRL), en at-
tendant que la même
procédure soit effectuée
auprès de la Fédération
internationale de football
à laquelle ont recouru
deux anciens joueurs ca-
merounais de l’équipe,
en plus de Hichem Bel-
karoui (actuellement à
l’ASM Oran) pour être ré-
tablis dans leurs droits,
précise-t-on de même
source. 

Au MCO, on table sur

la levée d’interdiction de
recrutement sur le club
"au courant de la se-
maine prochaine" pour
permettre à l’entraineur
Kheireddine Madoui
d’utiliser les nouvelles
recrues engagées lors du
mercato estival, au nom-
bre de huit, indique-t-on
encore. 

Evoluant avec un ef-
fect if, estimé réduit par
Madoui lui-même, le
MCO peine à suivre le
rythme du championnat
de cette saison, en obte-
nant seulement six

points en sept matchs (1
victoire, 3 nuls et 3 dé-
faites), lui valant une peu
reluisante 14e place au
classement. 

Contraint au repos ce
week-end après le report
de son match contre le
CR Belouizdad pour le
compte de la 9e journée,
la formation d’El-Bahia
accueillera, lors de la
prochaine journée, l’US
Biskra, un match que les
Rouge et Blancs de-
vraient jouer avec ses re-
crues, rassure-t-on de
même source. 

LIGUE 1 MOBILIS/ES SÉTIF 
Examen de la possibilité du lancement prochain de la
réalisation d'un centre de formation (responsable)

L'attaquant international algérien de l'OGC Nice (Ligue 1 française de football)
Badreddine Bouanani, blessé à la cheville, devrait s'éloigner des terrains pour cinq
semaines, et reste incertain pour la Coupe d'Afrique des nations CAN-2023
(reportée à 2024) en Côte d'Ivoire (13 janvier-11 février), selon la presse française.

LIGUE 1 - MC ORAN 
Interdiction de recrutement levée par la FAF en
attendant le feu vert de la FIFA (club)
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L'international algérien de West Ham, Premier League, Saïd Benrahma serait convoité par
l'Olympique Lyonnais, Ligue 1 du championnat de France, auteur d'une première partie de saison
catastrophique, a rapporté vendredi, le site "Foot Mercato".

CAF AWARDS 2023 -
MEILLEUR
ENTRAÎNEUR
AFRICAIN
Abdelhak
Benchikha dans la
liste finale

L'ex entraîneur de l'USM Alger,
l'Algérien Abdelhak Benchikha, a été
retenu dans la liste finale pour le titre
du meilleur entraîneur africain de
l'année 2023, selon les catégories des
finalistes dévoilées jeudi par la
Confédération africaine de football
(CAF). 

Vainqueur avec l'USMA de la
Coupe de la Confédération africaine
et la Supercoupe d'Afrique 2023, Ben-
chikha a été retenu dans la liste des
trois finalistes en compagnie du Sé-
négalais Aliou Cisse et du Marocain
Walid Regragui. 

Dans la catégorie du club africain
de l'année, l'USM Alger, pourtant
vainqueur de la Coupe de la Confédé-
ration africaine et la supercoupe
d'Afrique, n'a pas été retenu dans la
liste finale des nominés. 

De leur côté, les joueurs Mohamed
Salah (Egypte/ Liverpool), Achraf Ha-
kimi (Maroc/Paris Saint-Germain),
Victor Osimhen (Nigeria/SSC Na-
poli), sont les finalistes de la catégo-
rie du joueur africain de l'année. 

Le vainqueur final de chaque caté-
gorie sera décidé après les votes d'un
panel composé de la Commission
Technique de la CAF, des profession-
nels des médias, des entraineurs et
capitaines des asso ciations membres
et des clubs impliqués dans les
phases de groupe des compétitions
interclubs. 

Liste des finalistes CAF Awards 2023 : 
Entraîneur de l’Année messieurs:
Abdelhak Benchikha (USM Alger/Al-
gérie), Walid Regragui (Maroc), Aliou
Cisse (Sénégal). 
Entraîneur de l'Année dames: Jerry
Tshabalala (Afrique du Sud), Desirée
Ellis (Afrique du Sud), Reynald Pe-
dros (Maroc). 
Joueur Africain de l'Année: Moha-
med Salah (Egypte/ Liverpool), Ach-
raf Hakimi (Maroc/Paris
Saint-Germain), Victor Osimhen (Ni-
geria/SSC Napoli). 
Joueuse Africaine de l'Année : Asisat
Oshdala (Nigeria), Thembi Kgtlana
(Afrique du Sud), Barbra Banda
(Zambie) 
Gardien de But de l'Année (mes-
sieurs): Mohamed El Shenawy
(Egypte/Al Ahly), Yassine Bounou
(Maroc/Al Hilal), Andre Onana (Ca-
meroun/Manchester United). 
Gardien de But de l'Année (dames):
Andile Dlamini (Afrique du Sud),
Chiamaka Nnadozie (Nigeria), Kha-
didja Er-Rmichi (Maroc). 
Joueur Interclubs de l’Année: Fiston
Mayele (RD Congo), Peter Shalulile
(Namibie), Percy Tau (Afrique du
Sud). 
Jeune Joueur de l’Année : Abdessa-
mad Ezzalzouli (Maroc/Bétis), La-
mine Camara (Sénégal/Génération
Foot/Metz), Amara Diouf
(Sénégal/Génération Foot). 
Equipe Nationale de l'Année mes-
sieurs: Gambie, Maroc, Sénégal. 
Equipe nationale de l'Année dames :
Maroc, Nigeria, Afrique du Sud. 
Club de l’Année messieurs: Al Ahly
(Egypte), Wydad Athletic Club
(Maroc), Mamelodi Sundowns
(Afrique du Sud). 
Club de l'Année dames : Mamelodi
Sundowns (Afrique du Sud), Sporting
Casablanca (Maroc), AS FAR (Maroc).

APS

Selon la même source, Lyon a
inscrit dans son calepin pour le
mercato hivernal plusieurs
joueurs dont l'Algérien Ben-
rahma dans l'optique de sauver sa
saison et assurer le maintien en
championnat de Ligue 1. "Les di-
rigeants lyonnais suivent la situa-
tion de l'ailier de West Ham qui
ne joue pas beaucoup dernière-
ment et ils seraient prêts à faire
une offre pour le faire signer", a
indiqué le site. A souligner que le
contrat de l'ailier algérien se ter-
mine en juin 2026 et que l'OL aura
de la concurrence sur le dossier.
Benrahma (27 ans), auteur de 19
sélections/1 but avait rejoint West
Ham en 2021 pour un contrat de
cinq saisons, en provenance de
Brentford (Angleterre).

WEST HAM
L'Algérien Benrahma dans le viseur de Lyon

L'international algérien Mohamed
Amine Amoura a contribué à la qualifi-
cation de son club, Royale Union SG aux
quarts de finale de la Coupe de Belgique
de football, en battant Beveren (2-0), lors
du match joué, jeudi en soirée. 

Débutant sur le banc des remplaçants
comme la plupart des joueurs clefs de

l'Union, Mohamed Amine Amoura a fait
son entrée en jeu à la 66e pour marquer
le but de l'assurance à la 90+5e sur un
coup franc, le ballon tiré par Amoura
touche le mur et change complètement
de trajectoire pour tromper le gardien.
L'équipe de Royale Union SG avait ouvert
le score à la 90+2e minute, quand un dé-

fenseur de Beveren a mis la balle dans
ses propres filets pour donner l'avantage
aux coéquipiers d'Amoura. Avec cette
contribution, Mohamed Amine Amoura
porte à 11, son nombre de but inscrit du-
rant la saison en cours (9 en champion-
nat, 1 en compétition européenne et un
en coupe de Belgique).

La huitième journée de
Ligue 2 amateur, disputée
vendredi, a été favorable aux
lanternes-rouges, le RC
Arbaâ et l'USM Annaba, ayant
cédé la dernière place à la JS
Guir et l'AS Aïn M'lila, au mo-
ment où les leaders ES Mosta-
ganem et Olympique Akbou
ont conforté leur première
place, en battant respective-
ment le SKAF (2-0) et le MSP
Batna (1-0). 

Après des débuts difficiles
cette saison, le RCA s'est rela-
tivement ressaisi ce vendredi,
en remportant une précieuse
victoire contre le NA Hussein
Dey (2-1), grâce à laquelle il
s'est hissé au 15e rang, avec six
points, abandonnant au pas-
sage la 16e et dernière place à
la JS Guir, battue sur le même
score chez l'ASM Oran. 

Idem dans le Groupe Cen-
tre-Est, où l'USM Annaba a
réussi à quitter les abysses du

classement, malgré un nul
vierge à domicile contre le
MC El Eulma (0-0). En effet,
malgré ces deux précieux
points perdus sur leur ter-
rain, les Tuniques Rouges ont
gravi une marche au classe-
ment, en passant 15es, profi-
tant essentiellement de la
défaite de leur principal
concurrent, l'AS Aïn M'lila,
battue (2-1) à Sour El Ghoz-
lane . Mais les Rouge et Noir
comptent un match en
moins, car n'ayant pas encore
disputé leur match en retard
contre le NRB Teleghma. 

En attendant cela, et mal-
gré un match héroïque chez
la JS Bordj Ménael, le NRBT a
dû s'incliner lui aussi sur le
score de 5-4, permettant par
la même occasion à son ad-
versaire du jour de devenir le
nouveau dauphin de l'Olym-
pique Akbou. La JSBM, a pro-
fité essentiellement de la

défaite de son principal
concurrent pour cette
deuxième place, l'IB Khemis
El Khechna, battue (3-1) chez
l'AS Khroub. 

La bonne opération de la
journée est à mettra à l'actif
de l'ESM Koléa, ayant bien
négocié son périlleux dépla-
cement chez le SC Mécheria,
en revenant avec les trois
points, après s'être brillam-
ment imposée (3-1). 

Un précieux succès, qui la
propulse sur la troisième
marche du podium, avec 14
points, ex aequo avec le GC
Mascara, qui s'est également
imposé au cours de cette 8e
journée, en dominant le voi-
sin WA Mostaganem (1-0) . 

Quoique, l'ESMK et le
GCM, comptent cinq points
de retard sur l'actuel
deuxième, le RC Kouba, qui
reste au contact du leader,
l'ES Mostaganem, après sa

victoire à domicile contre
l'Olympique de Médéa (2-1). 

Autre bonne performance
dans ce groupe Centre-Ouest,
la victoire en déplacement de
la JSM Tiaret, ayant réussi à
l'emporter (1-0) chez le WA
Boufa rik, alors que le MCB
Oued Sly s'est hissé dans le
milieu de tableau, en battant
le CR Témouchent (2-1). 

Pour sa part, le CA Batna a
été tenu en échec par l'IRB
Ouargla (0-0), alors que
l'USM El Harrach est retombé
dans ses travers, en concé-
dant une nouvelle défaite à
Chelghoum Laïd (1-0). 

L'autre grand bénéficiaire
de cette huitième journée, le
MO Constantine, qui a rejoint
le CAB, le MSPB et l'IBKEK à
la troisième place avec qua-
torze points , après sa pré-
cieuse victoire en
déplacement chez le promu
l'Olympique Magrane (1-2).

COUPE DE BELGIQUE 
L'Algérien Amoura buteur avec Royale Union SG

LIGUE 2 AMATEUR (8E JOURNÉE) 
Les leaders gardent le Cap, le RCA et l'USMAn quittent la
dernière place

Le RC Relizane a évité de justesse une
troisième défaite sur tapis vert en cham-
pionnat inter-régions de football
(Gr.Ouest) après que son match contre le
Nasr Es-Senia, initialement prévu pour
ce vendredi, a été "renvoyé à une date ul-
térieure", a-t-on appris auprès de la
Ligue inter-régions. Cette décision a été
prise pour permettre à la commission
spécialisée mise en place par la Fédéra-
tion algérienne de football (FAF) d’étu-
dier le dossier des protocoles d’accord
établis par la direction du RCR avec ses
créanciers (anciens joueurs et entrai-
neurs) visant l’épuration des dettes de ce
club (relégué du premier au troisième
palier en l’espace de trois saisons),

comme exigé par la FAF, précise-t-on de
même source. Le 'Rapid' est le seul club
à n’avoir pas encore bénéficier de la
levée de main de la part de la Chambre
nationale de résolution des litiges
(CNRL) lui permettant de participer nor-
malement aux compétitions nationales
pour avoir mis du temps pour adhérer
au processus d’épuration de ses dettes
initié par la FAF. Cela lui a déjà valu deux
défaites sur tapis vert e t une élimination
de la coupe d’Algérie dès le troisième
tour régional, avant que sa direction ne
consente à entamer les démarches
d’usage auprès de ses créanciers pour
éviter d’autres sanctions sportives allant
jusqu’à sa relégation à la division infé-

rieure. Les démarches en question ont
permis d’ailleurs aux responsables du
RCR de ficeler pas moins de 35 proto-
coles d’accord. Seuls deux anciens
joueurs de cette équipe n’ont pas encore
signé lesdits protocoles en raison de leur
présence à l’étranger, souligne-t-on. 

Pour rappel, la FAF a opté pour ce
processus portant sur le paiement par
les clubs de leurs dettes en quatre
tranches pour épurer leurs dettes et
clore un dossier devenu une sérieuse
menace pour le football algérien,
puisqu’il l’expose à des sanctions de la
part de la Fédération internationale de la
discipline, comme prévenu par le prési-
dent de la FAF, Walid Sadi. 

INTER-RÉGIONS (GR. OUEST)
Le RC Relizane évite de justesse une troisième défaite de rang
sur tapis vert



AL-NASSR
RONALDO A
BRILLÉ POUR SA

1200e

Vendredi, l'attaquant d'Al-Nassr
Cristiano Ronaldo (38 ans) a

disputé son 1200e match en
carrière. Contre Al-Riyadh (4-
1) en Saudi Pro League, l'in-
ternational portugais a d'ail-
leurs brillé avec un but et

une passe décisive pour
participer à la large vic-

toire de son équipe,
toujours à la 2e po-
sition du classement.

"Trois points de
plus ! Je remercie

tous mes coéquipiers qui
m’ont aidé à atteindre ces 1200 matchs. Quelle
aventure, mais nous n’avons pas encore fini", a ainsi
lancé l'ancien joueur du Real Madrid sur le réseau
social X. Sous contrat jusqu'en juin 2025 avec la
formation saoudienne, Ronaldo compte bien affoler
les compteurs pendant plusieurs années.

BRIGHTON 
GROS
COUP

DUR POUR
FATI

Prêté par le FC Barcelone, l'ailier Ansu
Fati (21 ans, 9 apparitions et 2 buts en

Premier League cette saison) commençait à
trouver son rythme sous les couleurs de Brigh-
ton. Blessé contre Nottingham Forest (3-2) le
25 novembre dernier en Premier League, l'in-
ternational espagnol va devoir subir une longue
indisponibilité.
"Il aura besoin de trois mois à compter de sa

blessure. C'est une mauvaise nouvelle pour nous
car il jouait mieux, il comprenait mieux l'idée. Je
suis désolé pour lui et pour l'équipe, surtout que
Welbeck et Enciso ne jouent également pas", a
fait savoir le manager des Seagulls Roberto De
Zerbi en conférence de presse. Comme trop
souvent depuis le début de sa carrière, Fati a été

encore une fois lâché par son corps.

23DK NEWS

Incapable de
s'imposer à
Manchester City
depuis son arrivée pour
49 millions d'euros en
provenance de Leeds en juillet 2022, le milieu de
terrain Kalvin Phillips (28 ans, 4 apparitions en Pre-
mier League cette saison) ne joue quasiment pas
sous les ordres du manager Pep Guardiola. En
conférence de presse ce vendredi, le technicien es-
pagnol a présenté ses excuses à l'international an-
glais."Je ne sais pas ce qui va se passer. Je regrette
tellement ma décision avec lui. Je l'ai dit à plu-
sieurs reprises. Il ne mérite pas ce qui lui est ar-
rivé et je suis vraiment désolé. La seule chose
que je peux dire à son sujet, c'est que je de-
mande de bonnes personnalités et de bons ca-
ractères et qu'il en est le parfait exemple. Après
cela, je dois lui donner quelque chose et je ne
l'ai pas fait. C'est juste parce que je visualise
certaines choses, notamment l'équipe, et j'ai
du mal à le voir dedans. Je ne suis pas très
content de moi et je suis vraiment désolé
pour lui", a confié l'ex-coach du FC Bar-
celone.Un départ de Phillips lors du
mercato d'hiver en janvier semble très
probable.

BARCELONE : TER
STEGEN OPÉRÉ, DE
RETOUR POUR LA C1 ?

Absent depuis la mi-novembre en raison de
douleurs au dos, le gardien du FC Barcelone
Marc-André ter Stegen (31 ans, 13 matchs en
Liga cette saison) a été opéré avec succès ce
vendredi, à la Clinique du Sport de Bordeaux-
Mérignac, d'après un communiqué du Barça.

Si le club catalan s'est tu concernant la durée
d'indisponibilité de son gardien titulaire, le journal
AS table sur une absence de deux mois. Le
champion d'Espagne en titre espère pouvoir
retrouver son numéro 1 pour les 8es de finale
de la Ligue des Champions, en février
prochain.

Ancien joueur de Coritiba au Brésil,
Jesé (30 ans) a eu l'opportunité de voir
l'attaquant de Palmeiras Endrick (17
ans), futur élément du Real Madrid, à
l'œuvre cette saison. Et pour l'Espagnol,
les Merengue peuvent se frotter les
mains avec l'arrivée d'un véritable
crack.
"J'ai eu l'occasion de jouer contre
lui et j'ai vu pas mal de ses matchs.
Il a la puissance, le but, le dribble,
il aime combiner et c'est un joueur
très complet. Vous allez halluciner
quand il va arriver, il est vrai-
ment très bon. C'est très facile
de l'aimer parce qu'il a beau-
coup de talent", a assuré l'ex-
Parisien pour l'émission El
Larguero.
Pour rappel, Endrick va dé-
barquer au sein de la Maison
Blanche à sa majorité l'été
prochain.

Dimanche 10 décembre 2023

REAL MADRID
JESÉ PRÉVIENT
DU TALENT
D'ENDRICK

FOOTBALL MONDIAL

MAN UTD
SANCHO, TEN HAG NE

FERME PAS LA PORTE
Mis à l’écart depuis près de trois mois,

l'ailier Jadon Sancho (23 ans, 3 apparitions

en Premier League cette saison) devrait

quitter Manchester United cet hiver. Sauf

si l'Anglais accepte finalement de s’ex-

cuser pour avoir publiquement critiqué

le manager Erik ten Hag. En effet, le

coach des Red Devils ne ferme toujours

pas la porte à sa réintégration.
"C'est une question de culture,

chaque joueur doit répondre à certaines

normes, et c'était à propos de ça, a ex-

pliqué le Néerlandais. Ce qui va se passer

maintenant, il sait ce qu'il doit faire s'il veut

revenir. Tout dépend de lui. Son salaire versé

(environ 320 000 euros par semaine, ndlr),

du gaspillage ? Je pense que c'est un sujet

interne. On verra ce qui se passera."
D’après le média ESPN, Sancho se

dirige toujours vers la sortie. Lui qui

pourrait atterrir à la Juventus Turin, en

Arabie saoudite ou au Borussia Dort-

mund, son ancien club.
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DK NEWS
CÉRÉMONIE
D’INVESTITURE DU
PRÉSIDENT ARGENTIN 
Boughali représente
le Président de 
la République  

Le président de l'Assemblée populaire
nationale (APN), M. Brahim Boughali, re-
présentera, dimanche, le Président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune, à la
cérémonie d'investiture du nouveau prési-
dent argentin, M. Javier Milei, indique un
communique de l'APN.

"Représentant le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, le prési-
dent de l'Assemblée populaire nationale
(APN), M. Brahim Boughali, s'est rendu sa-
medi en République Argentine, pour pren-
dre part à la cérémonie d'investiture du
président élu, M. Javier Milei", précise la
même source.

"La cérémonie d'investiture aura lieu, di-
manche en présence de plusieurs hôtes,
dont des chefs d'Etat et de gouvernement et
leurs représentants de différents pays du
monde", conclut le communiqué.

PALESTINE 
La Russie condamne
le véto américain 
à une résolution du
Conseil de sécurité
sur un cessez-le-feu
à Ghaza 

La Russie a condamné le véto des Etats-
Unis à un projet de résolution du Conseil de
sécurité de l'ONU appelant à un cessez-le-
feu immédiat dans la bande de Ghaza, en
proie à des agressions sionistes barbares
depuis plus de deux mois. Selon le site offi-
ciel du ministère russe des Affaires étran-
gères, l'ambassadeur adjoint russe à l'ONU,
Dmitri Polianskiï, a affirmé: "Nous n'exagé-
rerons pas si nous disons qu'aujourd'hui est
l'un des jours les plus sombres de l'histoire
du Moyen-Orient.

Une fois de plus, les Etats-Unis font obs-
tacle au processus visant à parvenir à un
cessez-le-feu (à Ghaza), condamnant à mort
des dizaines de milliers de civils en Pales-
tine". "Les Etats-Unis interdisent au Conseil
de sécurité d’intervenir pour résoudre la
crise à Ghaza et les résultats de cette diplo-
matie sont un cimetière pour les enfants pa-
lestiniens à Ghaza", a déploré le diplomate
russe. Et de poursuivre: "Il ne nous reste
plus qu'à redoubler d'efforts au Conseil de
sécurité pour parvenir à une décision qui
allégera les souffrances des civils". Le
Conseil de sécurité de l'ONU n'a pas réussi
vendredi, pour la deuxième fois, à voter une
résolution en faveur d'un cessez-le-feu im-
médiat dans la bande de Ghaza après que les
Etats-Unis ont utilisé leur droit de véto, rap-
pelle-t-on. 

Depuis le 7 octobre dernier, les bombar-
dements par l'occupant sioniste ont fait
17.487 martyrs à Ghaza, pour plus des deux
tiers des femmes et des enfants, selon un
dernier bilan publié vendredi soir par le mi-
nistère palestinien de la Santé.

DROITS DE L'HOMME 

L'Algérie disposée à intensifier ses efforts pour
harmoniser son arsenal juridique et l'aligner avec
les dispositions de la Constitution de 2020 (MAE)

"L'Algérie demeure disposée
à intensifier ses efforts afin de
surmonter les défis dans ce do-
maine et finaliser l'harmonisa-
tion de son arsenal juridique
national pour l'aligner avec les
dispositions de la Constitution
de 2020", précise le communi-
qué rendu public à l'issue de la
visite en Algérie, du 25 novembre
au 5 décembre, de la Rappor-
teuse spéciale des Nations Unies
sur la situation des défenseurs
des droits de l'homme, Mary
Lawlor, notant qu'à ce propos, la
Rapporteuse spéciale "a mis en
exergue +les solides protections
en matière de droits de l'homme
prévues par la Constitution de
2020+ et souligné +les efforts ex-
traordinaires qui ont été dé-
ployés pour faciliter cette visite
fructueuse+".

A l'invitation des Hautes Au-
torités nationales, Mme Mary
Lawlor, a effectué une visite offi-
cielle en Algérie du 25 novembre
au 5 décembre 2023.

Il s'agit de la neuvième visite
en Algérie d'un titulaire de man-
dat onusien au titre des procé-
dures spéciales du Conseil des
droits de l'homme des Nations
Unies, et la deuxième cette
année, après celle du Rappor-
teur spécial sur les droits à la li-
berté de réunion pacifique et à la
liberté d'association en septem-
bre dernier.

Cette visite s'inscrit, selon la
même source, dans le cadre des
invitations adressées par l'Algé-
rie aux différents titulaires de
mandat du Conseil des Droits de
l'Homme des Nations Unies, au
titre de son 3ème Examen Pério-
dique Universel en 2017. "Elle

traduit la concrétisation des en-
gagements internationaux de
l'Algérie, et plus particulière-
ment l'esprit de coopération
constructive qui l'anime dans
ses relations avec les différents
mécanismes internationaux de
protection des droits de
l'Homme".

Les visites de pays font partie
du mandat des Rapporteurs spé-
ciaux et interviennent sur invita-
tion officielle des
gouvernements concernés.

De telles visites "ont pour ob-
jectif de relever les efforts visant
la promotion, le respect et la
protection des droits de
l'Homme au niveau national et
de formuler des recommanda-
tions sur les voies et moyens à
même de consolider cette dyna-
mique", souligne le ministère.

Tout au long de son séjour en
Algérie, la Rapporteuse spéciale
s'est entretenue avec des mem-
bres du Gouvernement et de
hauts responsables algériens, en

particulier au niveau du minis-
tère des Affaires étrangères et de
la Communauté nationale à
l'Etranger, du ministère de l'In-
térieur, des Collectivités Locales
et de l'Aménagement du Terri-
toire, y compris la Direction Gé-
nérale de la Sûreté nationale, du
ministère de la Justice, du mi-
nistère des Affaires Religieuses
et des Wakfs, du ministère de la
Communication et, du minis-
tère de la Solidarité nationale, de
la Famille et des Conditions de la
Femme.

Elle a également rencontré le
Conseiller auprès du Président
de la République chargé des
ONGs et des droits de l'Homme,
ainsi que les autorités locales et
les représentants des assem-
blées élues au niveau des wilayas
d'Alger, de Tizi Ouzou et d'Oran.

En outre, la Rapporteuse spé-
ciale a été reçue au niveau des
institutionsnationales indépen-
dantes, à l'instar de la Cour
Constitutionnelle, de laHaute

Autorité de Transparence, de
Prévention et de Lutte contre la-
Corruption du Conseil national
économique.

social et environnemental,
duConseil national des Droits de
l'Homme, de l'Observatoire na-
tional de lasociété civile, du
Conseil supérieur de la Jeu-
nesse, et le Barreau d'Alger.

En sus de ces rencontres offi-
cielles, la Rapporteuse spéciale
"a bénéficié de toutes les facilités
pour tenir des rencontres avec
les membres de la société civile
et d'autres acteurs qu'elle a libre-
ment choisis, y compris lors de
ses déplacements en dehors de
la capitale".

Cette visite a été l'occasion
d'"échanges francs, constructifs
et sanscomplexe entre les auto-
rités algériennes et la Rappor-
teuse spéciale sur lesquestions
relevant de son mandat.

Ces rencontres lui ont permis
de prendreconnaissance des ef-
forts consentis et des grands
progrès réalisés parl'Algérie en
matière de protection et de res-
pect des droits de l'homme etla
protection de leurs défenseurs",
ajoute le ministère.

La visite de Mme Lawlor "dé-
note de l'importance qu'attache
le Gouvernement algérien à la
promotion, à la protection et au
respect de tous droits de
l'Homme, sans sélectivité, tant
au niveau national qu'à travers le
monde, principe que l'Algérie
continue de défendre au cours
de son mandat en qualité de
membre du Conseil des Droits
de l'Homme des Nations Unies
au titre de la période 2023-2025",
conclut le communiqué.

L'Algérie demeure disposée à intensifier ses efforts afin de surmonter les défis dans le 
domaine de protection et de respect des droits de l'homme et la protection de leurs 
défenseurs et finaliser l'harmonisation de son arsenal juridique national pour l'aligner 
avec les dispositions de la Constitution de 2020, indique mercredi le ministère des Affaires
étrangères et de la Communauté nationale à l'Etranger dans un communiqué.

ALGÉRIE -TUNISIE 
M. Aoun reçu à Tunis par le chef du Gouvernement
tunisien 

Le ministre de l'Industrie et de la Produc-
tion pharmaceutique, M. Ali Aoun, a été
reçu, vendredi à Tunis, par le chef du Gou-
vernement tunisien, Ahmed Hachani, les
deux parties ayant convenu de la nécessité de
renforcer le partenariat bilatéral en matière
de développement de l'industrie pharma-
ceutique.

"Au terme de la visite de travail qu'il a ef-
fectuée en République de Tunisie, pays frère,
le ministre de l'Industrie et de la Production
pharmaceutique, M. Ali Aoun, a été reçu par
le chef du Gouvernement tunisien, M.
Ahmed Hachani, en présence de l'ambassa-
deur d'Algérie à Tunis", a indiqué le minis-
tère, dans une publication sur sa page

officielle Facebook. "Les deux parties ont
convenu de la nécessité de renforcer le par-
tenariat bilatéral en matière de développe-
ment de l'industrie pharmaceutique", selon
la même source. Les deux parties ont égale-
ment salué "les relations privilégiées liant
l'Algérie et la Tunisie, soulignant la nécessité
de les renforcer davantage". Le ministre s'est
entretenu, jeudi, avec le ministre tunisien de
la Santé, Ali Mrabet, sur les voies et moye ns
de renforcer la coopération bilatérale dans le
domaine de l'industrie pharmaceutique.

A cette occasion, M. Aoun a invité le mi-
nistre tunisien de la Santé à intensifier les ef-
forts de coopération et à renforcer la
coordination entre les deux parties. Un mé-

morandum d'entente entre les deux minis-
tères a également été signé dans le domaine
de la production, du contrôle et de la com-
mercialisation de médicaments dans les
deux pays. Au terme de la rencontre, M.
Aoun et la délégation l'accompagnant ont vi-
sité, en compagnie de M. Mrabet, le labora-
toire national tunisien de contrôle des
médicaments, où ils ont reçu des explica-
tions sur les techniques de travail du labora-
toire et ses modes de gestion.

A cette occasion, M. Aoun a présenté l'ex-
périence algérienne dans ce domaine, appe-
lant à rapprocher le laboratoire tunisien de
son homologue algérien pour établir un par-
tenariat solide entre les deux laboratoires.

ENERGIE 
Constitution d'un groupe de travail entre le COMENA et la CNNC 

Le Commissariat à l'énergie atomique
(COMENA) et la Compagnie nucléaire natio-
nale chinoise (CNNC) ont décidé, jeudi à
Alger, de constituer un groupe de travail re-
groupant des experts des deux instances
pour définir les domaines de coopération bi-
latérale, notamment en ce qui concerne les
applications médicales de la technologie nu-
cléaire, a indiqué un communiqué du minis-
tère de l'Energie et des Mines. La décision a

été prise lors de l'audience accordée par le
ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed
Arkab, à une délégation de la Compagnie nu-
cléaire nationale chinoise (CNNC), conduite
par son PDG, Yu Jianfeng, en présence du
Commissaire à l'énergie atomique et de ca-
dres du ministère et du COMENA. 

Ce groupe mixte aura à "élaborer un plan
d'action en matière de coopération, en te-
nant compte des données actuelles sur l'uti-

lisation en Algérie des sciences, technologies
et applications nucléaires dans la lutte contre
le cancer", tout en définissant les besoins na-
tionaux en la matière, selon le communiqué. 

La rencontre a été l'occasion d'évoquer les
relations de coopération entre le COMENA et
la CNNC dans le domaine des utilisations pa-
cifiques de l'énergie nucléaire, ainsi que ses
perspectives de développement.

L'accent a été mis sur le développement

de la coopération dans les applications mé-
dicales de la technologie nucléaire, notam-
ment l'imagerie diagnostique et la
production des radio-isotopes en Algérie,
lesquels sont utilisés dans l'industrie, l'agri-
culture, mais aussi dans le domaine médical
pour le diagnostic des pathologies et le trai-
tement des cancers, a conclu le communi-
qué.
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